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he Ca11net d'un Vieux PlaideUlf. 

Le plus honnête homme du monde. 
Pœna est malum passionis quod infligitur ob 

mctlum actionis. 
GROTIUS. 

Cet enfant, on s'accordait dans sa fa
mille à lui voir une auréole autour du 
front. Il ne me plaisait guère. Il avait sept 
ans à peine; selon le catéchisme, il venait 
donc d'a tteindre à l'âge de raison, et déjà 
il visait. à l'édification. Ayant comme l'in
tuition que le saint lui-même pèche sept 
fois par jour, il se fût reproché comme 
une indiscrétion, un manque de modestie, 
une faute de goût de ne point pécher da
vantage. Jusqu'ici, rien que de parfaite
ment honorable. Mais le petit bonhomme 
gâchait tout par l'esprit systématique qu'i l 
déployait à ne point pécher en silence, et 
par l'ardeur qu'il mettait, battant sa coul
pe, à tourner à son profit les peccadilles 
qui lui eussent autrement valu une correc
tion. On eût dit qu 'il ne fautait que pour la 
volupté de clamer, l'instant d' après , publi
quement sa contrition, qu'il exploitait sa 
nature faillible pour attester sa conscien~ 

ce chatouilleuse. En quoi, malgré son âge 
tendre, il se conformait scrupuleusement à 
l'un des canons essentiels de la morale 
bouddhiste et qui se formule ainsi: le pre
mier mouvement de notre âme est un r é
flexe instinctif, partant incontrôlable; exor
bitant à notre libre arbitre, il ne saurait 
engager notre responsabilité; seul le se
cond mouvement, raisonné celui-là et vou
lu, a une valeur morale. D'où il suit que 
les occasions d'affirmer notre honnêteté 
seraient en raison directe des manifesta
tions de notre perversité native, pour peu 
que nous nous donnions la peine de les dé
savouer. A ce jeu-là, qui s'accommodait 
fort bien des principes de feu Raspoutine, 
notre petit garçon était passé maître. Du 
lever au coucher, il assiégeait ses parents, 
leur confessant la plupart du temps des 
vétilles dont nul ne se fût autrement avisé. 
Eux aussitôt, lui tapotant la joue, faisaient 
dans le même moment le geste qui absout 
et complimente. Et souvent même, remués 
jusqu'au plus profond de l'ê.me et pour 
ainsi dire fondus d'a ttendrissement, ils le 
serraient convulsivement dans leurs bras, 

lui prodiguant leurs louanges, tout comme 
s'il se fût signalé par quelque touchante 
prouesse. Et leur cœur exultait de la pure 
joie céleste d 'avoir procréé un rejeton d 'é
lite promis à l'hagiographie. Patelin et 
sournois, le petit saint s'esquivait alors, 
ourdissant déjà dans son imagination ver
tueuse quelque nouvelle peccadille où s 'é
prouverait sa piété. 

Il est heureux que les parents du sacri
pant aient précocement été menés en tcnc 
avec leurs illusions. Leur fils admirable 
jouit actuellement dans la cité d'une répu
tation solide de friponnerie dont il s 'accolll
mode d'ailleurs à merveille. 

C'est une grande tristessè, quelle que soit 
la voie qu'on s'est choisie, de ne la point 
suivre jusqu'au bout. Est-il rien de plus 
pitoyable que la faillite cl 'une vocation ? Il 
y faut, en effet, déplorer l'avortement d'une 
œuvre d'art. Aussi bien sied-il, sous cet 
angle du moins, de féliciter le personnage 
anonyme qui défraye actuellement les jour
naux d'outre-Atlantique. Lui au moins, à la 
différence du garçonnet dont nous évoquâ
mes un départ prometteur qui tourna court, 
a tenu ses promesses. 

Déjà, en un pays qui ambitionne tous les 
records, si singuliers qu 'ils puissent être, 
la renommée le sacre 1 'homme le plus hon
nête du monde. Qui est-il ? On ne sait. Cet 
illustre inconnu se plalt dans l'ombre. Il 
penserait autrement trébucher de la niche 
où il s'offre à son adoration perpétuelle si, 
se faisant connaître, il se livrait à un culte 
public. Sa probité lui dispense l'euphorie et 
lui verse l'extase. Comme on dit vulgaire
ment, il s'en gargarise. De tout manque
ment qu'il peut commettre il rend grâce à 
la Providence comme d'une insigne faveur. 
Lui advient-il de bafouer les lois, de violer 
l'honnêteté codifiée ou d'en prendre plus 
simplement à son aise avec les règlements 
administratifs, il y voit comme le gage de 
la complaisance qu'il inspire aux divinités 
favorables. N'est-ce point là, en effet, autant 
d'occasions de se repentir et, par la voie de 
l'amende honorable, d'accéder à la sancti
fication ? Cependant, cet homme répudie lu 
compétence des juridictions de droit com
mun. C'est sans doute qu'il les suspecte 
d'indulgence. Lui, relevant du tribunal de 
sa conscience, il s'y traduit sans ménage
ment et s'y juge avec la dernière rigueur. 

Après quoi, il purge sur l'heure la peine 
qu'il s'est infligée en base de la législation 
en vigueur. 

C'est ainsi qu'en la ville de New-York il 
ne se passe pas de semaine que l'Attomey 
General ne reçoive de lui un pli contenant, 
en la forme anonyme, la minute d 'un juge
ment <: irconstancié assorti du montant de la 
condamnation. 

Voici un specimen de cette prose judi
ciaire: 

" Au vo lant de ma voi ture j e parcourais 
hier la lime A venue. J' étais pressé. Subi
tement, je m 'aperçus que j'excédais la vi
tesse r églementaire. Veuillez tenir ces deux 
dollars, montant de l'amende courante en 
ces sortes de contraventions ». 

En voulez-vous un autre: 
" J'ai doublé un e voiture à dro'ite. Cela, 

au vœu de la justice distributive usuelle, 
m e r·endait passible d'un dollar d'amende. 
Le voici». 

Un autre encore: 
"J'ai, à la tombée de la nuit, oubl'ié d'al

lumer m es phares. Comme il s'est trouvé 
que, ces temps dern·iers, j'ai j'ait plus d'un 
accroc aux règ lem ents sur la circulation 
(que je m e suis d'ailleurs empressé de vous 
signale1· en vous dépêchant le montant des 
amendes y relatives), j'estime devoir en 
use1' avec quelque sévérité: une amende de 
cinq dollaTs m e semble correspondre à une 
adéquate répTession. Ci-joint une coupure 
de cette valeur ». 

De ce style édifiant l'Attorney General a 
un plein dossier. 

Mais le plus bel échantillon est assuré
ment le dernier en date, et qui promet quel
que répit. Qu'on en juge: 

" Retour d'une c1·oisière aux Bermudes 
où j'avais j'ait quelques emplettes, j'ai frau
dé la douane. Ci-joint 500 dollars. Sachez 
au surplus que je me suis condamné à deux 
mois de prison que je purge actuellement 
dans ma cave. Vêtu de la camisole 1'égle
m enta'i're, j'y couche sur un grabat. Un qui
gnon et un cruchon constituent mon ordi
naire )), 

A la vérité, je ne donnerais pas un sol 
du salut 6ternel de cet homme. Le plaisir 
qu'il prend à être honnête, l'ostenta tion 
qu'il y déploie réclament à notre sens un 
chàtiment exemplaire. Combien nous lui 
préférons un candide voleur ! Qu'il tâte de 
l'enfer, et cc serait justice. Ma.is il lui sera 
sans doute pardonné, car c'est un artiste. 

Me RENARD. 
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GAZETTE DU PALAIS 
L'Assemblée Générale Extraordinaire du 

Barreau Mixte et la question du sort 
des avocats. 
A l'Assemblée Générale Extraordinair-e 

tenue par le Barreau Mixte le Vendredi G 
Janvier 193\J, et dont nous avons rendu 
compte (*), le Bâtonnier F élix Padoa avait 
achevé en ces termes le rapport qu'il avait 
fourni sur les négociations qu'il avait eues 
avec le Gouvernement Egyptien au sujet. 
des demandes du Barreau Mixte, dérivant 
de la situation que lui avaient cr éée les 
Accords de Montreux: 

" Nous sommes - avait-'il d'it - actuellc
nwnt fondés à nous attendre à une solution 
prochaine et à nous trouver b·ientôt eil.ga
gés dans la voie des réa/'isat'ions; et JJeut
être estimerez-vous, en conséquence, qu'ü 
est préférable que la délibération de votre 
Assemblée 1nlisse 7Jorte1· sur des dispositions 
plus concrè tes et plus précises que le Gou
vernement Egypt'ien pourra nous fai re con
naitre à brève échéance "· 

A brève éch éance !. . . On avait déjà tant 
attendu, qu'on pouvait attendre en co.re lJit 

peu ... 
Se ralliant à la suggestion de sou Bùto n

nicr-, le Baneuu Mixte donna la formul e de 
son assentin1e1lt dan s la motion s uivante: 

" Les a~:ocats près les J LiTidicl'ions NHx tes 
d 'Egypte, réunis en Assemblée Génémle, 
apl'ès avoir pTis connaissance du rapport 
du Bâtonnier sur l 'é tat actuel des powpar
leTS relatij's à l a demande fo·rmulée par le 
Barreau à l' égard du Gouvernement Egyp
tien, en raison de la suppression J'tttw·e des 
Juridictions Mixtes et à la stâte des Accords 
de Montreu.x, et des atteintes défà po1·tées 
au Barreau par les modalités de ces ac
cor·ds ; 

ExpTiment leu1'S vils remeTCiements an 
Bâtonnier et au Conseil pouT le dévouement 
éclaiTé dont ils J'ont preuve en consac1·ant 
l evr temps à la cause du Barreau Mixte; 

Estiment que les échanges de vues qui 
se sont poursu·ivis jusqu'à ce jour ont per
mis l' examen du 1n·oblème sous tous ses 
aspects; 

Prennent acte des déclarations faites par 
Jvf. le Bâtonnier à la suite des vues expri
mées à l' ,1ssemblée, notamment en ce qui 
concerne la sauvegarde des intérêts de 
toutes les {1·actions du Barreau; 

Se déclarent confiants dans l' esprit de 
justice et d'équité du Gouvernement Egyp
tien; 

Considèrent que le moment I'Sl venu pour 
qu'il soit donné suite aux lég itimes deman
des du Barreau, et s'attendent à ce que, 
gràce à la continuation des eflorts réitérés 
de leurs porte-pamles, ce Tésultat puisse 
être obtenu à bref délai; 

flenvoient , en conséquence, l 'examen de 
tout l 'ordre du jour à une prochaine Assem
blée d'm·es et déjà fixée au 3 MaTs 1939 "· 

Bien des préoccupations, <:n delwrs 
du sort du Barrea u Mixte, s 'irnposent 
contemporainement à l'attention des pou
voirs publics, et le Dr. Ahmed Mahe r, 
Ministre des Finances, dont la mise au 
point des lois fiscales, parallèlement an 
problème soulevé par les cadres, paraît 
suffire à absorber 1 'activité, doit, comme 
on le sait, s'occuper, de concert avec le 
Président du Contentieux de l'Etat, S.E. 
Abdel Hamid Badaoui pacha, des diverses 
solutions susceptibles de s 'adapter au cas 
des avocats. 

(*) V. J.T.M . No. 2472 du 7 Janvier 1939. 
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On peut donc aisément comprendre - en
core qu'après une si longue période d'atten
te l ' impatience fébrile des intéressés soit 
plus que justifiée - que le Bâtonnier, 
malgré ses inlassables démarches, n'ait 
pas enco1·e été mis à même, à l 'heure 
actuelle, de soumettre à ses confrères un 
pl'Ogrumme concret. 

C'est a insi qu'à la réunion tenue l1ier 
Vendredi 3 Mars, à laquelle l'Assemblée 
Générale <tvait, le G Janvier 193\J, a joumé 
lu discussion de lu situation qui lui était 
créée, cette discussion- le sort du Barreau 
se trouvant encore en suspens- elut subir 
un nouvel a jou t'Ilenle nt. 

Pressentis, les confrères tant d 'Alexuu
d!'ie que du Cail'e ct de Mansoumh s'étaient, 
avant l'ouverture Jnème de l'Assemblée, 
soumis, dans le principe, à cette ultime 
épret1ve, non sans laisser entendre, toute
fois, qu 'ils se pl'i~teraient difficilement à une 
nouvelle 1·emise. Ce fut donc dans une salle 
peu gumic que lf' BMonnier Ft~lix Padoa fit 
part à ses conf1·ères des diYe 1·ses raisons 
LJUi on l entta in é lill SC' ii SilJJC' retard il la 
réalisat ion des aspinrt ions dn BaJTeau, d 
j)l'O ]lOSa de J'ellVO,Yel· 1';\ SSC'rlJiJJée Ù Uil e dal e 
ulLéricu ·.·e. 

A l'ur.•.animité, l'Assemblée, se ralliunt ù 
ce lle suggestion , renvoya au 31 Mars l' exa
men des questions pm't.é·es à 1 'o rcl1·c cl 11 jow·. 

Agenda du Plaideur 
- L 'affaü·e .7. /Je Hotton c. The Khedivial 

1\Iail Steamship & Uraving Doc/;. Cy Lill . 
q il c ll ons avons ruppo l'téc clan s notre No. 
:ti5U elu 17 NovcruiJJ·e 1038 sous le titre 
"L'affaire dl! lu Kheclivial Ma il Linc "• ap
pe l(·e le 27 F<~n·i er devant le Tribunal de 
Commerce d'Alexa ndri e, a été ra yée. 

- L 'uffaire Soc iétr; des i lntr•ll.1'S, Cumpo
,\ilevrs et Erüteurs etc Mnsique c . . soc idt; 
Jrwn Y. o·rzo]wnlo d ) Socrate Ma/,:hlou /, que 
nm 1s avons cllroniquée dn11s notre No. 2.'J.38 
tltl () Dé('(~mbrC' J\1:31\ sous le t itre " Ln p!·o
tcdion elu droit des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique ,, appelée le :n 
F ùvriee devant Je Tribunal de Commerce 
d'Alexand rie, a subi une rem ise au 3 Avril 
prochain . 

- L 'affa ire Don Jos é Bensabalh c. Mi
n islén·~ de l' Jntëricw-, dont nous avons reu
du compte dans notre No. 2H7 du 19 .Jan
vie r 1!l8U sous le titre " Des conséquences 
du 1·efus pat· les autorités d'autoriser le 
débarqu ement sur le sol égyptien d'un 
étranger muni d'un passeport régulière
m ent visé ,, appelée Je 27 F évrier devant 
la lre Chambre du Tribunal Civil du Caire. 
a snbi une remise au ~7 courant. · 

- L'affaire "Le Journal d'Eg11pte, et 
" La Patrie , c. " L a Bourse Egyptienne ,, 
q ue nous avons chroniquée dans notre No. 
~Wl dH 215 Juillet 1938 sous Je titre " Que
r elles de presse ,, appelée le 27 Février 
devant la 1re Chambre du Tribuna l Civil 
du Caire, a subi une remise mt 3 Avril pro
chain. 

- L'affaire 1/Jmhhn Am.er c. CrédU Ji'on
cie'f' Egypti<:iï, que nou s avons rapportée 
dans notre No. 2163 du 16 Janvier 1937 sous 
le titre " De l 'indemnité de remploi et du 
préavis de remboursement anticipé cumu
lativement prévus dans les contrats de 
pr·êts sur hypothèque ,, appelée le 27 F é
vrier devant la 1re Chambre du Tr ibunal 
Civil du Cair-e, a subi une remise au 12 
courant. 
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Notes Judiciaires 
La naturalisation en France des protégés 

et anciens protégés français. 
Une loi du 3 Février 1939 a utorise en 

France, dans des conditions spéciales, la 
naturalisation des protégés et anciens pro
tégés français. 

P euvent ètre naturalisés sans condition 
de J:ésidcnee, ct sur avis conforme du Mi
nistre des Affaires Etrangères, les étran
gers qui, all 1er· Août 1914, étaient inscrits 
sur le 1·egistre d'un Consulat en France 
comme protégés français , et ceux de leurs 
enfants qui sont nés depuis le l er Aoüt 
1914 ou qui étaient m ineurs ù celte date. La 
1mturulisation peu t intervenir si ces étran
gers sont &gés de 18 ans révoh1s, ct s'ils 
n e possèdent pas une nationali lé cl<'· termi· 
née ou s i la naturalisation fran çaise leur 
ferait perdre ln nationalité qu.' ils pourraient 
posséder. 

P cuYent également (•tre natuml isés clans 
les rnèmes fm·mes, quel que soil. Je l ieu de 
leur résidence et s'ils satisfont uux con
ditions cl'<:tgc ct de ch angement de natio
nalité qui pr(•cèdent: 

1. ) Les élrange1·s qui, ù la date elu 1er 
Jan\'ier 1936, éta ient in scrits sur Je t·cgistl'e 
d ' till Consulat de Franc:c comm•c protégés 
t:rm.u:ais; 

~-) Les drunge1·s ayant s nbi dan s le pays 
oCt il s n ··s idaient, pendant la guerre de 
1\lH-lUlfl, Je mèrne tmitement que les Fran
ça is, ou q 1Li out, pendant la grande guene 
ou ù la pé• 1'iocle de l'Armistice jusqu'ù la 
rntifica tio11 des Traités de paix, sc r\'i claus 
l 'a rmée fnmçnise ou l'udminis1rntion loca
le fraii.\ <ÙSC', à l il l litre quelconque, ou joui 
sons uue fo rme quelconqu e de la protection 
sp(·c iulo des au!or-ités françaises; 

:3.) Les on fnnts cl es étrangers qui étaient 
C il cor e m in en rs ù la ratification des Traités 
d e 11aix ou qu i sont nés depuis celle époque. 

Une disposition spéciale étend lu possibi
lil<'· d 'octroi de la naturalisation , quel que 
soit le lien de leur résidence, aux mineur·s 
étmnge1·s de moins de 18 ans, oephelins de 
père et de mère, dont les parents auraient 
pu se prévaloir des dispositions précéden
t es. 

La femme marit:·c it un étranger qui 
ac:q uicl't la nationalité française, Cil vertu 
des dispositions de la loi nouvell e, peut 
ohteni l' la qualité de fra n çaise sans condi
t ion par le cU·cret qni n aturalise son mari. 
Mais, tnnt qlle le m a riage n'est pas dis
sous, la femme mariée n e pellt obtenir seule 
la natunt li s <~ tion en vertu de la loi nouvelle, 
si son mari. n 'acqn iN'l pas la qualité de 
français. 

Enfin les enfnnts naturalisés, âgés de 
moins de 18 a ns , deviennent fran çais sans 
facullé cl 'option pour une nationalité étran
gère. 

Les demandes de naturalisa tion autori
sées par la loi nouvelle doivent être formu
lées dans un délai de deux ans et les 
décret s de naturalisation devront avoir été 
pris dans un délai de trois ans. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La nullité d'une saisie-arrêt faite en 
vertu d'un jugement définitif portant 
condamnation à une astreinte. 

(Aff. Catina Fnmgo thana.ss is 
c. El Sayetl ibrahim E l K awaga et avtre). 

Un jugement définitif rendu en cl egré 
d'appel e t qui condamne à une as treinte 
cons titue-t-il un Litre s uffisant, sinon 
quant au quantum, tout a u moins quant 
au principe de la condamnation ? Si le 
chiffre de la condamnation es t provi
soire e t suj et à r évision, le principe de 
la responsabilité n 'aurait-il pas au 
moins acqui s l'autorité c.l e la chose 
jugée ? 

Cette ques tion a fa it l' obj e t, elevant le 
Tribunal c.les Référés de Port-Fou ad, 
tenu par M. F. de Ugarte, d 'un intéres
sant débat qui fut tranché par ordon
nance du 21 J anvier 1!)39. 

Bénéfi ciaire d' un jugem ent r endu le 
12 Décembre 1934 pa r le Tribunal Civil 
lVI ix te de Mansourah, confirmant un 
jugement r endu le 18 Ma~s 1933 par Je 
Tribunal Mixte Somma1re de Port
Saïd, et qui ava it eondamné Nicolas 
Frangothanassis à lui r es titu er trois 
])ilJets à orel re dans les huit jours de 
sa signification, sous peine d'une as
treinte de P.T. 50 pa r jour de r etard, 
Sayed Ibrahim El Kawaga ava it pra ti
qué saisie-arrê t exécution à l'encontre 
de Ca tina Frangothanassis, pri se en sa 
qualité d'héritière de Nicolas Frango
thanassis, entre les m ains du Greffi er 
en Chef du Tribunal Mix te de Mansou
rah, et ce pour avoir paiem ent du mon
tant de l'as treinte à laquelle fe u Nicolas 
l<'rangothanass is avait été condamné e t 
c!cs frais de jus ti ce. 

Mme Ca tina Frango thanassis, le 13 
Octob re 1!)38, soit qua tre ans environ 
rtprès le pronon cé du jugem ent co nfi r
matif en vertu duquel la saisie-a rrê t 
avait été pra tiquée, ass ig na tan t Sayed 
Jhrahim El I\ awaga qu e le Greffi er en 
Chef elu Tribunal Mi x te de Mansourah, 
elevan t le Tribunal Mix te des Référés 
de Por t-Fouad, pour que cette saisie fût 
déclarée inopérante. 

Elle fit valoir, par l'organe de I•vfe 
Zizinia, que, sitôt après la sig nifi ca ti on 
du jugement définitif, elle avait fait des 
clémarches auprès du Greffe du Tribu
nal Mix te Sommaire de Port-Fouad 
pour en rPtirer les trois effe ts qu 'ell e 
devait remettre à El Sayed Ibrahim El 
Khawaga. 

Or, dit-elle, le Greffe n 'avait pu lui 
fa ire ce tte remise pour la ra ison qu e, 
sur une plainte pour faux déposée pa r 
El Sayed Ibrahim El Kh awaga contre 
un cer tain Hassan Aly El La ffat, premier 
hénéJï ciaire desdits effe ts, au Parquet 
Na ti onal de Port-Saïd, ceux-ci, transmi s 
il cc Parque t pour les besoins de l'ins
tru cti on, ne lui avaient pas été depuis 
res titu és. 

En conséquence, elle n e pouva it, dit
ell e, être tenue res ponsable de la non 
remise des effets à El Saycd Ibrahim El 
Khawaga, puisqu 'il n' avait pas é té en 
son pouvoir de mieux faire. 
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c·es t pourquoi elle es timait qu 'en pra
Liq uan t sa saisie-arrêt, El Sayed Ibrahim 
El Khawaga avait commis un abus de 
droit ne ttement carac térisé dans le but 
de lui porter préjudice. 

Elle représenta toul d 'apord que les 
fra is qu 'il réc lamait lui ava ient é té ré
glés. Au surplus, elle soutint que le titre 
en vertu duquel il avait pra tiq ué ladite 
sais ie-arrê t ne r éunissait pas les condi
tion s vo ulues par la loi, n 'é tabli ssant pas 
à son profit un e eréa nce certaine, liquide 
eL exigib le, mais un s imple droit éven
tu el à la pénalité ordonnée, à faire liqui
der el rendre certaine pa r une nouvell e 
décision, a u cas où sa r espon sabilité à 
elle sera il r etenue pour la non remise 
desdiLs effe ts. 

Or, di t-ell e, en l' Pspèce, la créance en 
vertu de laq uelle la saisie avait é té pra
tiquée ne réunissait pas les trois condi
tions requi ses par la loi et la jur ispru
dence. 

En premier li eu, ell e n 'était pas cer
taine, puisque, si la débitrice apparente 
prouva it son irresponsab ilité par devan t 
le Tribunal du fond, il ne res tera i t rien 
de ce lle créance. 

E lle n 'é tait uas liquide, puisqu'il ap
partenait au T ribunal de liquider exac
tement Je chiUre du dom mage . 

Enfin, elle n 'était pas exigible, puis
que la pénalité prononcée par Je juge
m ent du 18 iVlar s HJ33 n 'é tait point défi
nitive. 

En d 'aut res termes, le jugem ent du 
18 Mars 1933 ne renfermant pas les élé
m ents d 'une créance liquide, certaine c t 
définitivem ent exécutoire ne pouvait en 
aucune façon servir de base à une saisie
arrêt exéc uti on. D'où la conséquen ce 
fl agrante que la saisie-arrê t pra ti quée 
en vertu dudit jugem ent é tai t absolu
m ent irrégulière. Pare ille irrégularité 
é ta it confirmée par la jurisprudence des 
Tribunaux Mix tes, ct notamment pa r 
un arrê t du 18 Juin :î.8!)!! ayant jugé que 
«J e jugem ent q ui prononce se ulem ent 
une pénalité de tant par jour de retard 
dans le cas où une partie ne défèrerait 
pas à un ordre donné dans un délai à 
partir de la s ignifica tion du jugement 
ne conti ent pas un e condamnati on liqui
de, cer taine ct définitiv e, m ais seule
ment une di sposition commina toire 
qu 'un second jugem ent seul peut rendre 
li q uide et exigible; la saisie-arrê t exéc u
ti on prononcée en vertu de ce Sugem ent 
es t don c nulle». 

Ell e plaida enfin que le Juge des 
Référés était incontes tablement compé
tent à déclarer en l' espèce la saisie ino
pérante en base d 'une jurisprudence 
qui reconnaît à ce m agistra t compéten
ce pour vérifier, lorsqu'il es t prétendu 
qu e la saisie a é té pra tiquée en vertu 
d 'un titre, s i le titre exi s te ou s' il es t de 
ceux qui de par la loi donne le droit de 
sais ir-arrê ter. 

Plaidant par Me G. Mou chbahani, El 
Sayed Ibrahim El Khawaga fit valoir 
que l'ac tion de Ca tina Frangothanassis 
n 'é tait autre chose qu 'une action en 
m ainl evée de la saisie litigieuse et que, 
d'après J' art. 482 C. Proc. et la jurispru
dence de la Cour, la demande en main
levée devait être portée devant le tribu
nal du fond. Il était, en effe t, de juris-
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prudence cons tante, dit-il, ainsi que 
l'avait re tenu un arrê t du 25 Février 
1914, que « le Juge des Référés n'es l pas 
com pé ten t pour annuler une saisie-arrêt 
quand la ques tion à lui soumise com
porte l' appréc ia tion de la valeur du titre 
ou l' examen d u fond ». Or, en l'espèce, 
le ti tre consis tait en un jugement passé 
en force de chose jugée. Le Juge des 
Référés ne pouvait annuler le jugement 
du 18 Févri er 1!)33 qui ava it admis le 
prin cipe de responsabilité et de con
damna tion, car, en déclarant nulle la 
sais ie, il déclarait également nul c t sans 
effeL le jugem ent en vertu duquel ell e 
avait é té pra tiquée. Le fait que l'as trein
te devait ê tre liquide quant à son quan
tum ne po uva iL rendr-e l'as trein te sans 
effe t. Tout au plus, le tribunal du fond 
pourrait-il liquider e t peut-ê tre réduire 
l' as tre inte, mais il ne pouvait l'anéan
tir, vu qu 'il y avait àéjà chose jugée sur 
l' exis tence du dommage. 

En adme ttant même par impossible, 
poursuivit Me Mouchbahani, que le 
Juge des Référés fût compétent pour 
apprécier le titre en vertu duquel avait 
été pra tiq uée la saisie, il ne pouvait 
que reconnaître que le jugemen t du 18 
Mars 1933 était un titre suffisant pour 
permettre et jus tifier la sa isie-ar rê t liti
gieuse. Ce jugement du 18 Mars 1933, 
confi rm é en appel e t réguli èrement si
gnifié, r enfermait une condamnation 
tant en principal, fi xée à P.T. 50 par 
jour, qu 'aux fra is e t aux honoraires. Or, 
le Juge des Référés ne pouvait dire que 
ce jugem ent n' é tait pas un titre suffi
san t, car il es t de principe et de juris
prudence que, pour pra tiquer saisie
arrê t, il suffit au saisissant d'avoir un 
Litre qui p r im a j"acie le cons titue créan
cier d'un e somme déterminée. La juris
prudence va même plus loin: elle n 'exi
ge pas, pour un e sa isie-arrê t, une recon
naissance absolue; il suffit qu 'il exi ste 
un titre apparen L 

Qu ant à J' ar rê t du 26 Juin 1894 dont 
se réclamait Ca ti na Frangothanassis, 
r endu il ':/ a plus de trente-huit ans, et 
n 'ayant pu former jurisprudence, il con
r-e rn ait un cas d 'espèce où il s'agissait 
d 'un jugement r endu par le Tribunal 
Consulaire de Fra nce et non par le 
Tribunal Mix te. 

En conséqu ence, conclut Me Mouch
bahani , on ne po uvait faire table rase 
d'un e jurisprudence cons tante qui mili
tait en faveur de sa thèse. 

Par Ot'donnance du 21 Janvier 1939, 
le Tribunal des Référés de Port-Fouad 
déclara la saisie-arrê t inopérante, en 
re tenant pour droit: 

" L 'astt'einte ... étant seulement de carac
tère comminatoire et provisoire, et dès lors 
suj ette ù révision, il s 'ensuit que le juge
m ent qui l'a édictée ne saurait constituer 
un titre exécutoire par lui-même, permet
tan t au créancier cl 'en poursuivre le recou
vrement par voie de l' exécu tion di recte, du 
moment que, tant qu'elle n'a pas été consa
crée comme dette définitive, elle ne peut 
être considérée comme une créance certa ine 
ct liquide "· 

Pour ce qui é tait de l'urgence, dit le 
Tribunal, elle résultait à suffisance de 
droit de ce qu 'un bordereau de colloca
tion daté du 22 Septembre 1938, délivré 
aux Hoirs Nicolas Frangothanassis, dont 
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la Dame Catina faisait partie, était de
meuré impayé par suite de la saisie du 
i4 Mai 1938, pratiquée sans aucun droit 
quant aux dépens, qui avaient été réglés 
quelque deux ans auparavant et dont le 
prétendu solde n'avait été autrement 
établi que« par une allégation abs traite, 
et sans tiLre valable quant à l'ast.rcin
te ». 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

La détermination des manœuvres frau
duleuses constitutives du délit d'escro
querie. 
Le délit d'escroquerie, enseignen t les 

auteurs et la jurisprudence français, 
par interprétation de l'article l106 du 
Code pénal - sur lequel a été calqué 
notre article 336 - suppose, de la part 
de son auteur, l' existence de manœu
vres frauduleuses destinées il induire la 
victime en erreur. Ces manœuvres s 'en
tendent d' une machination ourdie avec 
plus ou moins d'habileté, suivant le de
gré de crédulité de la victime, de faits 
extérieurs, d'une mise en scène, et, sou
vent, de l'intervention de ti ers ou de la 
production de documents faux émanant 
d'autres personnes que de celle qui s'en 
sert. 

Tel es t le sens général qu'il convient, 
en matière de délit d 'escroquerie, de 
donner à l'expression« manœuvres frau 
duleuses». Ce tte interprétation doctrina
le et jurispr udentielle, malgré une cer
taine évolution tendant à élargir la 
notion de fraude, est cependant cons
tante en ce sens que l' on n 'assimile pas 
à une machina tion, destinée à faire tom
ber la victime dans un piège, pour lui 
extorqu er de l'argent, les simples men
songes émanant de l'auteur prés umé du 
délit. L'affirmation d 'un fait faux n'est 
pas considérée en elle-même et à elle 
seule, par les auteurs fran çais et la juris
prudence de la Cour de Cassation fran
çaise, comme un délit d 'escroquerie, 
quand bien même le menteur aurait 
réussi à se faire remettre des fonds, 
valeurs ou marchandi ses, à moins que 
l'affirmation du fait faux n 'ait été accom
pagnée de manœuvres dolosives. 

Par ailleurs, il appartient au Tribunal, 
en prononçant condamnation, de déter
miner avec suffisamment de préci sion 
les faits constituant manœuvres fraudu
leuses retenues comme constitutives du 
délit d 'escroquerie. 

Un cas piquant, où il s'agit précisé
ment de savoir si l'on y rencontre les 
éléments juridiques de l'escroquerie, a 
été soumis à la Cour de Cassation à la 
suite du pourvoi formé par un certain 
David Betito contre un jugement rendu 
à la date du 25 Janvier Hl39 par le Tri
bunal Correctionnel d'Alexandrie, qui 
l'avait condamné à un mois d'emprison
nement simple, pour avoir escroqué 80 
livres au préjudice d'un certain Michael 
Bogdadli. 

Celui-ci, jeune représentant de com
merce, serait venu en Egypte, dans le 
courant de l'été 1938, pour y placer un 
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stock de bas de soie, produit de l'indus
trie paternelle. 

Peu de jours après son arrivée, il 
aurait fait la connaissance de Betito, pro
priétaire d'une petite cordonnerie. Une 
certaine amitié serait née, semble-t-il, 
entre eux, à la suite de laquelle, ayant 
acquis la confiance de Bogdadli, Betito 
aurait découvert que celui-ci possédait 
un crédit auprès d'une maison de ban
que d'Alexandrie. 

S'étant alors aperçu que Bogdadli 
était un jeune homme inexpérimenté, 
Betito aurait pensé lui escroquer une 
somme d'argent, et, «dans ce but, il lui 
dit qu 'il existait à la douane un lot de 
canifs et autres marchandises japonai
ses, qui avaient été abandonnées par 
l'importateur et qu 'on pouvait acheter 
ce lot pour 80 livres, et gagner sur cette 
somme 20 livres en revendant la mar
chandise à 100 li vres». 

Alléché par le gain qu 'on lui faisait 
ainsi mi roi ter, Bogdadli aurait procédé 
à des retraits de fond s atteignant 80 
li vres pour les rem ettre à Betito, croyant 
que celui-ci aurait ainsi procédé à l'ac
qui sition des marchandises qu 'il disait 
se trouver à la douane. 

Or, il résultait de l'instruction faite à 
l' audience « que l'histoire de l'exis tence 
d'un lc. t japonais de canifs et autres mar
chandises ... était fausse» et que Betito 
l'avait inventée« dans le but d'escroquer 
une partie de la fortun e de Michel 
Bogdadli et qu 'il est parvenu ainsi, en 
usant de manœ uvres frauduleuses, soit 
en lui faisant croire à l' existence d'une 
en treprise qui en réalité n'existait pas 
e t à un bénéfice chimérique, à se faire 
reme ttre par Michel Bogdadli la somme 
de 80 livres ». 

Développé par Me Maurice Fer ro, le 
pourvoi de Betito comportait deux 
moyens. 

Le premier, tiré de la violation de 
l'a rt. Hl/ C. In str. Cr., en ce que le 
jugement n 'avait aucunement spécifié 
quelles étaient les manœuvres fraudu
leuses imputées à Betito, et serait dès 
lors nul pour défaut de motifs de ce chef. 

Le second, tiré de la violation - ou 
fau sse application - de l'art. 336 du 
Code pénal, le fait par Betito d'avoir dit 
à Bogdadli, pour se faire remettre une 
somme d'argent, qu 'il existait à la doua
ne un lot de m archandises japonaises, 
constituant - à le supposer vrai - un 
simple mensonge et non des manœuvres 
frauduleuses constituant le délit d'escro
queri e prévu e t réprimé par ledit art. 336 
en vertu duquel Betito avait été pour
suivi, jugé et condamné. 

Plaidant pour Bogdadli, partie civile, 
\1e Félix Benzakein fit ressortir que le 
jugement, s' il n 'était pas parfait, était 
cependant suffisamment motivé quand 
on le considérait comme formant un tout 
homogène. Les manœuvres frauduleu
ses, soit la production de faux connais
sements, si elles ne résultaient pas des 
motifs mémes du jugement, ressor
taient des déclarations de la partie 
civii e, actées au procès-verbal d'audien
ce. Ces manœuvres, dans tous les cas, 
exis taien t réellement et c'était à bon 
droit que le Tribunal, en son intime con
viction, avait retenu Betito coupable du 
délit d 'escroquerie. 
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Il revint alors au Premier Avocat Gé
néral Fouad Hamdi bey de prendre ses 
réquisitions. 

Après un bref exorde, dans lequel il 
fit valoir que le délit d 'escroquerie dé
pendait principalement du degré de cré
dulité de la victime, l'Avocat Général ne 
put s'empêcher, lui aussi, de reconnaî
tre que le jugement a ttaqué présentait 
une lacune, mais en ajoutant qu'il n'en 
comportait pas moins des motifs suffi
sants pour éviter la cassation. 

S'attachant à l'intégralité des termes 
employés par le Tribunal Correctionnel, 
il considéra que les manœuvres fraudu
leuses é taient suffi samment spéeifiées, 
et que celles-ci n 'étaient autres que les 
manifes tations d'amitié de Betito à la 
victime, grâce auxquelles il avait réussi 
à lui faire croire à l' exis tence de mar
chandises en douane que l'on aurai t pu 
retirer à bon compte, pour les revendre 
ensuite et réaliser ainsi un important 
bénéfice: ce qui constituait bien une 
fraude suffisante au sens de l' ar t. 33ô 
du Code pénal. 

La Cour se prononcera Luncli pro
chain 6 courant. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret modiïianL les droils de douane 
Sut' certains articles. 

(Jounwl OJiic'iel Numém E:rtnw n /io((ite 
[22] du 27 Févr ier 1H::l\J). 

Nom;, Farouk 1er, Roi d'Egyptc. 
Vu la Loi No. 71 de Hl38 r eluliYC <.ill délai 

de présen tation au Pal'lement elu Jll "jet de 
loi portant établi.ssement du tu rif <luu <t nier 
et du p1·ojet de loi en matière cL.tcci ,;e ; 

Vu les Décre ts du 11 Février 1\J;JO. du 16 
Févriet· 1!:!31, du l e t' Juin 1932, dn l:J Sep
tembre Ul;32, du 2D Avril 193:3, dt t Hl ( ldobre 
193·1, du 28 Av ril HJ3ü e t. du 30 Nm,.,ll1hre 
1937; 

S ur la proposition de Notre Mini:;l t ,· des 
F inances et l 'avis conforme de Nol!··~ Con
se il des Ministres; 

DÉCRÉTONS : 

Art. 1er. - Les droits de douane sci'Ont 
perçus sur les articles portés a u tableau 
annexé a u présent décret conformément 
a u x taux qui y sont prévus, au. lj eu des 
taux prévus pour les rnèm es urt teles aux 
tableaux a nnexés aux Décrets du 1.1: Février 
1080, du 1G F év rie r 1031, du 1er Juin 1\.):.!2, 
du 13 Septembre 19"2, du 2\l Av ril LU:33, du 
10 Octobre 1931, du 28 Av ril lH:~G el elu ;JO 
Novembre 1937. 

Toute m a t·chan di se n 'ayant pu::> a cquitté 
les droits de douane avant la m ise en vi
gueur du présent décret sera t axee aux 
droits établis pa r ce décret. 

Ait. 2. -Notre Ministre des Finance::> es t 
c:hargé de l' exécution du présent décret., qni 
entrer a en vigueur à partir de la date de 
sa publication a.u " .Tou1·nal Offic iel "· 

F a it a u P a lais d'Abdin e, le 7 MohatTam 
1358 (26 F évrier 1939). 

FAROUK. 
P ar le Roi: 

L e P1·ésident du Conseil des Ministres, 
Mohamed Mahmoud L e Ministre des F inan
ces, Ahmed Ma her. 

N.B.- Suit au Journal Officielle Tableau 
m entionné dans ce Décret et qui comprend 
les articles suivants: froment, épeautre et 
m éte'il, farines de cé1·éales, gruaux, semou
les et grains de céréales, mondés ou 7J P.1'lés, 
pdtes alimentai!'es (v ermicelles, macaronis, 
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pâtes d 'ltal'ie), vins ordinaires provenant ex
clusivem ent de la f ermentation des raisins 
frais ou secs, bois de placage, simplement 
sciés, tTa.nchés ou déroulés; f evilles de pla
cage superposées et collées (bo-is contre-pla
qués); f euilles de placage appliquées su1· un 
atttre bois, articles de coton pur, clés, pau
melles, pènes en f er de toutes sortes, fiches, 
cha1·nières en f er- ou en tô le, loq·uets, tar
gettes et tous autr-es objets en {eT, bruts, 
ébarbés ou non, tournés, limés ou polis, 
pour ferrures de m eubles, portes, croisées, 
vo'itures de chemins de f er, boutons pour v !J
tem ents , chaussures, etc., non dénommés 
aillem ·s. 

Décret modifiant les droits d'accise 
sur les vins fabriqués en Egypte. 

(Journal Officiel Numéro Ex traordinai r e 
[22] du 27 Février 1939. 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu la Loi No. 71 de 1938 r ela tive a u délai 

de présenta tion a u P a rlem ent du projet de 
loi portant éta blissem ent du tarif douanier 
et du projet de loi en m a tièr e d' a ccise; 

Vu le Décret du 10 Octobre 1934 établis 
sant un droit d'accise sur les vins fabriqués 
en Egypte ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
F inances et l'avis conforme de Notre Con
seil des Ministres ; 

Art. 1er. - L'article p remier du Décret 
du 10 Octobre 1934 éta blissant un dr oit 
d'accise sur les vins fabr iqués en Egypte 
est r emplacé par le t exte suivant: 

" Il sera perçu un droit d' accise sur 
les vins ordina ir es fa br iqués en Egypte 
provena nt de la ferm enta tion des r a is ins 
fr ais ou secs , conformém ent a u x ta ux 
ci-après: 

(a) vins titrant en a lcool acquis jus
q u'à 13° : huit m illièm es par litre de li
quide; 

(b) les m êm es, a u-dessus de 13° : le 
mêm e droit fixé à l 'ali n éa (a) ci-dessus, 
plus un droit d'accise sur l 'alcool cal
cu lé sue la base de l 'alcool con tenu 
au-dessu s de 13°. 

Da ns tou s les cas. l 'alcool est mesu
r é it la température cle 15° cen tigrade » . 

J\rt.. 2. - Not re Ministee des Fina nces est 
chu rgé de l' exécution du peésent décret, qui 
e1ttrera en vigueur dès sa publication a u 
" Journal Offi.c iel » . 

Fait au Pala is d'Abdine, le 7 Mohaeram 
1 :1G~ (:tG Février 1939). 

FAROUK. 
Pa r le Hoi: 

Le Présiden t du (;unse'il des Ministres, 
\ loham ed Ma lnnoud. L e M inistre des Fi
nan ces, Ahmed Ma her. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
l\1 . MOHAMED FAHMY ISSAOUI BEY. 

Réunions du 28 Février 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Sa id Rassiouni Khamis . Synd . 
Soultan. Ren v. dcv. Trib. a u 6.3.39 pour 
nom. synd. dé f. 

Mohamed Said Allam. Synd . Sc r vilii . 
ncnv. au 11: .3 .39 pour conc. ou union. 

Mario Til·innanzi. Synd. Servilii . Conc. 
voté: 40 % en 6 term es. sem es . égaux , le 
1er échéant 6 mois après l'homo!. 

Abdo & Abdel Laur Chabussi. Synd. Au
ritano. Renv. au 2.5.39 pour conc. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Clement Israel & Co. Synd. Servilii . 
Renv. dev. T r ib. au 6.3.39 pour nom. synd. 
déf. 

Vila Alphandary. Synd. Aurilano . Renv. 
au 7.3.39 pour vé r. cr. eL conc. 

Aly Bahgat El Fadli. Synd . Aurila no. 
Renv. dev. Trib. a u 6.3.39 pour clôt. pour 
m anque d'actif. 

Salomon Lowenthal. Synd . Aurilano . 
Renv. dev. T r ib . a u 6.3.39 pour nom. synd . 
déf. 

Mohamed Mohamed Taha & Fils Sayed. 
Synd. Ma thia s . Renv. au 28.3.39 pour conc. 

Youssef Mohamed Khattab. Synd. Ma
thias. Renv. a u 28.3.39 pour vente cr. ac t. 

Ahmed Aboul Naga. Synd. Ma thi as . 
Renv. au 18.4.39 pour vér. cr. et conc. 

Liq. B. & S. G. Sarandis. Synd. Ma thias . 
Renv. a u 4.4.39 pour clôt. liquid . 

Aly Aly Sayegh. Synd. Ma thias. Renv. 
dev . Trib. au 6.3.39 pour clôt. pour ins uff. 
d 'ac tif . 

Mohamed Hassan Nomrossi. Synd . Ma 
thias. Renv. au 2.5.39 pour diss . union. 

Hamed Abdel Wahab Tahan et Mohamed 
Fathalla Ibrahim. Synd . Ma thi as. Rcnv. 
dev. Trib . au 6.3.39 pour nom . synd. déf. 

Mohamed .& Ahmed Wasfi. Synd. Ma
thias. Renv. au 4.4.39 pour discussion s ur 
la w akfieh. 

Bichara Tawa. Sy nd . Zacaropoulo. R env. 
a u 18.4.39 pour conc. ou union. 

Mohamed Sankari & Moham ed Uobaa. 
Synd. Zaca ropoulo. Ren v . a u 18.4.39 pour 
vér. cr. et conc. 

Soliman Mohamed. Synd. Za car opoulo. 
Renv . dev. Trib . au 6.3.39 pour nom. synd . 
dé f. 

Saleh Menasche. Synd. Zucaropoulo. 
R env. a u 18.4.39 pour conc . ou union. 

Tribun al du Caire. 

Juge-Commissa ire : M. AHMED SAROIT. 

Réunions du 23 Février 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Fahmy Anch·a ous. Synd. J éroni m idis. 
H. env. a i.1 27 .4.39 pour soumelt. offres a m ia
b les pou 1· cr. a c t. e L biens im m ob . 

Moussad et Sabcl. Gayed. Synd. J é roni
m idi s . E ta L d 'union décla r é . R en v . dcv. 
Tr ib. a u 1·.3.39 pou r nom. synd . union. 

Ahmet! Salama Ele ifi. Synd. Alex . Doss . 
Henv. 1re r ôu nion Juille t 1939 pour a t t. is 
sue d is Lr ib. 

Joseph Za nani1·i. Synd , Alex . Doss. R cn v . 
a u /> .5.39 pou r conc. ou union e L pour n tt . 
issue appel. 

Ka l"lwm· Ni!Joli a n. Sy nd. Alex.. Doss. 
Henv . a u 1l.3.3U pour vérif. cr ., corre. ou 
u nion . 

Levv Frè r·es. Svnd. Alex. Doss . He m ·. 
uu G .. {.3\) pour vé 1 ~i f. cr. ct r app. dé f. 

Mohnm crt !\'Johamed Mous ta fa . Synd. 
Alex. Doss. Hcuv . a u 27. 4· .39 pou r conc. ou 
u nion. 

T . Mélmt•h:•Ht) & Co. Synd. Alex . Do::;s . 
E ta t d 'u nion d issous . H.env. dev. Tr ib . m.t 
ft .. 8.:lü pou r levée m esure garde. 

Aly Hassan El ll a l.i. Synd. Alex . Doss . 
Henv. n.u .1 3.1L3ü pour vérif. cr ., conc. ou 
un ion . 

Houchnt G11i•·nuis . Synd . Alex. Doss . Hn
yée. 

El Sayed El Mandoub Mahgoub Nast·. 
Synd . Alex. Doss. H.env . dcv. Trib . nu 
4·.3.39 pour nom. s ynd . déf. 

Sa rkis l(alaidjian. Synd. Ancona H.e n v. 
au 4.5.39 pour co ne. ou union e t pour a LL. 
issue a pp el. 
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Seid Habeicha. Synd. Ancona . Renv. dev. 
Trib. au 4.3.39 pour nom. synd. déf. 

Costandi Farag. Synd. Ancona . R ay ée. 

Mohamed Moursi Abou Amna. Synd. 
Ancona . H.env. a u 20.4.39 pour vérif. cr ., 
corre. ou union. 

Ahmed Kamel El Khm.·botli. Synd. Ha
noka. H.env. 2me r éunion .Juillet 1939 en 
con t. opé!'. liquid. 

G1·égoire Ha1·onig. Synd . Hanoka . H.env. 
au 30.3.39 en cont. opér . liquid. eL pour a tt. 
issue procès. 

Is kanda1· Mikhail Ayad et Mikhaii Abdel 
Maleli. Synd . Hanoka . H.env. au 30.3.39 
pou r redd. déf. comp tes eL diss . union. 

Taha et Osman El Bouchi et Fils Hafez. 
Synd. Hanoka . H.env. au 23.3.39 pour a tt. 
issue expropr. et avis cr. sur demandes 
des fnillis T aha e t H afez El Bouchi. 

Neuuih Soliman. Synd . Hanoka. Rayée. 
N. Hakim & Co. Synd. Hanoka. H.env . au 

1~H . 39 pour vérif. cr . e t rapp . déf. 

Uizk Youssef & Co. Synd. Demanget. 
H.e nv. au 11.5.39 pour vérif. cr. , conc. ou 
union . 

Abdel nazek Abdel Rahman El Che1·bini. 
Synd. Dem anget. H.env. a u 20.4.39 en cont. 
opér. Iiqu id. eL pou r soumett. offres pour 
m a reil. 

Maul"ice Someikh. Synd. Demanget. E tat 
d 'u nion dissous. H.env. dev . Tr ib. au 4.3.39 
pou r levée m esu re garde. 

Léon F1·angos . Synd. Dem ange L. H.env. 
a u 27./t-39 pour conc. ou union . 

:uandour Abdel Ha mid. Sy nd . Dem ange t. 
Henv. a u 23.3.::m pour vériL cr., conc . ou 
un ion. 

Khaled Mohamcd Sa ffom·. Syncl . Dem an
get. H.env. Gu 6.ft.39. pour vérif. cr ., corre. 
ou u nion c t. dev. Trib. au 4.3.39 pour in
cD r cér. 

Saad Mohamed Fotla . Sync! . Dcma nge L. 
Rcnv . A u 2i.4-.3G pou r soume Lt . off re s amia
bles pour les u ·. net . c l quote-pa rl immob . 

Emile Kolla El Mallald1. Synd . Dem an geL. 
Hen v. <HI 20.4.39 pou r av is cr . s ur ven te 
march., conc. ou un ion . 

Aly Ahmcd. Synd. Cn r nlli . H.env. au 
1:3.4· .3\:J en cont. opér. liquid. e t pour aL t. 
iss ue cxécu l.. jug. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

.Juge-Commissa ir e : HABIB BEY FAHMY. 

.!u ;{ements du 27 Février t9J9. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Aly \ los la fa El Cha fei, nég. en co lon, 
ind ig ., it I\.u l'r El Amir Abd a.lla (Dak.) . M. 
J\·1a!J<~ rdi . s ~rncl. DaLe cess . pa iem. le 3.12.38. 
Hcn v . <lU 29.3.:~9 pou r nom. synd. déf. 

HO.MOLOGATION DE CONCORDAT. 
.J UDICIAIRE. 

lsiclo t·c l'appnYassiliou, 20 ~:, en 8 ter
Ines 1 r·im es l.riels ('gn ux, le 1er échéant 3 
moi:-; npn., s qu e le jug. d' homolog . sera de
ven u déf., el cc nvcc la ga ran tie de ln. Da
me ,\n nn Pa ppnvnss il iou, pr opri é taire, hel
lène, ù Ismnilia . 

DIVEHS. 

Hussein Saad Abdel Aziz. Nom . M. Ma
b n rd i, comme syncl. dt'•.f. 

Noujaim l<~rè t·es . Nom. M. Mabardi, com
m e :-;ynd. dé f. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 6 h . p.m. (saut les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivan t procès-verbal du 25 Février 

1939. 
Par .l e Prof. Giov8.nni Servilii, syndic 

de l' union des créanciers de la faillite 
«Société Indus trielle Commerciale Mixte 
de 'l'an tah » e t des membres la compo
sant. 

Contre les faillis l\Iohamed Abdel Da
yem, Mahmoud Mohamed Mito, Mous
tapha Helmy, feu Ahmed Mohamed Tai
ha, et la Dame Ratiba Ahmed Talha, 
personnellement, épo use du fai lli Mo us
tafa Helmy (art. 37!1 C. Com. Mixte). 

Objet de la vente: en quatorze lots . 
A. - Biens de feu Ahmed Mohamed 

Talha. 
1er lot : maison e t terrain de 117 m2 

38/100, à hare t Osman liassan, bandar 
Tantah, chiakhet No. 2, kism a\val, im
m euble No. 15 (Gharbieh ). 

2me lot : m aison e t terrain de 115 m2 
50/100, à h are t El Sayed El Wazzan, ban
dar Tantah, chi akhet No. 2, ki sm awal, 
immeuble No. H (Gharbieh). 

3me lot : maison et terrain de 128 m2 
23/100, à haret El Seroughi (ac tuelle
m ent Aly Saad), bandar Tantah, chi a
khet No. 2, ki sm awal, immeuble No. 15 
(Gharbieh ). 

4me lot: terrain vague de 360 m2 
29/100, à hare t El Wazzan, bandar Tan
tah, chiakhet No. 2, kism awal (Ghar
bieh). 

5me lot: terrain vague de 10<\8 m2 
18/ 100, à la rue Takie t Ibr. Pacha No. 
154, bandar Tantah, chiakhet No. 2, kism 
awal (Gharbieh ). 

6me lot : terrain vague de 875 p.c. 10, 
à Paolino, rue i\.ly Bey No. 51, ta nzim 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d 'A
lexandrie. 

7me lot : 92 feddans, 12 kira ts e t 22 
sahmes à Nahiet Karaga, Markaz Kafr 
Sakr (Charkieh ), en quatre parcelles 
(terrains agricoles). 

8me lot: 9 feddans, 6 kirats e t 6 sah
mes de terrains agricoles sis à Nahi e t 
El Ikhmass, Markaz Kom Hamada (Bé
héra), en quinze parcelles. 

B. - Biens de Moham ed Abdel Da
yem. 

9me lot: m aison et terrain de 289 m2 
68/100, à la rue Attia Habachi No. 195, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans .le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samèdi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi s uivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, Je cas échéant, que sous l 'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

bandar Tantah , chiakhet No. 1, ki sm 
awal, immeuble No. 9 (Gharbieh ). 

C. - Biens de .Mahmoud Mohamed 
Ivii to. 

10me lot: terrain et m aison de 59 m2 
l16 / 100, à la rue El Mansouri \l'o. 241, 
bandar Tantah, chi a kh et No. 1, kism ta
ni, immeuble No. 23 (Gharbieh ). 

ilmc lot: terrain et maison de 50 m2 
15/1.00, à h aret Ahmed Ta her No. 236, 
bandar Tantah, chiakhet No. 1, kism ta
ni, imme uble No. 23 (G harbieh ). 

D. - Biens de Mo ustafa Helmy. 
12mc lot : terrain et mai son de 186 m2 

78/100, à haret Sal<eb Pacha, bandar Tan
tah, chiakhe t No. 2, lcism awal, immeu
ble No. 4 (Gh arbieh ). 

13mc lot : terrain vague de 1119 m2 
12/ 100 ci-devant dépendant de Kohafa, 
Markaz Tantah (Gharbieh) e t actuelle
ment à la rue Mohamed Said No. 208, à 
bandar Tantah, chiakhet No. 1, 1üsm 
ta ni . 

E . - Biens inscrits au nom de la Da
me R atiba Ahmed Talha, épouse 1\Ious
tafa Helmy (art. 374 C. Corn. M.). 

Hme lot : terrain vague de cons tr u c
tion de 699 m2 14/100, ci-devant dépen
dant de Kohafa, Marl<az Tantah (G har
bieh) et actuell em ent ~l bandar Tantah, 
chi al<:he t No. 1, kism tan i, à la rue Aly 
Bey El Kébir. 

Mise à prix: 
L.E. 1. 20 pour le 1er lot. 
L .E. 150 pour le 2me lot. 
L.K 175 pour le 3me lot. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
L.E. 200 pour le 5me lot. 
L.E. 190 pour le 6me lot. 
L.E. 1600 pour le 7me lot. 
L.E. 135 pour le 8me lot. 
L.E. 250 pour le 9me lot. 
L.E. 60 pour le 10me lot. 
L.E. 40 pour le 11mc lot. 
L.E. 1.20 pour le 12me lot. 
L.E. 225 pour le 13me lot. 
L.E. 125 pour le i't.me lot. 
Ou trc les frais. 
Pour les limites, l'origine de la pro

prié té e t les conditi ons de la vente, con
sulter le Cahier des Ch arges. 

Alexandrie, le 3 Mars 1939. 
Pour le Syndic poursuivant, 

527-A-8311 E. Yédid-Lévi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
S uivant procès-verbal du 7 Février 

1939, R. Sp. No. 181 /6'1e A.J. 
Par St. Nicolas G. Viti adi s & Co. en li

quidation, venant aux droits e t ac tion s 

Le t exte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
d'éposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administra tion du «Journal>> décline toute res
ponsa bilité pour les m a nuscrits qui ne seraient point 
remis direc tement à ses guichets, et dont la récep.. 
tion ne serai t po int justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et d é taillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

L es annonces sont c lassées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues ta rdivement 
et insé rées en DERNIERE HEURE. 

de la Maison Nicolas G. Vi tiadis, ex-Rai
son Sociale P. Augustino & Co. 

Contre: 
1.) Hussein Khalifa Moh amecl , 
2.) Abdel Halim Khalifa Mohamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 23 Janvier 1937, dénon
cé le ô Février 1937, transcrit le 13 Fé
vri er 1937, No. 1011 (Guizeh). 

Objet de Ja vente: en trois lots. 
1er lot. 

1 feddan, 2 ki rats e t 18 sahmes mais 
d 'après J'éta t du Survey, No. 25ft /1937, 
2 feddan s, 1 kirat et 12 sahmcs sis au 
vill age d 'El Borombol, Markaz El Saff 
(Guizeh ). 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d 'une conLe

nance de 460 m2, mais d'après le même 
état 431 m2 sis à El Borombol, Markaz 
El Saff (Guizeh ). 

3me lot. 
1 feddan, 4 kirats e t 20 sahrnes mais 

(l'après le susdit état 1 feddan et 13 sah
mes s is à El Khorman, Markaz El Saff, 
Moudirieh de Guizeh. 

Mise à prix: 
L.E. 230 pour le ier lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 130 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuinmte, 
543-C-629 J. N. Lahovary, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Janvier 
1939. 

Par le Crédi t Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Aly El Sayed 
Nasr, fil s de feu El Sayed Nasr, de son 
viva nt débiteur du Crédit Foncier Egyp
tien, savoir: 

Ses enfa nts: 
1.) El Sayed Aly El Sayed Nasr. 
2.) Moustafa Aly El Sayed Nasr. 
3.) Mohamed Aly El Sayed Nasr. 
Tous propri é taires, égyptiens, demeu

rant à Tamalay, district de Ménouf, 
Moudirieh de Ménoufieh, sauf le 2me à 
Alexandrie, dans la maison du Sieur 
Aly Mansour, à Bab El Guédid, à chareh 
E l Amar No. 64, au 1er é tage. 

Objet de la vente: 7 feddans mais 
après déduction pour cause d'utilité pu
blique 6 feddan s, 20 kirats e t 10 sahmes 
de terrains sis au village de Tamalay, 
district de Ménouf, Moudirieh de Mé
noufi eh, en un seul lot. 

!\'lise à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

41!4-C-595 Avocat à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du H Janvier 
1939, No. 139/64e A.J. 

Par le Sieur Nii chel Genovese, com
merçant, britannique, demeurant au 
Caire. 

Contre les Hoirs de fe u Hussein Hod
hod, savoir : 

1.) La Dame F ahima Abdall ah, l'ille 
de Jeu Abdalla h, de feu Mohamed, veu
ve du débite ur, èsn. e t èsq. de tutri ce de 
ses enfants: 2.) Mahmoud, 3.) Hanafi, 4.) 
Chifa, 5.) Hassan, les qua tre derniers 
fil s de feu Hussein Hodhod, mineurs 
sous la tutell e de leur m ère la ire. 

U.) La Dlle Rouhia, Jille de feu Hus
sein Hodhod, mine ure sous la tutelle du 
Sieur Bckhit I-Iodhod. 

Tous proprié tai res, égyptiens, demeu
rant a u Caire, les 5 premiers à Chou
lm:th, chareh Abo u Talçia No. 46, e t la 
Un 1c ~t Gamal ich, charch I~han Abou Ta 
l\ict. 

Objet de la vente: 
Un imme uble, terrain ct con s tru c

tions, sis au Caire, Gouvernorat du Cai
re, ki sm de Choubrah, charch Abou Ta
kia No. 31. 

Le terrain es t d 'une superfi cie de 300 
ml 70 crn. 

.\lise :\ prix: L.E. SOO outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

431-C-60.2 A. Bacoura, a vocaL. 

Suivant procès-verbal du 4 J a n vier 
1039 sub No. 109 / Mc A.J. 

Par: 
L ) Le Sieur l\lohamecl i\'aguib Ahmed 

Scdky, 
2.) La Dame :i'iccmat Ha ncrn BcnL Ab

del Hamid. 
Contre le Sieur Abdel Jlamid Ib rahim 

Hassan El Kholi. 
Obje t de la vente: 
1 feddan, 13 ki rats et 5 sahmes de 

terrains de cultu re sis ~t Nahiet Sanha
ra, \1arkaz Toukh (Galioubieh ), dont: 

1.) 13 J<i ra ts et 22 sahmes a u hod El 
Ilossei ni No. 8, parcell e No. 78. 

2.) 12 kirats e t 22 sahmes a u hod E l 
Hosseini No. 8, parcelle No. 77. 

3.) 11 kirats e t 5 sahmes au hod Ibra
him El Omdeh No. 5, parcelle No. 61. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les fra is. 
Le Caire, le 3 Mars 1939. 

Pour les requ érants, 
Jose ph Saheb, 

34:2-C-628 Avocat à la Cour. 

S uivant procès-verbal du 13 Février 
1U:3D, No. 1.90 j 64e A.J. 

Pa•· Je Sieur Michel Genovese, com
mer~,:anL, britannique, demeurant au 
Caire. 

Contre le Sieur l\1 ohamed Ahmed Che
h<t La, commerçant, égyptie n, demeuran t 
au Caire, kism Masr El Guédida, chia
kheL El Zeitoun Chark, hare t Zein El 
Abedine No. '1. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain e t cons truc

tion s, sis au Caire, Gouvernora t du Cai
re, kism Masr El Guédida, chiakhet El 
Zeitoun Chark, haret Zein El Abedine 
No. 4. 

Le terrain a une superficie de 150 m2 
'•2 cm. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

430-C-601 A. Bacoura, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-vm·bal du 11 Janvier 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège es t au Caire. 

Contre la Dame Zohour Hassan l'las
lan, fille de Hassan Rasla n, épouse d 'I
brahim Hassan Aly, proprié ta ire, égyp
tien ne, demeurant à Nagh \\!azir Aly, 
dépendant de K om El Ahmar, di stric t 
de Nagh 1-lamadi, Moudirieh de Kéneh. 

Objet de la vente: 16 feddans, 15 kira ts 
e t 10 sahmes de terrains sis au vill age 
de Kom El Ahmar, district de Nagh Ha
m adi, 1\Iou dirieh de Kénch, en un se ul 
lot. 

Mise à pl'ix: L.K 1200 out re les frai s. 
Le Caire, le 3 Mars 1930. 

Pour le pours ui van t, 
Rodolphe Cha lom Bey, 

<lld-C-502 Avocat à la Cour. 

S uivant procès-verbal dtt Jï J a n vier 
193\J. 

Par le Créd it F oncier Egyptien, so
ciété a non yme dont le s iège csl a u Ca i
r e. 

Con tre les Hoirs de fe u Hct nn a Abdcl 
~Iessih, fil s de fe u Abrl el Messih Aboul 
Saad, de son vivant d ébiteur du Créd it 
Fon cier Egyp tien , savoir: 

L ) Sa veuve Dame Hannoun a, fill e de 
l\likhail Mathias. 

Ses enfants: 
2.) Naguib Ha nna Abdel Mcss il1. 
3.) Zaki Hanna Abele! Messih. 
'1.) Dam e Zaki a ou Zahi a Hanna Abele! 

Messih, épouse Nakhla l\Iikhail. 
5.) Guirgu is Hanna Abele ! Messih. 
6.) Dame Sett El SetL Ha nn a Abdel 

Mess ih , épouse F anous Guirguis. 
Tou s propriétaires, égyp ti ens, dem eu

rant à Echnine E l Nassara, rli s lri c t dr' 
Maghagha, l\loudiri eh de Mini ch, sauf 
la dern ière ü Béba, l\larkaz Béba, Mou
diri eh d.c Béni-Sou eL 

Objet de la vente: 87 fedcl a ns ct 1G 
kira ts de terrain s sis au v illage cle Sa
lakos, di strict d 'E l Fachn, Moudirieh !l e 
Minieh, en un seul lot. 

Mise à prix: L .K 5000 outre les fra i;-; . 
Le Caire, le 3 Ma rs 1030. 

Pour le pours .Jivan l, 
R.odolph e Chalor-1 Bey, 

4-17-C-508. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-vc1·bal du 10 Octobre 
1038 s ub No. 621/63e A.J. 

Par: 
L) Hoirs de feu l\1ohamed l\Iohamed 

Makki El Saghir, savoir: 
a) Sa veuve Dam e Zeinab, fill e de ~ o

liman ~lohamed, 
b) Sa fill e Nabao ui a Mohamed l\lakki 

ou Nabaouia Mohamed Mohamed Mak
ki. 

Toutes deux sans profession , égyp
ti enn es, demeurant à Béba, Ma rkaz Bé
b a (Béni-Sou ef). 

2.) E t e n tan t que de besoin de Mon
sie ur le Greffier en Chef près la Cour 
d 'Appel Mixte d'Al exandrie, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judi ciaires. 

Contre les Hoirs de feu Aly Moh am ed 
Makki, savoir: 

a) Sa veuve Dame Nabiha ou Bamba 
Bent Mohamed Sid Ahmed. 

b) Abdel Latif Aly Makki. 
c) Taha Aly Makki. 
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cl ) Abdel Azim Aly Makki. 
e) Aly Aly Makki. 
f ) Mohamed Aly Makki. 
g) Ibrahim Aly Makki . 
Tous proprié taires, égyptiens, demeu

ra nt il Béba, Markaz Béba, Moudirieh de 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

a feddans, 5 kira ts e t 16 sahmes. 
2me lo t. 

:LO feddan s, 3 kirats e t 12 sahmes. 
Le tout sis à Béba, Markaz Béba, Mou-

dirieh de Béni-Souef. 
Mise à prix: 
L.E. 050 pour le 1er lot. 
L.l~. 1050 pour Je 2me lot. 
Ou tre les frais. 
Le Caire, le 3 Mars t030. 

Pour les pours uivan ts, 
532-C-618 Robert Borg, avocat. 

S uivant procès-verbal du 7 Février 
1030. 
P~u· le Crédit Foncier Egyp tien, socié

té anon yme dont le siège est au Caire. 
Contre le Sieur Mohamed Bey Tewfik 

lsmai l, dit a ussi Tewfik Ismail Bey, fils 
de fe u Ismail Ahmed Bey, fil s de feu Ah
med Abdel Kafi, propriétaire, égyptien, 
deme urant au Caire, à Guéziret El Za
malck (banlieue elu Caire), rue Milton 
So. 21, précisém ent à l'a ngle des rues 
Chagaret E l Dorr e l du Docteur Bayou
mi. 

Objet de la vente: 
Un immeubl e, terrain et construction, 

sis à Zamale k (banlieue du Caire ), rue 
Milton No. 21, au trefoi s No. 23 e t plus 
précisément à l" ang le des rues Chagare t 
E l Dorr c t du Docteur Bayoumi dite aus
si rue \ :V il coks ou rue i\lilton, dépendant 
j udiciairemcnt du village de Bou lac El 
Dakrour, d ist rict cL 1\loudirieh de Gui
zeh, ct adm ini strativem en t elu Gouver
nora t du Caire, d'une superficie de 1 fed
da.n et 23 lüra ts ou 4372 m2 30 cm., dont 
o20 m 2 sont cou ver ts par les co ns truc
tions d' un e vi lla, e n u n se ul lot. 

.\lise à prix: L .K 12000 outre les frais. 
Le C:airc, Je 3 Mars 1030. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

H2-C-5D3 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 2-1 J an vier 
1039. 

Pa•· le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme do nt le siège est au Caire. 

Contre : 
1. ) Dame Esmet Hussein Ragheb, 

épouse ll amed Abou Alan. 
2.) Dam e Dawla t Hussein Ragheb. 
Toutes de ux pris.es en leur qualité 

d' hériti ères de leur frère feu Ibrahim 
Hussein R.ag heb, fil s de feu Hussein Ra
g heb, de son vivant débiteur du Crédit 
F oncier· Egyp ti en. 

3.) Dame Sania Abdel Salam Mossel
hi, épo use en seco ndes noces du Sieur 
Ahmed Omar, veuve et héri tière de feu 
Ibrahim Hussein Ragh eb, de feu Hus
sein Ragheb, de son vivant débiteur du 
Crédit Foncier Eg yptien. 

4. ) Dame Nazla Hu ssein Ragheb, épou
se de Saleh Ahmed Kamar, sœur et hé
ritière de feu Ibrahim Hu ssein Ragheb, 
fil s de feu Hussein Ragheb, de son vi-
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vant débiteur du Crédit Foncier Egyp
tien. 

Toutes propriétaires, égyptiennes, de
meurant la 3me à Kafr El l\1osselhi, 
Markaz Chebin El Kom, Moudirieh de 
Ménoufieh, la 4me à Ezbet Kasr El Def
tendar, Markaz Ménouf, Moudirieh de 
l\1énoufieh et les autres autrefois au Cai
re, à El Khalifa (Citadelle), puis à Mé
nouf, quartier El Nahassine, à El Essa
ria, dans leur propriété et actuellement 
san s domicile connu en Egypte. 

Objet de la vente: 23 feddan s, 22 ki
rats et 16 sahmes de terrains sis au vil
lage de Ménouf, Markaz Ménouf, Mou
dirieh de l\1énoufieh, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 2395 outre les frai s . 
Le Caire, le 3 Mars Hl39. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

'd3-C-594 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-ver·bal du 27 J a nvier 
1039. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont l_e s iège es t au Caire. 

Contre El Cheikh Hassan Abdel Ka
der, fil s de feu Aly Hussein, avocat au 
Tribunal National, propriétaire, égyp
ti en, demeurant à Tantah (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 22 feddan s, 21 ki
rats et 14 sahmes mais d 'après une dis
traction 18 feddans, 8 kirats et 4 sahmes 
de terrains sis au village de Toukh Da
laka, di s trict de Tala, Moudirieh de Mé
noufieh, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. i 370 outre les frai s. 
Le Caire, le 3 Mars 1939. 

Pour le poursuivan t . 
Rodolphe Chalom Bey, 

445-C-596 Avocat à la Cou r. 

Suivant procès-verbal du 10 Janvier 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egypti en, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre: 
1.) Dam e Ayoucha, fill e de Ahmed Ga

ber, veuve de Jeu l\1ohamed Bey Kamel. 
2.) Dame Zohra, fill e de feu Mohamed 

Bey Kamel. 
rroutes deux pri ses ta nt personnelle

ment que comme h6ritières la ire de son 
fils et la 2m e de son frère fe u Mohamed 
Bey Sadek Kamel, de son vivant débi
teur du Crédit Foncier Egyptien. 

Toutes deux propriétaires, égypti en
nes, dem eurant au Caire, à Kasr Bl Dou
bara, quartier El Ismailieh, chareh Me
glis El Nouab No. 30. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain e t con s truction , 
sis au Caire, à Kas r E l Doubara, quar
tier Ism ailieh, chareh Dar El Niaba dit 
aussi chareh Meglis El Nouab No. 30 
autrefois chareh El Cheikh Youssef et 
ch areh Mansour et précisém ent à l'in
tersection de ces deux rues, kism f~ l 
Khamis, dépendant de kism El Sayeda 
Zeinab, chiakhet El Nasrieh, moukalla
fah No. 17/81, d 'une superficie de 391 
m2 dont 217 m2 sont couverts par les 
constructions d'une maison. 

2me lot. 
170 feddans, 21 kirats e t 14 sahmes de 

terrains sis au village de Abou Aziz, dis
trict de Bani-Mazar, Moudirieh de Mi
nieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot. 
3\J feddans, ü h.irats e t 10 sahmes de 

terrains sis a u village de Nazle t Amrou, 
dis trict de Bani-Mazar, Moudirich ci e ::\1i
nieh. 

4me lot. 
29 feddans, 15 l<ira ts e t 20 sahmes de 

terrains sis au village de Balansourah, 
di s trict d 'Abo u Korl,as, Moudiri eh de 
Minieh. 

5me lot. 
37 feddan s, 22 kirats e t 8 sahmcs de 

terrains sis au village de Soltan Hassan, 
district d 'Abo u KorlŒs, :.\1oudirieh de 
Mini eh. 

Mise à prix: 
L.K il500 pour le 1er lot. 
L.K 13000 pour le 2me lot. 
L.E. 2200 pour le 3me lot. 
L.E. 3000 pour le .Jmc lot. 
L.E. 3100 pour le 5mc lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 3 Mars 193\J. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Ch alom Bey, 

446-C-597 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 15 F évrier 
1039, R.Sp. 193/Mc A.J. 

Par la Raison Sociale Zachariadis 
Frèr es. 

Contre Ahmed Mohamcd E l Abi & 
:rviahmoud Moh amccl E l Abi. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une maison cons tr uite en deux éta
ges, à Deirout, l'vlarkaz Dcirou t (As
siout.), de la superfi cie de 32 rn2 11 cm., 
ü la rue Mobchcr l'\ o. o, maison ::\ o. 22, 
parcelle No. 4. 

2mc lot. 
Un e maison construite en cieux é ta

ges, d 'une superfici e de 67 m:2 13 cm., 
à Dciro ut, Markaz Dcirout (Assio ut ), ü 
la rue El Soueka No. 3, mai so n :\o. 20, 
parcelle No. 20. 

Mise à prix: 
L .E. 200 pour le 1er lot. 
L.K 3::>0 pour le 2mc lo t. 
Outre les frais. 

Pour la poursui vante, 
563-C-6'1\J Jean Di vo lis, a \ oca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant pt·ocès-verbal du 21 Décembre 

1938. 
Pa•· le Sieur Joseph R. ~'lontcmagno, 

exper t, s uj c t i la li en, clomici li é ù :\ 1a n
so urah. 

Contre les Sie urs ct Dames : 
1.) Chama Bent Attia. 
2.) Ali Ali Mohamecl Ali. 
3.) Mohamed Ali Jviohamed Ali . 
4.) Nasra Ali Mohamed Al i. 
Propriéta ires, suj e ts ég:ypticn s, domi-

ciliés à 1\ a fr Abou Nagah, di s tri c t de 
Mit-Ghamr. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière en date du 28 Septembre 
Hl38, dénon cé les -'1 d 5 Oc tobre 1938. 
transcrit le 11 Octob re 1ü38 sub No. 8511 
Dakahlich. 

Objet cie la vente: 
6 fccldans, 6 kirats c t. 22 sahmcs sis 

il. Kafr Abou Nagah, district clc Mil-

3/'1 Mars 1939. 

Ghamr, Daka hlieh, au hod cl Maragha, 
rec ta el Rag ha No. 6 e t au tres. 

.\lise à prix: L.E. 570 outre les frais. 
Ma nso urah, le 3 Mars 1939. 

Pour le requéran t, 
452-M-285. \Vadih Salch, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 5 Avril 1 ü3ü. 
A la requête cl e l'Excess Insurance 

Com pany Ltcl., société d 'assuranc:cs, d~ 
nation ali té anglaise, ayant so n siège so
cial à Londres, 50 Lime Stree t, agissant 
aux poursuites e t diligen ces Ci e 1\I. Cuth
berth E. Hea th, Président dç son Con
seil d 'Administration et é li sant domici
le à Alexandrie clan s le cabine t (le Mes 
Catzefli s c t La ttey, avocats ü la Cour. 

A l'encont•·e elu Sieur J ose ph Sachs, 
fi ls de feu Salomon, de feu J os(•ph, com
m erçant, s uj e t local, domi cili é ù Alexan
drie, promenade de la Rein e \'azli , :\o. 
08. 

En vertu d' un procès-verbal <l e saisi e 
immobilière de l'hui ssier U . Donactio, 
du il! Octobre 1.936, tra n scrit avec "il dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal lVIixtc cl'Alexanclr iç, le 3 
:\'ovembre 1936 sub No. 4183 (Alex. ). 

Objet de la vente : lot unique. 
C n immeuble de rapport sis ü Alexan

dri e, au Port-Est, promcnarle !I r. l <l R.ei
n e l\'azli, Nos. DS, 100 e t 102, dépendant 
du l< ism de i\Ianeh ieh, com posé cl 'un 
Lerrain. d'un e supcrfieie de :1. 573 p.c. 
7\J /00, formant les lots 1, 2 d 3 de la 
parcell e No. H du plan de lo Li ssrment 
des terrains du Ouai de la l\Iunieipalité 
d'Al cxanclri c, et de la m a ison de rap
port cons truite s ur ce terrain, compre
n ant trois portes d 'entrée s ur la prome
nade de la Reine Nazli, porta nt les Nos. 
98, tOO e t 102 (tanzim ) de la clilc rue, 
et composée d'un rcz-clc-caussée amé
n agé en magasin s, de quatre é tages su
périf)urs comprenant 6 appartements 
chacun, e t. de 2'• r. hambrcs de lessive 
sur la terrasse, le dit immeub le limité: 
N orel-Est, par la promen ade de la Reine 
Nazli; Sud-Est, par la ru e Souk Tab
bakhin e; Sud-Ou !=l s t, pa r la rue T< assem 
Bey Amin e; Nord-Oues t, par la ru e No. 
1166. 

Ains i que le tout sc poursuit et com
porte sans a ucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par n a ture ou par 
c!Ps tination qui en dépendent. 

\ 'lise à prix: L.E. 13100 outre les frais 
taxé:::. 

Alexandrie, le 3 Mars iü30. 
Pour la poursuivante, 

348-A-702 Catzefli s e t Lattey, avocats. 



3/4 Mars 1939. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
. A la requête du Crédit Foncier Eg-yp

tien, soclété anonyme arant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. -Les l loirs de feu Youss·ef Ibra

him Masseou<ln., dit aussi Youssef Ibra
him Eliahou Masseouda. savoir· 

1. ) Dame I<'ortunée, fi ile de Youssef 
Aslan, sa veuve . 

2. ) Habib Ibrahim Masseouda. 
3.) Baroukh Ibrahim l\riasseoucla. 
4.) Lucie Ibrahim Masseouda. 
Ces trois derniers enfants cludit clé

Iunt. 
B. - 5.) Chalom Ibrahim Masseoucla, 

dit aussi Chalom Ibrahim Eliahou Mas
seouda, codébiteur originaire. 

Tous les susnommés propriétaires, 
suj ets ég-ypt ien s, sauf le 2me sujet ita
lien, domiciliés le 2me à Londres (An
gleterre), 169 Wering Roadstoke, New
ington, London 16, le 5me à Zamalek 
(banlieue du Caire ), dans sa propriété. 
à l'intersection des rues Bayoumi Fathi 
et El Baroucli No. 11, cette dernière rue 
dénommée actuellement rue Sir Mon
crieff, et les 3 autres au Caire, à Saka
kini, rue Tarsina No. 15, par la rue 
Nozha, au 3me étage. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un des 8 et 10 No
vembre 1937, huissiers G. Altieri et Ed. 
Donaclio, transcrit le 25 Novembre 1937, 
No. 2609 (Gharbieh), et l'autre elu 18 No
vembre 1937, huissier Michel A. Kéclé
mos, transcrit le 16 Décembre 1937 s ub 
Nos. 7521 (Caire) et 7595 (Guizeh). 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er et 2me lots adjugés. 

3me lot. 
Biens appartenant à Youssef Ibrahim 

Masseouda. 
206 fecldan s, 22 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Dawakhlia, 
dis trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit : 

1.) 6 fecldans et 16 kirats au hocl E l 
Bereiki No. 4, ki sm ta ni, parcelle 1 o. 17. 

2.) 7 kirats et 17 sahmes au m ême 
hod No. '*' kism awal, parcelle No. 25. 

3.) 3'* fecldans, 18 kirats et 6 sahmes 
au même boel No. 4, kism awal, par
celle No. 27. 

De cette quantité, 29 feddans, 9 kirats 
et 9 sahmes sont inscrits au teklif de 
Chalom et Youssef Ibrahim Eliahou 
Masseoucla, 2 fecldans, 4 kirats e t 12 
;;ahmes au teklif des Hoirs El Chérif 
Aly Pacha, 19 kirats et 18 sahmes au 
Leklif d'El Sayed Ibrahim Bey Mohsen 
Ahmed Madkour, 9 kirats et 18 sahmes 
au teklif de Ahmed Bey Fouad Moha
mec! Bey Aly Eloui, '* kirats et 21 sah
mes au teklif de l' avocat Guido Léon Co
lucci, et 1 fecldan et 18 kirats au teklif 
des Hoirs El Cheikh Aly Youssef Marei . 

-1.) '12 fecldans, 2 kirats et 19 sahmes 
au même hod No. 4, parcelle No. 5. 

De cette quantité, 3 feclclans, 7 kirats 
eL 4 sahmes sont inscrits au teklif des 
Hoirs El Chérif Aly Pacha, 9 kirats e t 
H sahmes au teklif de Ahmed Bey 
Fonad Mohamed Bey Aly Eloui, '* ki
rats et 18 sahmes au teklif de l'avocat 
Guido Léon Colucci, 36 feddan s, 8 ki
rats et 9 sahmes au teklif des Sieurs 
Youssef et Chalom Ibrahim Eliahou 
Masseouda et 1 feddan, 20 kirats et 22 
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sahmes au teklif des Hoirs El Cheikh 
Aly Youssef Marei. 

5.) 13 kirats et 5 sahmes au même 
hod No. 4, kism tani, parcelle No. 12. 

De cette quantité, 1 kirat est inscrit 
au teklif des Hoirs El Chérif Aly Pa
cha, 4 sahmes au Leklif de Ahmed Bey 
Fouad Mohamed Bey Aly Eloui, 2 sah
m~s au teklif de l'avocat Guido Léon Co
lucci, 11 kirats et 11 sahmes au Leklif 
de Youssef et Chalom Ibrahim Eliahou 
Masseouda et 12 sahmes au Leklif des 
Hoirs E l Cheikh Aly Youssef Maréi. 

6.) 21 kirats et 7 sahmes au hod El 
Bereiki No. 4, kism tani, parcelle No. 11. 

De cette quantité, 1 kirat et 12 sahmes 
sont inscrits au teklif d 'El Chérif Aly 
Pacha, 6 sahmes au teklif de Ahmed Bey 
Fouad Mohamed Bey Aly E loui, 3 sah
mes au teklif de l'avocat Guido Léon Co
lucci, 18 kirats et 10 sahmes au teklif 
de Youssef et Chalom Ibrahim Mas
seouda et 1 kirat au teklif des Hoirs El 
Cheikh Aly Youss~f Maréi. 

7.) 24 feddans, 3 kirats et 13 sahmes 
au même hod No. 4, kism awal, parcelle 
No. 2. 

De c~tte quantité, 1 feddan, 11 kiral s 
et 18 sahmes sont inscrits au teklif des 
Hoirs El Chérif Aly Pacha, 13 kirats et 
12 sahmes au teklif d'El Sayed Ibrahim 
Bey Mohsen Ahmed Madkour, 6 kirats 
et 18 sahmes au teklif d 'Ahmed Bey 
Fouad Mohamecl Aly Eloui, 3 kirats et 9 
sahmes au teklif de l'avocat Guido Léon 
Colucci, 20 feddan s, 9 kirats et 12 sah
mes au teklif de Youssef ct Chalom 
Ibrahim Eliahou Masseouda et 1 feddan, 
6 kirats et 16 sahmes au teklif des Hoirs 
E l Cheikh Aly Youssef Maréi. 

8.) 30 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au même hod No. 4, kism awal, parcelle 
No. 3. 

De çette quantité, 1 feddan et 20 kirats 
sont inscrits au teklif des Hoirs El Ché
rif Aly Pacha, 16 kirats et 12 sahmes au 
teldif d'El Sayed Ibrahim Bey Mohsen 
Ahmed lVIadkour, 8 kirats et 6 sahmes 
au teklif de Ahmed Bey Fouad Moha
med Bey Aly Eloui, 4 kirats e o\ 3 sahmes 
au teklif de l'avocat Guido Léon Colucci, 
26 feddans et 13 sahmes au teklif de 
Youssef et Chalom Ibrahim Eliahou 
Masseouda, 1 feddan, 12 kirats e t 8 sah
mes au teklif des Hoirs El Cheikh Aly 
Youssef Maréi. 

9.) Id fedclans, 13 kirats et 9 sahmes 
au même hod No. '*, kism awal, parcelle 
No. 4. 

De cette quantité, 2 fecldans et ii ki
rats sont inscrits au tekli f des Hoirs El 
Chérif Aly Pacha, 22 kirats au teklif d'El 
Sayed Ibrahim Bey Mohsen Ahmed 
Madkour, 10 fedclans et 23 kirats au te
klif de Ahmed Bey Fouad Mohamed Bey 
Eloui, 5 kirats et 10 sahmes au teklif 
de l'avocat Guido Léon Colucci, 35 fecl
dans, 13 kirats et 16 sahmes au teklif 
des Sieurs Youssef et Chalom Ibrahim 
Eliahou Masseoucla et 1 feddan, 22 ki
rats et 8 sahmes au teklif des Hoirs El 
Cheikh Aly Youssef Maréi. 

10.) 23 feddans, 23 kirats et 2 sahmes 
au hod E l Bereiki No. 4, ki sm awal, par
celle No. 13. 

De cette quantité 1 feddan, 10 kirats 
et 12 sahmes sont inscrits au teklif des 
Hoirs El Chérif Aly Pacha, 13 kirats et 
12 sahmes au teklif d'El Sayed Ibrahim 

Il 

Bey Mohsen Ahmed Madkour, 6 kirats 
et 12 sahmes au teklif de Ahmed Bey 
Fouad Mohamecl Bey Aly Eloui, 3 kirats 
et 6 sahmes au teklif de l'avocat Guido 
Léon Colucci, 20 feddans, 6 kirats et 8 
sahmes au teklif des Sieurs Youssef e t 
Chalam Ibrahim Eliahou Masseouda et 
1 feddan et 7 kirats au teklif des Hoirs 
El Cheikh Aly Youssef Marei. 

11.) 1 feddan, 9 kirats et 2 sahmes a u 
m ême hocl No. 4, kism awal, parcelle 
No. 12. 

De cette quantité, 2 kirats sont ins
crits au teklif des Hoirs El Chérif Aly 
Pacha, 20 sahmes au teklif d'El Sayed 
Ibrahim Bey Mohsen Ahmed Madkour, 
7 sahmes au teklif cle Ahmed Bey Fouad 
Mohamed Bey Aly Eloui, 4 sahmes au 
teklif de l'avocat Guido Léon Colucci, 1 
feddan, 3 kirats et 19 sahmes au teklif 
des Sieurs Youssef et Chalom Ibrahim 
Eliahou Masseouda et 2 kirats au teklif 
des Hoirs El Cheikh Aly Youssef Ma
réi. 

Ensèmble: 
1.) Une ezbeh composée de 16 mai

sons ouvrières, 1 dawar, 1 étable, 1 ma
gasin et 2 mandaras. 

2.) Une sakieh sur le canal Mehalla. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey en date du 12 Janvier 
1938, les biens de ce lot sont ac tuelle
ment désignés comme suit: 

206 feddans, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Dawakhlieh, 
district de Mehalla El 1\.obra (Gharbieh ), 
divisés comme suit: 

1.) 6 feddans et 16 kirats au hod El 
Bireki No. 4, 2me section, parcelle No. 
17, inscrite au teklif de Youssef et Cha
lom Ibrahim Eliahou Masseouda selon 
le cadastre de 1932. 

2.) 7 kirats et 17 sahmes au hod El 
Bireki 1 o. 4, 4me section, parcelle No. 
25, inscrits au teklif d~ Youssef et Cha
Jorn Ibrahim Eliahou Masseouda selon 
le nouveau regi s tre elu cadastre de 1932. 

3.) 34 feclclan s, 18 kirats et 6 sahmes 
au hod Bireki No. 4, ire section, parcelle 
No. 27, inscrits aux teklifs ci-après et 
dont 29 feddan s, 9 kirats et 9 sahmes 
Chalom ~t Youssef Ibrahim Eliahou 
Masseoucla, 2 fecldans, 4 kirats et 12 sah
mes Hoirs El Chérif Aly Pacha, 19 kirats 
et 18 sahmes El Sayed Ibrahim Bey 
Mohsen Ahmed Madkour, 9 kirats et 
18 sahmes Ahmed Bey Fouad Mohamed 
Bey Aly Eloui, 4 kirats et 21 sahmes Me 
Guido Léon Colucci, et 1 feddan et 18 
kirats Hoirs El Cheikh Aly Youssef Ma
réi e t ce selon le cadastre nouveau de 
1932. 

4.) 42 fedclans, 2 kirats et 19 sahmes 
au hod El Bereki No. 4, 2me section, par
celle No. 5, inscrite au teklif ci-après: 3 
feclclans, 7 kira ts et 4. sahmes Hoirs El 
Chérif Aly Pacha, 9 kirats et 14 sahmes 
Ahmed Bey Fouad l\tiohamed Bey Aly 
Eloui, 'Jo kirats et 18 sahmes l\'Ie Guido 
Léon Colucci, 36 fed dans, 8 kirats et 9 
sahmes Youssef et Chalom Ibrahim Elia
hou Masseoucla ct 1 feddan, 20 kirats 
et 22 sahmes Hoirs El Cheikh Aly Yous
sef Maréi. 

5.) 13 kirats et 5 sahmes au hod pré
ci té No. 4, 2me section, parcelle No. 12, 
aux teklifs ci-après, dont 1 kirat Hoirs 
El Chérif Aly Pacha, 4 sahmes Ahmed 
Bey Fouad Mohamed Bey Eloui, 2 sah-
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mes Me Guido Léon Colu çci, 11 kirats 
et 11 sahmes Youssef et Chalam Ibra
him Eliahou Masseouda et 12 sahmes 
Hoirs El Cheikh Aly Youssef Marei e t 
ce selon le cadastre de 1932. 

6.) 21 kirats et 7 sahmes au hod El 
Bereki No. 4, 2me section, parcellR No. 
11, aux teklii's ci-après e t dont 1 kirat. 
et 12 sahmes E l Chérif Aly Pacha, 6 sah
mes Ahmecl Bey Pouad Mohamed Bey 
Aly Eloui, 3 sahmes Me Guido L éon Co
lucci, 18 lürats et 10 sahmes Youssef et 
Chalam Ibrahim Eliahou Masseouda et 
1 kirat Hoirs El Cheikh Aly Youssef 
lVIarei . 

7.) 24 feddans, 3 kirats et 13 sahmes 
au hoc! El Bireki No. 4, ire section, par
çelle No. 2, inscrits aux teklifs ci-après: 
1 feddan, 11 kirats et 18 sahmes Hoirs 
El Chérif Aly Pacha, 13 kirats et 12 sah
mes El Sayecl Ibrahim Bey Mohsen Ah
mec! Macllwur, 6 kirats et 18 sahmes Ah
mec! Bey Fouad Mohamed Aly Eloui, 3 
kirats et 9 sahmes Me Guido Léon Co
lucci, 20 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes 
Youssef e t Chalam Ibrahim Eliahou 
Masseouda e t 1 fedclan, 6 kirats et 16 
sahmes Hoirs El Cheikh Aly Youssef 
Mar~i, et ce selon le nouveau registre 
du cadastre de 1932. 

8.) 30 fecldans, 13 kirats et 18 sahmes 
au ho cl précité No. 4, ire section, par
celle No. 3, aux teklifs ci-après et dont 
1 fecldan et 20 kirats Hoirs E l Chérif Aly 
Pacha, 16 kirats et 12 sahmes El Sayecl 
Ibrahim Bey Mohsen Ahmecl Madkour, 
8 kirats et 6 sahmes Ahmecl Bey Pouad 
Mohamed Bey Aly Eloui, 4 kirats et 3 
sahmes Me Guido Léon Colu cci, 26 fed
dans et 13 sahmes Youssef et Chalam 
Ibrahim Eliahou Masseouda et 1 fed
dan, 12 kirats et 8 sahmes Hoirs El 
Cheikh Aly Youssef Marei, et ce selon 
le cadastre de 1932. 

9.) 41 feddan s, 13 kirals et 9 sahmes 
au hod El Béréki No. 4, ire section, par
celle No. 4, inscrits aux teklifs ci-après 
et dont 2 feddan s et 11 kirats Hoirs E l 
Chérif Aly Pacha, 22 kirats El Sayed 
Ibrahim Bey Mohsen Ahmed .Maclkou1, 
10 feddan s e t 23 kirats Ahmed Bey 
Fouad Mohamed Bey Eloui, 5 kirats et 
10 sahmes Me Guido Léon Colucc: i, 35 
feddan s, 13 kira ts e t 16 sahmes Youssef 
et Chalam Ibrahim Eliahou Masseoucla, 
e t 1 fecldan, 22 kirats et 8 sahmes Hoirs 
El Cheikh Aly Youssef Marei. 

10. ) 23 fecldan s, 23 1< irats ·e t 2 sahmes 
au hoc! El Berika No. 4, ire section, par
celle No. 13, aux Lcl< lifs ci-après: i fecl
dan, 10 h.irals et 2 sahmes Hoirs El Chô·
rif !\ly Pacha, 13 kirals eL 12 sahm es El 
SaYed Jbrabim Bev MohsPn AJ1mecl 
Ma"dkour, 6 kirats e f 12 sahmes Ahmed 
BAy Fouad Pt fl sahmes Me Gu i cl o L(~on 
Colucc i, 20 fPclclans, fl l<irals e l 8 sah
m es You ssef et Chalam Ibrahim Elia
hou l\-Htsscoucla et 1 rcclclan rL 7 1\ir-nt s 
Hoirs E l Cheil<h Alv You ssAf \Iar{~ i. 

ii.) i feddan, 9 kira ts et 2 sahmes au 
m ôm e boel )\o. 4, ire section, parcelle 
:\o. i2, aux teklifs ci-après e t dont 2 ki
rats Hoirs El Chérif Aly Pacha, 20 sah
mes El Sayed Ibrahim Bey Mohsen Ah
m ec! Macllwur, 7 sahmes Ahmecl Bey 
Fouad Mohamecl Bey Aly Eloui, 4 sah
mes Me Guido Léon Colucci, i fecldan, 
3 kirats et 19 sahmes Youssef et Chalam 
Ibrahim Eliahou Masseouda, 2 ldrats 
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Hoirs El Cheikh Aly Youssef Maréi, se
lon le cadastre de 1932. 

Observation: les terres déjà désignées 
ont été attribuées à Youssef Ibrahim 
Eliahou Masseoucla. 

l1me lot. 
7!1 feddans, 11 kirats et H sanmes de 

terrains sis au village de Mehallet Diai , 
elit aussi Mehallet Diay wa Kafr El 
1\he ir . district de Dcssouk (Gh.), divi 
sés comm e s uit: 

1.) 20 fecldans au hod Dikra No. 5, elu 
~0. 1. 

2. ) 511 feclclan s, 't ki rals c L H salnnes 
au elit b oel No . 5, du ~o. 1. 

Ensemble : la jouissance de 74/116 
üan s une pompè bahari de 6" avec ma
chine à vaDCU t· cle 8 lT .P., sise à Chabas 
El Ma lh , sî..n· Je Bahr E l Kotni. 

D'après un état de clélimila lion d éli
vré par le Survey Departm ent, les biens 
clc ce lol son t actue llement désignés 
comme suit: 

1. ) 20 feclclans au !Joel Dil-;ra No. 5, de 
la p arcelle No. L 

2.) 5I! fecldans, 11 ki rats ·et ill sahmes 
au même hocl, de la parcelle No. 1. 

5me lot. 
41 f·eclclans, 15 kirat s et 5 sahmes de 

terrains s is au village de Chabas, elit 
aussi Chabas E l Chohada, district de 
Dessoul( (Gh. ), divisés comme suit: 

1. ) 7 fedclans, i5 lürats et 8 sahmes 
au hoclibrahim E.l I-Ie lbaoui ~o. 31, du 
No. 111. 

2.) 2:3 fecldan s, 18 ki rats et 21 sahmes 
au el it llod :.\o. 3 1, elu No . 110 c t pm·tte 
:.\o . ft3. 

- De Cf' lte Ll<ésignaLion il y a li r:u de dé
duire !.1 parcelle :\,o. '1 nouvell-e, au dit 
ho cl. 

:1. ) :Hl feddans et 5 l'irais au llod Ba
clak ia ~o. 9, parcelle ~o. 5-l. 

Ensemble: 
1.) La jouissance de 112/116 cla n s une 

pompe Lahari clc 6" avec machine .:tva
peur cie 8 H.P. s ise à Chabas El Malh 
sur Bain El 1\.oLni. 

:2. ) Une cziJeh de 20 mai son s ouvriè
r es, une m a ison pour Je nazir, 2 ma
gas ins d :L dable au hod :.\o. 29, parcel
le :.\o. 58. 

]);après un élat cle <lélimitaLi on déli
vré par le Survey DeparLment, le? btet;s 
d e c:r: loL sont. ac tu ellem e nL des 1gnes 
comme suiL: 

t.) 10 feclclans c.t 5 k iraLs au hocl El 
Baclakia :.\o. 29, parcelles Nos_ 5't et 58 . 

2.) 23 feelelans, J8 kirals et 21 sabmes 
au hod Ibrahim Bey E l Hilbawi No. 31, 
des parcelles 1\;os . 110 et -'13. 

8. ) 7 frclclan s. 15 kiraLs rt R sal-,mc:=; 
au m êm r hod, dr ln parcplle No. !1Î. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

3f!i Mars 1939. 

Mise à prix: 
L.E. 10300 pour le 3me lot. 
L.E. 5565 pour le l1me lot. 
L.E. 2910 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1939. 

Pour le requérant, 
261 -A-742. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
ac tions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
s uivant acte passé au Greffe des Actes 
Notariés elu 'l'ribuna l Mixte du Caire le 
2 Juin 1933 s ub No. 28i9. 

Au préjudice de: 
1.) Awad Macha'al Metawé, pris e!l 

sa qualité de codébiteur de la poursui
vante. 

2.) Om El Rezk Aly Macha'al, veuve 
et héritière de feu Moustafa Macha'aJ , 
Metawé, de son vivant codébiteur aœc 
le s u snommé. 

3.) Abdel Fattah, fil s et héritier du elit 
défunt Mous tafa. 

Les Hoirs de feu la Dame Halima 
Moustafa Macha'al Metawé, de son vi
vant héritière elle-même du dit défunt, 
s on père, sa voir: 

4. ) Son époux Ahmad Abdel Rahman 
El Naggar, ce dernier pris également en 
sa qualité d'héritier de son fi ls Abclal
la, d écédé après sa défunte mère. 

Tous propriétaires , sujets locaux, de
meurant au village de Mit Habib El 
Charkieh, district de Mehalla El Kol)ra 
(Gharbieh), débiteurs. 

Et contre: 
1.) Bassiouni El Chennaoui l\'lacba·al, 
2.) Mohamad Abdel Rahman El !\ag-

gar, 
3.) Riad Chenouda. 
Propri é taires, s ujets locaux, drnwu

rant au village de Mit Habib El Char
kia, district de El Mehçl.lla El Kobra 
(Gharbieh ), sauf le dernier à Tantah. dis
trict du même nom, ti er s détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 28 Juin 1927, hui ssier Jauffret, tnuJs
crit le 8 Juillet 1927 s ub No. i 222. 

Objet de la vente: i feddan, 20 J.i:irats 
e t 16 sahmes de terrains sis au village 
de Mit Habib El Charkieh, district de 
Mehalla El Kobra (G harbieh ), au hod El 
Koutaa El Gharbi, Iüsm awal (ancic n
n em en t El Koutaa), ct précisément El 
Kotn El vVas tani, formant une seule par
celle. 

Pour les Ii mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Pour l(; requérant, 

503-A-810 M. Bakhaty, avocat. 

• 
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Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dame: 
1.) Nagui Abdalla El Barkouki. 
:2. ) Ahmed Farid El Barkouki. 
3.) Fatty Mahmoud El Sanadissi, veu

ve de Mohamed Bey Nagui El Barkouki. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Miniet Ga n ag, dis trict de Des
:3ouk (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobili èr e du H F évrier 1935, huissier 
Is. Scialom, transcrit le 5 Mars 1935, 
~o. 1092 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

Hl feddan s, 19 lürats et 1 sahme ré
duits pa r suite d e la d is trac tion de 22 
kira ts et 15 sahmes, dis traits pour utili
té publique et dont il ser a parlé ci-après, 
à 18 feddans, 20 kirats e t 10 sahmes sis 
au Yillage d e Kafr Salem El Habab e, dis
trict de Dessouk (G harbie h ), au hod El 
1\fatoua l w al SalŒya w a l Akar No. 5, 
en trois s uperficies : 

La ire de 4 fedda n s, 7 kira ts e t 2 sah
mcs, parcelle No. 51. 

La 2m e d e ift fedd a n s, 19 kirats e t 10 
sal 11nes, parcelle No. 36. 

La 3me de 16 h:irats e t ~. 3 sahmes, 
parcelle No. 48. 

Les 22 kirats et 15 sahmes dis tra its 
comme ci-dessu s sont les s uivants: 

1.) 8 kira ts au hod No. 5, parcelle No. 
51. 

:2.) 15 J<ira ts e t 15 sahmes a u hod No. 
5, pa rcelle I\o. 36. 

2me lot. 
\J feddans, 17 kira ts et 12 sahmes ré

duit!:; par s uite d e la dis traction de 7 ki
rats e t 15 sahmes au hod No. 5, parcelle 
No. 9, dégrevés pour utilité publique, à 
9 feddans, 9 kira ts e t 21 sahmes s is au 
village d e Kafr Salem El Hababe, di s
trict de Dessouk (Gharbieh ), au hod 
Chabas Amer wa Balout El Bah a ri No. 
1, parcelle No. 9. 

3me lot. 
5 feddans, 7 kira ts et 17 sahmes ré

d uits par suite d e la dis traction de 3 ki
rats e t 21 sahmes, distraits pour utilité 
publique e t dont il sera parlé ci-après, 
à 3 feddans, 3 kira ts et 20 sahmes sis a u 
vill age d e Kafr falem El 1-Iababe, dis
trict de Dessoule (Gharbieh), au hod Cha
bas El Essaba No. 3, e n deux superfi
cies : 

La ire de 4 feddans, 8 kirats e t 7 sah
mes, parcelle No. Hl. 

La 2me de 23 lürats et 10 sahmes, fa i
sant partie de la parcelle No. 23. 

Les 3 kirats e t 21 sahmes, distraits 
comme ci-dessus, sont les suivants: 

1.) 3 kirats e t 13 sahmes au hod No. 3, 
parcelle No. 19. 

2.) 8 sahmes au hod No. 3, parcelle No. 
23. 

4me lot. 
9 feddan s, 7 kirats et 10 sahmes s is 

au village de Kafr Salem El Hababe, a u 
hod Chabas Talima No. 7, parcelle No. 4. 

5me lot. 
7 feddans, 9 kirats et 12 sahmes ré

duits par suite de la distraction de 2 
kirats et 4 sahmes au hod No. 4, parcel
le No. 18, distraits pour utilité publique, 
à 7 feddans, 7 kirats et 8 sahmes sis au 
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village de Kafr Salem El Hababe, dis
trict de Dessouk (Gharbieh), divisés com
me suit: 

1.) Au hod Chabas El Ossaba El Kibli 
No. 4. 

10 kirats et 20 sahmes, partie pa rcelle 
No. 18. 

2.) Au hod K e taat Aguiz El Gharbieh 
No. 6. 

2 feddans, G kira ts e t 4 sahmes, par
celle No. 25. 

3. ) Au hod El Egran wa Dayer El Na
hia No. 8. 

11 feddans, 16 kirats et 12 sahmes en 
trois s uperficies: 

La ire d e 3 feddans, 21 kirats e t 12 
sahmes, pa rcelle No. 7. 

La 2m e de 1 ki ra t et 20 sahmes, partie 
parcelle No. '*7. 

La 3me d e 17 kirats et '1 sahmes, par
ti e parcelle No. 56. 

6me lot: distrait provisoirement. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 1810 pour le 1er lot. 
L.E. 895 pour le 2me lo t. 
L.E. 490 pour le 3me loL 
L.E. 8'10 pour le 4me loL. 
L .E. 665 pour le 5m e lo L. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le Jer Mars 1930. 

Pour la requérante, 
269-A-750 Adolphe Homa no, avocat. 

Hale: 1\tlercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Créd i L Foncier ]:;;gyp

tien, socié té a non ym e ayant siège a u 
Ca ire. 

Contre les Sieurs e t Dames : 
1. ) Abclalla El Sayed Chehata. 
Hoirs de feu .El Sayed El Sayed Che

h a la, qui so nt ses enfants: 
2.) Ahmed El Sayod El Sayocl Cheha

ta. 
3.) Hussein El Sayecl El Sayecl Che

h a la . 
11.) Hanem El Sayed El Sayed Cheha

ia, épouse Ma hmoud Ahmed El Masri. 
5.) Galila El Sayed El Sayed Chehata. 
6.) Fatma El Sayed El Sayeù Che ha ta, 

épouse Ma hmoucl Ahmed Karim. 
7.) Za kia E l Sayed El Sayed Chehata, 

épouse El Sayed Mahmoucl Karim. 
Hoirs de feu :Mctou alli El Sayed Che

bata, savoir: 
8.) l\:hadi ga, fille Awad T c.houn, sa 

veuve. 
9.) Moha m ed Me toualli El Sayed Che

bata, son fil s, pris également comme 
tutellr de ses frères et sœurs mineurs 
Abdel Moneem, Hamed, Eicha, Fa ti, Ba
hi a et Hend. 

10.) Eicha Metoualli El Sayecl Cheh a
ta, pour le cas où elle serait devenue 
majeure. 

11. ) Nefissa 1\tietoualli El Sayed Che
bata. 

12. ) Sayeda Me toualli El Sayed Che
bata. 

13.) El Sayed Metoualli El Sayed Che
bata. 

Les 5 derniers ain s i que l ~s mineurs 
enfants dudit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 6me et 7me à 
Mit Bera, district de Kouesna (Ménou
fieh), le 13me à Kafr El Batikh, district 
de Cherbine (Gharbieh) et tous les au-
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tres à Tafahna E l Azab, dis trict de Zifta 
(Gharbieh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Aly Sid Ahmed 

El Sakout, qui sont: 
1. ) Amina, sa fill e, p r ise également en 

sa qualité de tutrice cle ses sœurs mi
neures Zeinab e t Sania. 

2.) Nabaouia. 3.) Sayeda. l1.) Ahmecl. 
5.) Sid Ahmed. 6.) Abclel R ahim. 
Ces s ix ainsi que les min eurs enfants 

du dit défunt, pris également en leur 
qualité d 'h éritiers de leur sœur feu Za
kia, d e son vivant héritière de son père, 
le elit défunt e t de sa m ère feu Nada Aly 
W a hcl an, celle-ei de son vivant veuve et 
h éritière du d it défunt, les trois premiè
res c t les mineures éta nt prises aussi 
comme héritières de le ur mère la dite 
Nada Aly vVahdan. 

7.) Halima Daoud El Attar, autre veu
ve du s usdit défunt. 

B. - Les Hoirs cl e feu Sayeda Aly 
\Va hdan, de son vivant h éritière de sa 
sœ ur Nada Aly \Vahda n précité, savoi r 
sos en fan ts : 

8. ) Abclel Ham id Ahmecl El Azab 
W a hclan. 

9.) Sadclik Ahmed El Azab Wahdan. 
10.) El Azab Ahmecl El Azab Wahdan. 
Li.) Hamicl.a Ahmed El Azab Wahdan, 

épouse l\'Ioha m ed Moha m ed El Banna. 
12.) \Va hiba Ahmed El Azab \Vahdan, 

épo use Mohamed Abda lla Abdel Zah er. 
13.) vVaguicla Ahmed El Azab Vlah

dan, épouse Hafez Abdalla Abdel Zaher. 
C.- Les autres héritier s de feu Nacla 

Aly vVa hdan préqualifiée, savoir: 
14. ) Hassan Aly \Vahdan, son frère. 
15.) Hosna Aly \Vah cla n, sa sœur. 
D. - Les Hoi rs de feu Mona El Imam, 

savoir : 
16.) Zein ab, épouse Ahmecl Attia Zah-

ra n e. 
17. ) F a thi a, épouse Chaaraoui Soltan. 
18. ) Sayeda. 
To!ltes les trois fill es de la dite défun

te c t de Zahran Zahran. 
E. - Les Hoirs de feu Abbas Ahmed 

Agha, savoir: 
19. ) Khaclra, fill e Kha ter Charabia, sa 

veuve. 
20.) Abclel Salam Abbas Ahmecl Agha. 
21. ) Mohamed Abbas Ahmecl Agha. 
Ces deux derniers enfants dudit dé-

funt. 
F. - Les Hoirs tant de feu Khadiga, 

fille d'El Cheikh El Azab Karim, que de 
sa fill e feu Zeinab El Sayecl El Sayed 
Cheha ta, décédée après elle, savoir: 

22.) El Sayed El Sa.~yed Cheha ta. 
23.) Ahmed El Sayed El Sayed Che

bata. 
Le premier époux et le second fil s de 

la dite Khacliga El Azab Karim. 
G. - 211. ) lVIohamed Moha m ed El Gha

rib Chérif. 
25.) T<hadi ga Moham ed Kabil. 
26.) Mahmoud Ahmed Karim, époux 

e t h ériti er de feu Zeinab El Sayed El 
Sayed Chehata, de son vivant prise tant 
en son nom personnel que comme héri
tière de sa mère feu Khadiga, fille de 
Cheikh El Azab Karim. 

27.) Ahmed AbdBl Al Chehata. 
28.) Abdel Fattah Abdel Al Chehata. 
29.) Mahmoud Chehata e t ses frères 

non indiqués dans l'acte d'acquisition, 
transcrit le 6 Janvier 1919, No. 548. 
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30.) Hassan Mohamed Ahmed Cheha
ta. 

31.) Mariam Mohamed Ahmed Cheha-
ta. 

32.) Metwalli Mohamed Dib. 
33.) Mousléhi Mohamed Dib. 
34..) Chehata Mohamed El Dib. 
35.) Abdalla Sélim Khalil. 
36.) Abdel Rehim Hassan Mostafa. 
37.) Salama Issa Aly Issa. 
38.) Issa Salama Issa Aly. 
39.) Tolba El Rifai Ismail El Rifai. 
4.0.) Fatma Mosléhi Abdel Rahman 

Chehata. 
4..1.) Hussein Hassan Abdel Rahman 

Chehata. 
4.2.) Hassan Abdel Fattah Chehata. 
4.3.) Aly Mohamed Mohyi El Dine. 
4.4.) Taha Abdel Al Chehata. 
4.5.) Ahmed El Say~d Chehata. 
4.6.) Hanem El Sayed Cheha ta. 
4.7.) Fatma El Sayed Chehata. 
4.8. ) Ibrahim Sid Ahmed Youssef Za-

rad. 
Ml.) Badaoui a Chehata Abou Dib. 
50.) Nefissa Hassan Omar. 
51.) Abdel Salam Hassan W ahdan. 
52.) El Sebai El Tohami Amran Che-

bata. 
53.) Meslahy El Tohami Amran Che-

bata. 
54.) Aly El Tohami Amran Chehata. 
55.) Mariam Aly Ahmed W ahdan. 
56.) Hassan Abdel Hamid Chehata. 
57.) Zakia Abdel Hamid Chehata. 
58. ) Mohamed Abdel Hamid Chehata. 
59.) Nefissa Abdel Hamicl Chehata. 
60.) Ibrahim Chehata Dib. 
61.) 1-Ialima Cheha ta Dib. 
62.) Moham ed Chehata Dib. 
63.) Aly Moham ed Chehata Dib. 
64.) Moham ed M~twalli Gomaa. 
65.) Khadra Moham ed Metwalli Go-

maa. 
66.) Aly Issa Aly. 
67.) Mohamed Mandour Issa rec ta Ei

che. 
68. ) El Sayed Mandour Issa recta Ei

che. 
69.) El Azab Mohamed Mandour Ei

che. 
70. ) Zeinab Abdel R ahim W ahdan. 
71.) Abdel Salam recta Abdel Wahab 

Hassan Ahmed Wahdan. 
72.) Abel el Ham id Hassan ein Ahmecl 

Wahclan. 
73.) Abdel I-lalim Hassan ein Ahmed 

W ahdan. 
74 .) Kam el Hassanein Ahmed W ah

dan. 
75.) Yassine r ecta Yasmine Moha

m ed Abdel Gawad. 
76.) Mahmoud Ism ail Serag El Dine. 
Tous les s usnommés propriétaires, 

sujets égyptien s, domiciliés la 15m e à 
Kafr Mit El Absi, dis tri ct de Kouesna 
(Ménoufi eh ), le 24me au Caire, rue El 
Habbania No. 28 ou 38 (il es t employé 
aux m agasins du Tanzim à Boulac) , la 
25m e à a tfe t El Aghawate No. 1, immeu
ble Dame Mallaha, au 1er étage, à gau
che (Mogharheline), quartier Moh am ecl 
Aly, le 26me au Caire où il es t a ttaché 
au Minis tère des Travaux Publi cs -au 
Bureau des Cons trllctions, No. 1.9 rue El 
~afdieh, section Sayeda Zeinab, au 3me 
etage, en entrant par la rue El Khalig 
El Masri, les 39me et 76me à Kafr Mit 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Haroun et tous les autres à Tafahna El 
Azab, district de Zifta (Gharbieh) . 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 28 Août 1937, 
huissier N. Moché, transcrit les 16 Sep
tembre 1937, No. 2090, e t 8 Octobre 1937, 
No. 2260 (Gharbieh), et l'autre du 27 
Octobre 1937, huissier Ed. Donadio, 
transcrit le 15 Novembre 1937, No. 2524. 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
23 feddans et 22 sahmes de terrains 

sis au village de Tafahna El Azab, dis
trict de Zifta (Gharbieh ), distribués 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 15 kirats et 9 sahmes au 
hod El Guézira El Was tania No. 22, par
celle du No. 3. 

2. ) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Kotn No. 5. 

3.) 1 fedclan, 12 kira ts et 14. sahmes 
au même hod. 

4.. ) 1 fedclan e t 2 kira ts au mêm~ boel. 
5.) 1 feddan, 2 kira ts et 11 sahmes au 

m êm e hod. 
6.) 1 fedclan et 6 kira ts au même boel. 
7.) 1 feddan, 1 kirat et 4. sahmes au 

même hod. 
8.) 1 feddan, 2 kirats et 18 sahmes au 

même hod. 
9. ) 1 feddan et 3 kira ts au m êm e boel. 
10.) 3 feddans et 10 kirats au hod Om 

Abdel Gh affar No. 4.. 
ii. ) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 

au hod Om Ab del Ghaffar No. 4.. 
12. ) 1 fecl clan, 21 kirats et 4. sahmes au 

m êm e h ocl. 
13.) 1 fecldan , 10 kira ts et 20 sahmes 

au boel El Ghezira El W astania No. 22. 
14..) 17 kira ts et 20 sahmes au boel El 

Gourn wal Dahr No. 23. 
15.) 1 fecldan, 5 kirats e t 6 sahmes au 

même hoc!. 
Ces bien s comprennent: 
1.) 1 kira t et 12 sahmes clans un e m a

chine à vapeur de 16 HP., avec pompe 
de 8 pouces, sur le Nil, au boel No. 24 , 
pa rçelle No. 5, hors des bi~ns ci-dessus 
décrits. 

2.) Un ja rdin fruiti er planté de vig n es 
de 1 feddan , 5 kira ts et 6 sahmcs, au 
ho cl No. 23, parcelle No. 2, faisant partie 
des bien s ci-dessus désig n és. 

3.) Un ja rdin fruiti er planté d'oran
gers et mandariniers, de 18 kirats, au 
ho cl No. 22, pa rcelle No. 30, faisant par
tie d{)s biens ci-dessn s désig nés. 

D'après un é tat délivré par le Survey 
Department et san s sa responsabilité, 
les bien s ci-dessu s sont actu ellem en t 
désig nés comme suit : 

23 fecldans, 2 kirats et 17 sahmes de 
terrains sis au village de T afahn a El 
Azab, cli s lr ic t de Zifta (Gharbieh ), clé
erits comme suit: 

1. ) 23 kirats et 14. sahmes au boel Om 
Abdel Gh a ffar No. -1, parcelle No 98. 

2.) 2 kira ts et 19 sahmes a u h ocl Om 
Abdel Ghaffar No. 4., parcelle No. 104 .. 

3.) 20 kirats e t 3 sahmes au boel Om 
Abdel Gh affar No. 4, par celle No. 100. 

4. ) 12 kira ts au hod Om Abdel Gl1af
far No. 4, parcelle No. 91. 

5.) 6 ki r:lts e t 6 sahmes au hoc! Orn 
Abcl el Ghaffar No. 4, parcell e No. 102. 

6.) 1 fecldan , 2 kirats et 22 sahmes au 
hod Orn Ahcl el Ghaffar No. 4. , parcelle 
No. 17. 
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7.) 2 feddans, 3 kirats et 2 sahmes 
au hod Om Abdel Ghaffa r No. 4., par
celle No 3 . 

8.) 12 kirats au boel Om Abd.el Ghaf
far No. 4, parcell e No. 85. 

9.) 15 kira ts et 19 sahmes au hod Om 
Abclel Ghaffa r No. !1, parcelle No 4. 

10. ) 7 kirats e t 16 sahmes au hod Om 
Abdel Ghaffar No. 4, parcelle No. 5. 

11.) 12 kirats et 3 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. i 34. 

12.) 1 feddan au hod El Kotn No. 5, 
parcelle No. 135. 

13.) 12 kirats et 21 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, pa rcelle No. 153. 

14.) 12 kirats et 7 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 155. 

15.) 1 feddan, 2 kirats et 10 sahmes 
au boel El Kotn No. 5, parcelle No. 17. 

16.) 6 kirats et 7 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 147. 

17. ) 23 kirats et 17 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 14.5. 

18. ) 8 kirats au hocl El Kotn No. 5, 
pa r cell e No. 132. 

19.) 17 ki ra ts et 6 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 14.9. 

20.) 18 sahmes a u hod El Kotn No. 5, 
parcelle No. 151. 

21.) 1 fedclan, 11 kira ts et 2 sahmes 
au hocl El Kotn No. 5, pa rcelle No. 37. 

22.) 23 kirats e t 11 sahmes au h ocl El 
Kotn No. 5, pa r celle No. 38. 

23.) 1 fedclan, 2 kirats et 15 sahmes 
a u hod E l Kotn No. 5, parçelle No. 3. 

24.) 1 feddan, 2 kira ts et 8 sahmes au 
hod El Kotn No. 5, pa r eelle No. 143. 

25.) 1 feclclan, 16 kirats et 5 sahmes au 
hod El Guézira El \ Vas tania No. 22, par
celle No. 46. 

26.) 1 fecldan et 10 kirats au hod El 
Guézira E l vVas tan ia No. 22, parcelle 
No. 48. 

27.) 1 feddan et 16 sahmes au hod El 
Dahr wal Go n e No. 23, parcelle r\ o. 50. 

28. ) 4. kirats et H sahmes au h oc! El 
Dahr w al Gone No. 23, parcelle i\"o. /0. 

29.) 4 ki rats et 4 sahmes au hocl El 
Dahr wal Gon o No. 23, parcell e No. 21. 

30. ) 4 kirats e t 4 sahmes an même 
hocl, parcelle No. 22. 

31. ) 4 kira ts au même h ocl, parcelle 
No. 66. 

32.) 5 k irals c t 12 sahmes au même 
hocl, parcelle No. G8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.R :1170 outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er :Mars :Lü30. 

258-A-730 
Pour le requérant, 

Adolphe Romano, avocaL 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rua Fouad 1er - Téléphone 27730 ~ 

~~-------· - ----- ·- --· -·--·- - - ··- -- ·· . . . : 
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Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ibrahim Aly El Ivlestekaoui, savoir: 

1.) Gazia, fille de Adam Mereikeb. 
2.) Ibrahim. 3.) Bassiouni. 
'1.) Abdel Rahman. 
5.) Leila, épouse Abdo Khalil El Kholi. 
6.) Ménar, épouse Abdel Hamid Ibra-

him Ghani. 
7.) Sékina, épouse El Sayed Mohamed 

El Kholi. 
8. ) Set El Balad, épouse Mohamed 

Mohamed El Kerenchaoui. 
La ire veuve e t les sept derniers en

fants du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés la ire à Ezbet El Tobgui dite aussi 
Ezbet El Tantaoui, les 3me et 4me à Ez
bet El Mehandès, dépendant de Ezbet 
Abdel Rahman, les 2me, 5me et 7me à 
Sanhour El Medina, la 6me à Mehallet 
Malek e t la 8me à Chabas El Chohada, 
le tout district de Dessouk (Gharbieh). 

El contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mina Attia, de 

son vivant pris tant en son nom person
nel que comme héri ti er de son épouse 
Safia Chewekar Khamalla, savoir: 

1.) Catherina, épouse Iskandar Mikhail 
Attia. 

2. ) I-Ielana, épouse Gorgui Sedrak. 
3. ) Malaka, épouse Guirguis Awadalla 

Maggar. 
Les trois fill es du elit défunt. 
4. ) Guemiana, fill e de Youssef Man

!oiour, sa veuve, prise également com m e 
tutrice de son fil s mineur Attia, issu de 
son mariage avec son dit époux, le dit 
mineur pris également en son nom per
sonnel. 

3.) Le su sdit mineur Attia Mina pour 
le cas où il serait devenu majeur. 

B. - Les Hoirs de feu l\Iohamecl Ibra
him Abclou, savo ir: 

6. ) l'viabrouka, fille l\Iohamed Badaoui 
Hammouda. 

7. ) Abclel Fattah. 8. ) l\'lohamed. 
9. ) Hafez. 10.) Khadra, épouse Abdal

la Mohamecl Abou Heiba. 
11. ) El Sayeda, épouse Mohamed 

Amer Khozeirni. 
Ces cinq derniers enfan ts elu elit dé

funt. 
C. - Les Hoirs de feu iVIohamed Ibra

him Moham ecl Faragalla , savoir: 
12. ) Ga ll E l Khalek, fill e Mohamecl Ab

da ll a El Rayess, sa veuve. 
13.) El Sayecl I\ Iohamed Ibrah im , son 

fils . 
D. - Les IIoi rs de feu Aicha El I\:a ra

daoui, savoir: 
H. ) Bass iouni. 15. ) Abdel Rahman. 
16. ) Sc Lt F,l Balacl, épouse Mohamed 

Awaclall a El Germahaoui. 
17.) Manar, épouse Abdel Hamid Ibra

him Ghanem. 
i8.) Leila, épouse Abele! Gawad Kha

lil El Kholi. 
19.) Sékina, épouse Sayed Mohamed 

El Kholi. 
Ces six enfants de la dite défunte et 

de Mohamed Ibrahim Aly El Meste
kaoui. 

E. - Les Hoirs de feu Settein Moha
med Hussein El Mestekaoui, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

20.) Zeinab, épouse Zayed Marawan 
Mohamed. 

21.) Ibrahim. 22.) Sayed. 
23.) Amna, épouse Sayed Morsi Dakar. 
24.) Fatma, épouse Bahnas~;i Dessouki 

Salem. 
Ces cinq enfants de la dite défunte et 

de Aly Ibrahim El Kholi. 
F. - Les Sieurs et Dames: 
25.) Aicha Aly El Sallami. 
20.) Abdel Malak Youssef Kam ou 

Fa m. 
27.) Sayecl Morsi Ahmed El Dakar. 
28.) Mohamed Aboul Nasr Chimi El 

Fakkharani. 
29.) Zeinab Mohamed Mohamed El 

Kattane, épouse Abdel Rahman Moha
med Ibrahim Aly El Mestekaoui. 

30.) Dame Eicha Yassine Mohamed 
Chams, veuve et héritière de feu Moha
med Aly Ibrahim El Kholi, de son vi
vant héritier de sa mère Setteine Moha
med Hussein El Mestekaoui, prise égale
ment en sa qualité de tutrice de son fils 
mineur et cohéritier Aly Mohamed Aly 
Ibrahim El Kholi. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 2 premières à 
Halka El Gama! (Béhéra), la 3me à El 
Mahmoudieh (Béhéra), immeuble Abdel 
Hamid Eff. Hamdane, avoisinant la pro
priété d'El Say.ed Tabbana, les l1me, 
5me et 28me à Dessouk, les Hme e t 
15me à Ezbet El Mestekaoui, zimam Ez
bet Abdel Rahman, la 29me à Ezbet El 
Mehandès, zimam Ezbet Abdel Rah
man, la i 6me à Chabas El Chohada, la 
17me à Mehallet Malek, la 20me à Ez
bet I-Ieta, dépendant de Sanhour El Me
dina, le 26me 1:1 Mehallet Abou Aly, la 
30me à Ezbet Cordahi, dépendan t d'A
biouka, et tous les autres à Sanhour El 
Medina, district de Dessouk (Gharbieh ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er du 27 Décem
bre i937, huissier J. E. Hailpern, trans
crit le 11 Janvier i938, No. 95, et l'autre 
du 7 Février i\138, huissier G. Altieri, 
transcrit le 2i Février 1938, No. ld2 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
28 fecldan s, 7 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Sanhour El 
Medina, dis trict de Dessouk (Gharbieh), 
distribués comme suit: 

1. ) 18 feddans, 8 kirats et i6 sahm es 
au hocl El Arab, autrefois hod El Ba
hari. 

2.) G fecldans, 10 l<irats et !1 sahmcs 
a u h od \ Velccl El Gharbi, autrefois hod 
vVcled w ei Bellali. 

3.) 6 kirats au hod \Veled El Gharbi, 
autrefoi s hod vVcled wcl Bellali où sc 
trouve 1 sakieh. 

!1. ) 3 feddans, 6 kirats e t i2 sahmes 
au hod Weled El Charki, autrefois hod 
\Velecl El Bellali et au hoc! Bebaleh wel 
Mach a y ha. 

Ensembl e: 
Une sakieh bahari sur le canal El 

Sheleiba, au hod El Arab, ire section 
No. 20, parcelle No. 1 bis. 

Une sakieh bahari sur une rigole pri
vée, au hod Weleid El Gharbi No. 32, 
parcelle No. 5. 

Une sakieh bahari sur une rigole 
privée au dit hod, parcelle No. 22. 
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Une sakieh bahari sur une rigole pri
vée, au dit hod, parcelle No. 24. 

Pour les limit.es consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour le requérant, 
255-A-736 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, èsq. de Nazir du 
Wakf Mohgat El Ahli. 

Contre Abdel Gawad Farag Doueir, 
fils de Farag, petit-fils de Ibrahim 
Doueir, cultivateur, égyptien, domicilié 
à El Ghoneimi, Markaz Dessouk (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i6 Novembre i937, huis
sier G. Altieri, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixtf d'Ale
xandrie le 8 Décembre 1937 sub No. 
2673. 

Objet de la vente: 
i fecldan, 13 kirats et i6 sahmes de 

terrains de çulture sis au villagf de El 
Ghoneimi, district de Dessouk (Ghar
bieh), en deux parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan, 7 kirats et 4 sah
mes au hod El Barraoui, kism awal No. 
1, fai sant partie de la parcelle No. ii. 

La 2me de 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Soukarieh No. 2, partie parcelle 
No. 33. 

Tels que les dits biens Sf poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 40 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 3 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

349-A-763 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

ConlJ'e le Si eur Mohamecl Mohamed 
Okeili , propriéta ire, égyptien, domicilié 
à Gamgamoun, district de Dessouk 
(Gharbieh ), débiteur principal. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Aly Ibrahim Naga. 
2. ) Mohamed Ibrahim Naga. 
3.) Ahmed Ibrahim i\'aga. 
!1. ) Ibrahim Youssef Taga. 
Tous propriélaires, égyptiens, domi

ci li és à Gamgamoun (Gharbieh), tiers 
détenteurs apparents. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Mai Hl35, huissier J. 
Klun, tran scrit le 25 Mai Hl35, No. 228i 
(Gharbi eh). 

Objet de la vente: 10 fecldans de ter
rains cultivables sis à Mehall et Abou 
Aly El Gharbieh, Markaz Dessouk 
(Gharbieh), au hod El Kalée No. 3, par
tie parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des C barges. 

Mise à prix: L.E. iil!O outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 3 Mars i939. 
Pour la requérante, 

350-A-764 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 5 Avril i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Ibrahim lVIohamed 

Taye! El Hennaoui, de son vivant codé
biteur originaire et héritier de sa mère 
Fatma, fille d'Ibrahim El Chami, celle
ci de son vivant codébitricf) originaire, 
savoir: 

i.) Zarifa, fille de Serour El Henna-
oui, sa veuve. 

2.) Mahmoud, 3.) Nour. 
Ces deux enfants dudit défunt. 
B. - Hoirs de feu Zarifa Mohamed 

Taye! El Hennaoui, cle son vivant codé
bitrice originaire et héritière cle sa mère 
Fatma Ibrahim El Chami prénommée, 
savoir: 

4.) Machali Maghrabi 1\Jachali. 
5.) Hanem Machali, épouse de Bada

oui Mohamed Machali. 
6.) Ein El Hayat Machali, épouse de 

Mohamed Barakat. 
Ces trois enfanLs de la dite défunte 

et de Maghrabi Machali. 
C. - Hoirs de feu Zahla, fille de 

Maghrabi Machali, de son vivant héri
tière de sa mère feu Zarifa Mohamecl 
Taye! El Hennaoui précitée, savoir: 

7.) Mohamecl Abdel Hamid Machali. 
8.) Abdel Latif Abele! Hamid Machali. 
9.) Abdel Gawad Abdel Hamid Ma-

chali. 
Ces trois enfants de la dile défunte 

et de Abdel Hamid Machali. 
D. - iO.) Om El Saad l\1ohamed Ta

ye! El Hennaoui. 
ii.) Hafiza Mohamed Taye! El Hen

naoui. 
Ces deux filles de Mohamed Taye! El 

Hennaoui, codébitrices originaires et 
héritières de leur mère Fatma Ibrahim 
El Chami préqualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domicilés les 3 premiers et 
la iOme à .Kafr A wana, la ii me à Abou 
Mangoug, la 6me à Ourine et les· autres 
à Zahr Temsah (Béhéra). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hachem Yous

sef Kheleif et de sa veuve Mahbouba 
B-ent Mohamecl El 1-lennaoui, qui sont: 

i.) Ahmed Hachem Youssef Kheleif. 
2.) Mahmoucl 1-Iachem Youssef Khe

leif. 
3.) Mahgouba Hachem Youssef Khe

leif, épouse de Mohamecl El Sayecl Erna
ra. 

4.) Kalsoum 1-Iachem Youssef Kheleif, 
épouse de Abdalla El Baclaoui. 

5.) El Sayeda Hachem Youssef Khe
leif, veuve de Hussein Hussein El 1-Ien
naoui. 

6.) Naassa Hachem Youssef Kheleif, 
veuve de Aly 1-Iabbal. 

7.) Seksaka ou Hanem 1-Iachem Yous
sef Kheleif, veuve de Ahmecl El Messe
ri. 

Tous enfants des dits défunts. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Fa

ragalla El Hennaoui, savoir: 
8.) Saad Mohamecl Faragalla El 1-Ien

naoui, pris tant personnellement que 
comme tut~ur des mineures Chafika et 
Chokria. 

9.) Khadra Mohamed Faragalla El 
Hennaoui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ces deux ainsi que les mineurs en
fants elu dit défunt. 

iû.) Galaguel, fille d'Abou Zeid El 
Hennaoui, veuve dudit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu .Kotb Mahmoud 
El Hennaoui, savoir: 

ii.) Saïda El Fegi, sa veuve. 
i2.) Serour Kotb Mahmoud El Hen

naoui. 
i3. ) Chafika, épouse Kotb Mohamed 

El Hennaoui. 
i4.) Zakia Kotb El 1-Iennaoui. 
i 5.) Sallouha, épouse de Cheikh Ab

clou Selim. 
Les quatre derniers enfants cludit feu 

Kotb Mahmoud El Hennaoui. 
D. - Les Hoirs de feu Abdel Razek 

El Bahnassi, savoir: 
i6.) Fatma, fill e de Saïd Ab ele! Kha

lek. sa première veuve, prise tant per
sonnellement que comme tutrice de ses 
filles mineures Om El Saad et Nazima. 

17.) Messeecla, fille de Sid Ahmecl 
Charaf El Dine, sa 2me veuve, prise tant 
personnellement que comme tutrice de 
son fils mineur Mohamed. 

i8.) Adila, fille de Naaman, sa 3me 
veuve, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses filles mineures 
Zakia et Mambia. 

19.) 1-lamicla Abdel Razek Bahnassi, 
fille maj eure elu dit défunt. 

E. - Les Hoirs de feu Attia Awad 
Saacl, sa voir: 

20.) Marcloum, fille de Setton Ibrahim, 
sa veuve. 

2i. ) Ibrahim Attia Awacl Saad. 
22.) Moussa Attia Awad Saad. 
23.) Awad Attia Awad Saad. 
24.) Guimiana, épouse de Guergues 

Jskanclar. 
Les quatre derniers enfants du dit 

défunt. 
F. - 23.) Kotb Mohamecl El 1-Ienna

ou i. 
26. ) I-Iafiza Abdel Latif El Chazli ou 

El Chadli. 
27.) Ibrahim El Sayed El 1-lennaoui. 
28.) Mohamed Aly El Wekil. 
20.) Ibrahim Hassan Kassab. 
30.) Malaka Ibrahim Daoud. 
3i.) Labiba Youssef Daoucl. 
32.) Ismail Bayoumi Amer. 
33.) Sayeda Youssef Moussa. 
34.) Ahmed Youssef El Chazli connu 

sous le nom de Bahnassi. 
33.) Bahnassi Youssef Bahnassi. 
36.) Khalifa Khalifa Goueda. 
37.) Guimiane Youssef Daoud Saad. 
38.) Fadl Makaoui El Hennaoui. 
39.) Fattoum Ibrahim El Badaoui. 
40.) Bahia Mohamed Mohamed El 

Hennaoui. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés les 4me, 
iime, 1_2me, i3me, i4me, 28me et 39me 
à I\afr El Hennaoui, la i5me à Minchat 
El Serafi, dépendant de Kalichan, la 
7me à Checht El Anaam, les 29me au 
37me inclus et les i6me au 24me inclus 
à Chendid et tous les autres à Kafr Awa
na, district de Teh El Baroud (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilère du 19 Octobre 1937, huis
sier G. 1-Iannau, transcrit le 6 Novembre 
1937, No. 1579 (Béhéra). 

3/l! Mars Hl39. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

6 feddans, i3 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Awana, 
district de Teh El Baroud (Béhéra), au 
hocl El Bachabiche, divisés comme suit: 

A. - 3 feclclans, 9 kirats et i2 sahmes 
appartenant à tous les débiteurs, en 
deux parcelles: 

La ire de 2 feclclans et i2 sahmes. 
La 2me de i fecldan et 9 kirats. 
B. - 3 fedclans, 3 kirats et 20 sahmes 

appartenant à Ibrahim Mohamed El 
1-Iennaoui, y compris 5 kirats et 8 sah
mes, excédent d'arpentage. 

Ensemble: 12 kirats clans un tabout 
sur le canal Ganabiet El Gharbi eh, aux 
hocls El Sahel et Abou Gomaa, hors cles 
biens ci-dessus. 

2me lot. 
9 fecldans, 6 kirats et 6 sahmes cie 

terrains sis au village de Kafr El 1-Ien
naoui, district de Teh El Baroud (Bé
héra), au hocl El Gharbi, divi sés comme 
suit: 

A. - 6 fedclans, 8 kirats et i 6 sahmes 
appartenant à Ibrahim Mohamed El 
Hennaoui, formant une parcell e. 

B. - 2 feclclans, 2i kirats et H sah
mes appartenant à tous les débiteurs, 
formant une parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 315 pour le ier lot. 
L.E. 445 pour le 2mf lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le ier Mars i939. 

Pour le requérant, 
257-A-738 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncjer Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les .Sieurs et Dames : 
Hoirs de feu Mohamecl Aly Sa lem, sa

voir, ses enfants: 
i.) Cheikh 1-Ianafi Mohamell _-\!y Sa-

lem. 
2.) Abclel 1\:acler Mohamecl Al:'J' Salem. 
3.) Naima Mohamecl Aly Salem. 
'•·-) Sarnia Mohamecl Aly Salem. 
5.) Bahia Mohamed Aly Salem. 
6.) Bassima Mohamed Aly .Salem. 
Tous les susnommés enfants clucli L dé-

funt, pris également en lem qualité 
d'héritiers cle leur mère feu Slcila, fille 
de Farag El Baclr, cie son vivant Yeuve 
et héritière elu elit défunt. 

Hoirs de feu Bahana, fille de l\Iolla
med Aly Salem précité, de son vivant 
héritière de son elit père, savoir: 

7.) Mohamecl El Sayed Issa, son époux, 
pris également comme tuteur de ses en
fants mineurs, issus de son mariage 
avec sa elite épouse, les nommés Nour, 
Saad, Mohamed, Samiha, Sayeda et 
Fawzi. 

8.) Naguib Mohamed El Sayed Issa. 
9.) Salah Mohamed El Sayecl Issa. 
iO.) Abdel Kacler Mohamecl El Sayed 

Issa. 
Ces trois derniers enfants de Moha

med El Sayecl Issa et de la dite défun
te. 

Hoirs de feu Tewfik, fils de Mohamed 
Aly Salem précité, de son vivant héri
tier de son dit père, savoir: 
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ii.) Fatma, fille d 'Ahmed El Badri, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son 
mariage avec lui , les nommés Mohamed, 
Ahmed, Abele! Raouf, Mounira et 1-Iek
mat. 

12. ) Mohsen Tewfik Mohamed Salem, 
fil s du dit défunt. 

Ces 2 derniers ainsi que les mineurs 
pris également en leur qualité d'héri
tiers de leur fille et sœur Mamctouha 
Tewfik Mohamed Salem, fille elu susdit 
défunt, décédée après lui. 

13.) Abdel Baki Sarhane, pri s en sa 
qualité d 'héritier de son épouse Mam
douha Tewfik Mohamect Salem susqua
lifiée. 

Hoirs de feu Cheikh Fetouh Mohamed 
Aly Salem, fil s de feu Mohamed Aly Sa
lem précité, rle so n vivant hériti er de 
son dit père, savoir ses enfants: 

J .-\.) Mohamed Fahmi Fattouh. 
15.) Abdel Latif Fattouh. 
16.) Abdel Raouf Fattonh. 
17.) Kama! Fattouh. 
t8. ) Fouad Fattouh. 
19. ) vVahiba Fattouh. 
20. ) Amina Fattouh. 
21. ) lslah Fattouh. 
22. ) F arclos Fattouh . 
23. ) Samiha Fattouh. 
24. ) Asma Fattouh. 
23. ) Naguia Fattouh. 
Tous les susnommés proprié taires, 

suj e ts égyptiens, domiciliés à Kafr Ke
la El Bab, district de Santa (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs: 
1. ) Fahime i\hmed Salrm, de i\hmed 

. 'ia lem. 
:'. ) Tewfik Uamed El Maraehli. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

flom icili 'és le 1er à Kafr Kéla El Bab, 
dislr ic L clP ~an l a (Gharbiell ) et le 2me it 
llôliopolis, nte 1~ 1 Gu iza ~o. 27, 1\ ism 
\V a i ly. 
TiPr~ dde nlcur~ apparents. 
En v•·,·tu d 'un procès-verbal cl.c sa isie 

immoiJ ilièrc du 1er D(·cemhre 1937. 
h ui ss iPr Ed. Donaclio. transcrit Je 21 Dé~ 
t · t ~lil/) l' P :l.!Xll. :\o. 277G (Gharb ieh ). 

Objet de la vente: 
18 l'eclclans. 8 kiral s eL 20 sar-nnes ré

du its par suite de la disLraction de 1 fed
clan ct 18 kinlLs dont il sera parlé ci
après à H3 fedclan s, 14 kirats e t 20 sah
mes de terrains s is à Kafr Kela El Bab, 
(lis Lri c L de Santa (Gharbieh ), divisés 
com me suit: 

Au hocl El Balloussi No. 1. 
1 fecldan, 7 kirats et Ü3 sahmes . 
Au hoc! El Daganaoui No. 2. 
JO feddans, 23 kirats et 12 sahnws en 

trois parcelles, savoir: 
La ire de 6 feddans, 5 kirats et 16 

sahmes. 
La 2me de 2 feddans, 17 kirats et 12 

sahmes. 
La ::lme de 2 fedclans et 8 kiral s . 
Au hod El I-Iommossi No. 11. 
6 fcdclans , 1 kirat et 16 sahmes. 
Ensemble : 
Un tabout double sur le canal Om El 

Chobal<. 
Un tabout double sur le canal Abou 

Zahra et une sakieh à source. 
I1es 1 feddan et 18 kirats distraits 

co mme ci-dessus sont situés au hod El 
Daganaoui et étaient à l 'indivis dans la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

parcelle de 6 feddans, 5 kirats et 16 sah
mes. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department et sans 
sa responsabilité, les biens ci-dessus 
sont actuellement désignés comme suit: 

16 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Kafr Keta El Bab, district 
de Santa (Gharbieh), savoir: 

1.) 1 fedclan, 7 kirats et 16 sahmes de 
la parcelle No. 10, au hoc! E l B~lusi No. 
1. 

2.) '1 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
de la parcelle No. 2, au hoc! El Dagana
wi No. 2. 

Sur cette parcelle se trouve une rou
te agricole la traversant et n'est pas 
comprise dans la dite superficie, car el
le constitue un objet d'utilité publique. 

3.) 2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 50, au hoc! El Daganawi 
No. 2. 

4.) 2 feddans et 8 sahmes, parcelle No. 
87, au hoc! El Daganawi No. 2. 

5.) 6 fecldans, 1 kirat et 16 sahmes par
celle No. 11, au hoc! El Hnmusi No. 11. 

Avec pour dépendances 1 tabout à 
double face sur le canal El Chobalc et 1 
tabout donble sur le canal Abou Zahra 
et 1 sakieh moyan. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 865 outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Mars 1939. 

Pour le requéran L 
256-A-737. Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\Iercredi 3 Avril 1!)39. 
A la requête elu Crédit Fon cier Egyp

Li en, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abo ut Naga 

Chahine, savoir: 
1.) Ombarka E l Bakri Chahine, sa veu-

ve. 
2.) Abdcl Salam. 3.) Mosselhi. 
!1 .) Ismail. 
Ces trois enfants du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Abele! Ghaffar 

Abou! Naga Chahine, fil s ete feu Aboul 
Naga Chahine précité, de son vivant hé
ri ti er ete son dit père, savoir: 

5.) Fatma, J'ill e ete Moussa Chahine. 
6.) Om E:l Saad Baclaoui El Binni. 
Toutes deux veuYcs elu elit jéfunt. 
7.) Mohamed. 
8.) Gohara, épou se Abele! Meguid Mo

hamed Chahine. 
9.) Zeinab, épouse Mohamecl iVIot a-

med Chahine. 
10.) Mahmoud. 11.) Diwane. 12.) Saleh. 
Ces six enfants du dit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu Salama Cha-

hine, savoir : ses enfants: 
13.) Aly. 14.) Afifi. 
15.) Ahmed. 16.) El Bakri. 
17.) Khacliga, épouse Mohamed Ah

mec! Tork. 
18.) 1-Iosna, épouse Abdel Salam El 

Binni. 
19.) Aboul Maati. 
20.) Neemat, veuve Abdel Rahman El 

Sayed Chahine. 
21.) Abele! Maksud Salama Chahine, 

pris également comme tuteur de ses 
frère et sœur mineurs et cohéritiers 
Abdel Khabir et Zeinab. 
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22.) Abdel Khabir, pour le cas où il 
serait devenu majeur. 

Les '1 derniers ainsi que les mineurs 
sont pris également en leur qualité 
d 'héritiers de leur mère feu Zohra Mo
hamecl El Betendaoui, de son vivant hé
ritière de son époux le dit défunt. 

D. -Les Hoirs de feu Eicha Salama 
Chahine, fille de feu Salama Chahine 
précité, de son vivant héritière de son 
dit père et de sa mère feu Zohra Mo
hamecl El Betendaoui précitée, savoir: 

23.) Abdel Wahab El Azab Rabih, son 
époux, pris également comme tuteur de 
ses enfants mineurs issus de son maria
ge avec sa dite épouse, les nommés: a) 
Mohamed, b ) Fawzia, c) Kaab El Kheir, 
cl) El Sayed Ahmed, e) Om Ahmed et 
f) Zeinab. 

K - Les Sieur et Dame: 
24.) Hassan Moussa Chahine, fils de 

Moussa Chahine, codébiteur originaire. 
25.) Hanem, fill e de Mahmoucl El 

Salkh, veuve Mahmoud Mohamed Ayad, 
prise en sa qualité d'héritière de sa mè
re, feu Zohra Mohamed El Betendaoui, 
de son vivant héritière de son époux feu 
Salama Chahine, celui-ci de son vivant 
codébiteur originaire. 

Tous les s usnommés propriétaires, 
suje ts égyptiens, domiciliés à Mit El 
Rakha, district de Zifta (Gharbieh), sauf 
la dernière qui demeure à Benha, où son 
défunt m ari était très connu. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed l\Io

hamed Chouchane, qui sont: 
1. ) l\Ioufida Aly El Sayed Hussein, sa 

veuve . 
2. ) Anissa, épouse Ahmed Ibrahim El 

Hefnaoui. 
3.) Abele! Gawad Mohamed l\Iohamed 

Chouchane. 
'1. ) Abel el Aziz :\Iohamed lVIohamecl 

Ch ouchane. 
5.) Hafez l\Iohamed l\Iohamecl Chou

chane. 
Ces quatre enfants du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Sic! Ahmed 

Chouchane, qui sont : 
G. ) Saacliya Sic! Ahmed Chouchane, sa 

fill e, épouse l'v1ohamed Ahmed Soayed 
El Sabbagh, prise également en sa qua
lité de tutriee de son frère mineur Ab
del Fa ttah. 

1.) Gabr Sic! Ahmed Chouchane. 
8.) Abele! Rahman Sic! Ahmed Chou

chane. 
9. ) Abdel Kacler Sic! Ahmed Choucha

ne. 
Tous les quatre ainsi que le mineur 

enfants du dit défunt, pris également 
comme héritiers de leur mère feu He
gazia Aboul Ela Abdallah, de son vi
vant veuve et héritière du dit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu El Azab Moha
mec! El Sammane, de son vivant héritier 
de ses fils Abou! Ela et l' .. Iohamed, sa
voir: 

10.) Om El Saad Darwiche, fille de 
l\1oham ed lsmail Darwiche, sa veuve. 

11.) El Sayed. 12.) El Azab. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
D. - Les Hoirs de feu Abou l Maati 

Badaoui El Binni, savoir: 
13.) Serria El Sayed Messallam, sa 

mère. 
:IL!. ) Moufida, fille de l\Iohamed Sala

ma Chahine, sa veuve, prise également 
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comme tutrice de ses enfants mineurs, 
issus de son mariage avec lui, les nom
més: Mad ar, Ratiba et Aboul Maa ti. 

E. - Les Hoirs de feu El Sayed Ibra
him Hassouna ou El Sayed Afifi Has
souna, savoir: 

si. 

15.) Mariam Bila i Rabie, sa veuve. 
i6.) Mouna, épouse Mohamed El Otes-

17.) El Sayed El Sayed Hassouna. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
18.) Salem El Sayed Hassouna, fils du 

dit défunt, pris également en son nom 
personnel et en ses qualités: a) de tu
teur de ses frère et sœur mineurs et 
cohéritiers Afifi et El Sayeda, b ) de tu
teur de ses neveux mineurs Zalü e L Ab
del Gayed, enfants et héritiers de feu 
Ghazi, fils d 'El Sayed Ibrahim Bassou
na ou Sayed Afifi Hassouna, de son vi
vant héritier de son dit père, et c) de 
tuteur de son n eveu mineur El Azab, 
fil s et héritier de feu El Azab, fil s d 'El 
Sayed Ibrahim I-Iassouna ou Sayed Afifi 
Hassouna, de son vivant héritier de son 
dit père. 

F. - Les autres héritiers de feu Gha
zi El Sayed Hassouna préqualifié, sa
voir: 

Hl. ) Nabaouia Aboul l\aga Zeissah, sa 
veuve. 

20.) Wahiba, sa fill e, épouse El Sayed 
Chehata. 

G. - Les Hoirs de feu l\'lahmoud Mo
h amed Ayad, savoir: 

21.) Hanem, fille de Mahmoud Abele! 
Fattah, sa veuve, prise également com
m e tutrice de ses enfants mineurs, is
su s de son mariage avec lui, les nom
més : a) Daw lat, b ) F ardos, c) Gouda, d) 
Ensaf et e) Mohamed Racha. 

22.) Nazira, épouse l\.1ohamed Ahmed 
Hassan, fill e du dit défunt. 

1-1. - Les Hoirs de feu Mohamecl El 
Azab El Sarnrnane, savoir: 

23.) El Sayeda Mohamecl Abdel Al 
Sarhane, sa veuve, prise 6galernent com
m e tutrice de sa l'ille mineure Yasrni
na, issue de son m ariage avec lui. 

L - Le::, Hoirs de feu Imam El Azab 
El Sarnrnane, de son vivant pris tant en 
son nom personnel que comme héritier 
de son frère feu Abou! Ela, savoir: 

2'L) Fahirna Mohamed Hussein rec ta 
Fatma Ahrned Hassanein, sa veuve, pri
se égalem ent comme tutrice de ses fil
les mineures Orn Kassem et Hafiza, i:::
sues de son mariage avec le dit défunt. 

J. - Les Sieurs e t Darnes: 
25.) Khadra Abdel Rahman 1-Iassou

na, veuve et héritière de feu El Azab El 
Sayed I-Iassouna, de son vivant héritier 
de son père feu El Sayed Ibrahim Has
souna ou El Sayed Afifi 1-Iassouna. 

26.) 1-Ianem Ibrahim El Ghamri, épo u
se Mohamed Mohamed El Chorbagui, 
sœur et héritière df; feu Abele! Aziz Ibra
him El Gharnri. 

27.) Neemat Salem Chahine, veuve et 
héritière de feu Abele! Rahman El Sayed 
Chahine, épouse en secondes noces de 
Abele! Gawad El Sayed Chahine, pri
se également en sa qualité de tutrice de 
son fils mineur Abele! Rahman, issu de 
son mariage avec son dit premier époux, 
défunt. 

28.) Ismail Abdalla Awad, fils et héri
tier de feu Fatma Mohamed Hussein. 

29.) Sayed Ibrahim El Chennaoui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

30.) Ahmed Mohamed Ahmed Soli
man. 

31.) Abdel Bassir Mohamed Salama 
Chahine. 

32.) Abele! Moez Mohamed Salama 
Chahine. 

33.) Moufida Mohamed Salama Cha
hin e. 

34.) Ghorayeb Abou! Magd El Nabi 
recta El Binni. 

35.) Zahia Aly Mohamed Rabie. 
36.) Mohamed Mohamed El Robâa ou 

El Rabie. 
37.) Fatma Bent El Kerchi, épouse 

Moham ed Bissar. 
38.) Bayoumi Ibrahim Sicl Ahmed El 

1-Iefnaoui. 
39.) El Sayed El Azab El Sammane ou 

El Samân, pris tant en son nom person
nel que comme h éritier de son frère feu 
Abou! Ela El Azab El Samman e. 

40. ) Ezab El Ezab El Sammane. 
41.) Ahmed Moustafa Rabie. 
42. ) Abele! Gawad El Sayed Chahine. 
43.) Abele! 1-Iafez El Sayed El Sayed 

Chahine. 
41! .) :viahmoud Youssef Chahine. 
'!5.) Zeinab El Sayed El Sayed Chahi

ne. 
46.) Mohamed Mohamed Saada. 
47.) Abdel Meguid Youssef Hussein El 

Badaoui . 
-18. ) Youssef Youssef Hussein El Ba

daoui. 
49.) Moungheda Mohamed Hassan, 

épo use Hassan Maarouf. 
50.) Hassan Hassan Ahmed Bermaoui, 

pri s en sa qu alité de p ère exerça nt la 
puissance paternelle sur ses enfants mi
n eurs Hassan, Farag et Abdel Moneim. 

51. ) Bahiga Youssef El Sayed Chahi
ne. 

52.) Zeinab Youssef El Sayed Chahi
ne. 

53.) Golfedane Abele! R ahma n Abele! 
Rahman Chahine. 

54.) R ahma Aly Mohamed Chahine. 
55.) Abele! 1-Iafez Sayed Chahine, pris 

en sa qualité de père exerçant la pui s
sance paternelle sur son fils mineur Mo
ham ed. 

56. ) Aly Sala:na Chahine. 
57.) Abdel Ghaffar. 58.) Abele! Salam. 
50.) Mohamed. 60. ) Sadclik ou Saddika. 
61.) Metoualli. 
Ces six enfants de Badaoui El Banni 

ou El Basni. 
62.) Abele! Rahman El Sayecl Moussa. 
63.) Mohamed Ibrahim Sharâb. 
6!1.) Ahmed Ibrahim Sharâb. 
65.) Mahmoud Ibrahim Sharâb. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés les 15me et 
25me jadis à Mit El R.akha, district de 
Zifta, puis au Caire, et actuellement de 
domicile inconnu en Egypte, le 17me à 
Kafr El Zayat, les 21me et 22me à Ben
ha, les 63me, 64me et 65me à Kafr Is
mail, le 62me à Mit Haroun, ces deux 
villages district de Zifta, le 38me à Mé
nouf, où il est attaché à la police, et 
tous les autres à Mit El Rakha, district 
de Zifta (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i5 Novembre 1937, huis
sier N. Moché, transcrit le 8 Décembre 
1937, No. 2671 (Gharbieh). 

Sf!1 Mars i939. 

Objet de la vente: 
17 feddans, 8 kirats et 6 sahmes de 

terrains situés au village de Mit El Ra
kha, district de Zifta (Gharbieh), savoir: 

Premièrement: 
Biens appartenant à Abou! Naga Cha

hine. 
8 feddans, 20 kirats et 8 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 11 kirats et 20 sahmes au hocl El 

Choueka No. 1. 
2.) 1 feddan au hocl El Chiakha No. 4. 
3.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Ghi-

fara No. 9. 
4. ) 10 kirats au même hod No. 9. 
5.) 3 feddans au hod Bachanda No. ii. 
G.) 1 fedd an, 4 kirats e t 8 sahmes au 

dit hocl. 
7. ) 7 kirats au hoà El l\.Iaris No. i2. 
8. ) 18 kira ts et 20 sahmes au hoc! pré

cité. 
9.) 5 kirats e t 8 sahmes au hocl Keteet 

El I-Iag Aly No. 13. 
10.) 8 kira ts au hod El Choueka No. 1. 

Deuxièmement. 
Biens appartenant à Hassan 1\Ioussa 

Chahine. 
1 feddan, 13 kirats et 4 sahmcs distri

bués comme suit: 
1.) 1 feddan, 1 kirat eL 4 sahmes au 

hod Dehl aza No. 2. 
2.) 12 kirats au hod Keteet El Ilag Aly 

No. 13. 
Troi sièm em ent: 

Bien s appartc,nant à Salama Chahine. 
7 fedclan s, 2 kirats et 18 sahm es dis

tribués comme suit: 
1.) 1 fecldan au hod El Choueka No. i. 
2.) 11 kira ts et 12 sahmes au hoc! El 

Choueka No. 1. 
3.) 10 kirats au h od El Cll ia l\ha .\o. 4. 
!1.) 19 kirats au hod El Chabuk rrcta 

El Bechak w al Kassali No. G. 
5. ) 14 kirats au hod El Ghifara \ o. 9. 
G. ) 10 kira ts et 8 sahmes <Hl hod El 

Ghiffa ra No. O. 
7.) L fecld an, 3 lcira ts ot JS sa hmes au 

hod Bachanda No. 11. 
R ) 1 feddan, JI l.;:ira ts ct '• sahmcs au 

h od El Hod No. 10. 
0. ) 1t kirats au hocl El .!\laris .'\o. 12. 
Ensernble: 
1.) Une sakieh à pui sards s ur la par

celle No. 14 du hod E l l\1eri s No. 12. 
2.) Une part d e 3/2'! dan s un e pompe 

artésienne située dans les parce lles ca
das trales 33/5!! du hocl Bachanda No. 11, 
en dehors des biens ci-dessus décrits. 

3.) Trois mai sonnelles ouvri ères sur 
la parcel.le No. 57 du hod El Chiakha 
No. 4. 

4. ) Un abri pour bé tail sur la parcelle 
No. 14 du boel El Méri s No. 12. 

Observation es t faite quo la parcelle 
ci-dessu s désignée sub 4. ) des bi ens sub 
«Premièrement» de 10 lcirats et celle 
sub 6.) des bi ens sub « Troi sièmement» 
de 10 kirats et 8 sahmes, forment ac
tuell ement une seule parcelle au dit hod 
El Ghifara No. 9. 

Il a été tenu compte d'une distraction 
de 4 kirats au hod Bachanda indivis 
dans 7 kirats indivis dans une machine 
locomobile. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 000 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars i939. 

Pour le requérant, 
254-A-735 Adolphe Romano, avocat. 



3 / 4 Mars 1939. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs e t Dame: 
1. ) Mohamed El Chami Youssef Aly 

El Abel Bey, elit a ussi Mohamed Bey 
Youssef El Abd. 

2.) Aly El Moghazi Youssef El Abd, 
elit aussi Aly Youssef El A_bd. 

'l'ous deux fils de Jeu Che1kh Youssef 
Aly El Abd. . . 

3.) Neema Ibrahim, fille d 'Ibrahim, de 
Mohamed, veuve du elit feu Cheikh 
Yo ussef Aly El Abd. 

'rous prÔpriétaires, égyptiens, domi
cili és à Sidi Ghazi, uistrict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). . 

En vertu d 'un procès-verbal de sasie 
immobilière elu 7 Juin 1937, huissier M. 
A . Sonsino, transcrit le 24 Juin 1937, No. 
ii521 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
4oü feddans, 15 kira ts et 15 sahm es de 

terrains sis au village de E l Kafr El 
Gharbi, distriçt de Kafr El Cheikh, Mou
clirieh de Gharbieh, distribués comme 
suit: 

A. - Biens hypothéqués par Moha
mecl El Chami Bey Youssef El Abel. 

218 fecldans, 1 kirat et !1 sahm es, dont: 
1.) 28 fedclans au h oel Choubra No. 4, 

elu No. 2. 
2.) 14 feddans a u hocl Dayer El Na

hia No. 2, elu No. 64, el u .:"Jo. 7 eL elu 
No. 4. 

3.) 2 ki rats e t 7 sahmes au hocl Abou 
C!Jeechah No. 3, du No. 4. 

!1.) 19 feelclans, 23 kirats et. 17 sahmes 
au dit hocl No. 3, elu No. i. 

5.) 211 feelda ns, 19 kirats e t () sahmes 
au h oel El Sahel No. 3, 2me section, 
du No. 5. 

6.) 3 fedclans, 15 kirats e t 23 sahmes 
au hocl El Sahel No. 5, ire section, par
eelles Nos. 27, 30 et 31. 

7.) 5 feelelan s, 11 kirats et 7 sahmes au 
hocl El Marah No. 19, parcelle No. 12. 

8.) 10 kirats e t 18 sahmes au hocl El 
lVIarah No. 19, parcelle No. 18. 

D.) 3 feddans, 18 kirats e t 2 sahmes 
au hocl E l Marah No. 19, parcelle No. 25. 

10.) 7 kirats et 7 sahmes au hocl El 
Marah No. 19, parcelle No. 26. 

11.) 9 kirats e t 9 sahmes au ho cl El 
Marah No. 19, parcelle No. 29. 

12.) 2 kira ts et 2 sahmes au hod El 
l'viarah No. 19, parcelle No. 30. 

13.) 10 feddans, /1 kirats e t ii sahmes 
au hod El Marah No. i D, elu No. 36. 

14. ) 24 feclclan s e t 6 kira ts au hod 
Choubra No. 4, du No. 2. 

15. ) 2 feddans au hocl Dayer E l Nahia 
No. 2, du No. 18. 

16.) 23 ki rats e t 4 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 2, parcelle No. 32. 

17.) 1 feddan et 3 kirats a u hocl Dayer 
E' Nahin No. 2. parcelle No. 38. 

18.) 9 fedclans , 21 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 2, du No. 7. 

19.) 1 feddan au hocl Dayer El Nahia 
No. 2, du No. 7, à l'indivis dans 8 fed
dans (habitations et gorn). 

20.) 40 feddans, 3 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Mokhada No. 25, du No. 1 et 
parcelle No. 1 bis. 

21.) 1 feddan au hod El Mokhada No. 
25, du No. 1, à l'indivis dans 4 feddans 
(habitations de l'ezbeh et du gorn). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

22.) 8 feddans, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod El Echrine No. 15, du No. 5 bis. 

23.) 1 feddan, 14 kirats e t 2 sahmes 
au hod El Echrine No. 15, elu No. 15. 

24.) 2 fecldans, 9 kira ts e t 1.4 sahmes 
au hod El Eçhrine No. 15, parcelle 
No. 28. 

25.) 1 feddan, 21 ki rats et 11 sabmes 
au dit hocl No. 15, parcelle No. 32. 

26.) 3 feddans, 20 kira ts e t 1 satane 
au dit hod No. 15, parcelle No. 36. 

27.) 7 fecldan s e t 21 kirats au elit hocl 
No. 15, parcelles Nos. 38, 43 e t '1'1. 

28.) 1.4 kira ts et 4 sahmes a u diL boel 
No. 15, parcelle No. 41. 

B. - Biens h ypothéqués par Aly El 
Moghazi Youssef El Abd. 

210 feddans. 1 kirat e t 3 sahmes dont. : 
1.) 34 fedcl ans au hocl Choubra No. 4, 

du No. 2. 
2.) 27 feddans au hod Choubra No. 4, 

du No. 2. 
3.) 40 feddans, 10 kira ts et HJ sahmes 

au h od El Mokhada No. 25, elu No. 1. 
4.) 1 fedclan au elit hod No . . 25, d u l'\o. 

1, indivis dan s 4 fedclans (y compri s les 
h abita tions de l'ezbeh et elu gorn) . 

5.) 27 fecl clans, 14. kirats e t /1 sahm es 
au h od li: l Khadraou ia El I\ ebli No. 14, 
du No. 1. 

6.) 5 feddans, 16 k irats et JJ sahmes 
au hod El Kantara No. 10, elu No. 36. 

7.) 1 fecldan, 5 kirats et 18 sahmes au 
hod E l Kantara No. 10, pareelle No. 39. 

8.) 41 feddans, 8 kirats et 7 sahmes au 
hocl El Kantara No. 10, parcell e No. 41. 

9. ) 3 feddan s, 22 kirats et 12 sahmcs 
au hod El Zakir No. 9, parcelle \To. 12. 

10. ) 6 feclclans, 11 kirats çt 5 sahmcs 
au dit boel No. 9, du No. 14. 

11.) 7 fedclans, 18 kirats eL 14 sahmes 
au hod Kom El Asfar No. 12, 3me sec
tion, du No. 18. 

12. ) ft feddans, 21 kirats et '21 sahmes 
au dit horl El Kom El Asfar No. 12 (ire 
section), parcelles Nos. 17 et 14. 

13.) 15 kirats et 12 sahmes au elit h od 
No. 12, ire section, parcelle No. 25. 

14. ) 8 feddans au boel Kom El Asfar 
No. 12, 3me section, du No. 18. 

C. - Biens h ypothéqués par la Dame 
N eem a Ibrahim. 

41 feddans, 13 kira ts et 8 sahmes dont: 
1. ) 7 fedclan s au hocl Choubra No. 4, 

elu No . .2. 
2.) 3 fecldan s e t 8 kirats au tod Chou

bra No. 4, du No. 2. 
3.) 8 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes au 

hori El Echrine No. 15, des Nos. 5 et 5 
bis. 

4. ) 20 kirats au hod El Echrine No. 
15, des Nos. 5 et 5 bis. 

5.) 15 fecldans, 3 kira ts e t 20 sahmes 
au hod El Mokhacla No. 25, elu No. 1. 

6.) 8 kirats a u dit hod El Mokhada No. 
25, elu No. 1, à l'indivis dan s 4 fedd ans 
(habitations de l'ezbeh et elu gorn). 

7.) 6 fecldans et 16 kirats au hod El 
Bachrante No. 11, du No. 9. 

Ensemble: 
Une pompe bahari de 6 pouces avec 

machine à gaz de 26 H.P., au hod Chou
bra No. 4, en dehors des biens r-i-dessus 
et spécialement le long de la digue du 
canal El Zawia. 

Deux grandes maisons d'habitation à 
l'usage des propriétaires au hod Dayer 
El Nahia No. 2. 
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Un jardin fruitier ae h 1eddans au 
même boel Dayer El Nahia No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 18800 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1939. 

Pour le requérant, 
262-A-743. Adolphe Romano, avocat. 

Date: lVlercrcc!i 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té a nonyme ayant siège à 
Alexandri e. 

Contre les Hoirs de feu Aly Hassan 
Heil<al, sa voir: 

1.) Néfi ssa, fille cl 'Ahmed, d 'Ibrahim El 
Naggar, sa veuve. 

2. ) Hassan, 3.) Mohamed. 4. ) Naima. 
5.) Steita, épouse Hussein Ibrahim 

Abou Khadra. 
6. ) Om El Saacl, épo use d 'Ibrahim Aly 

Abou Khachaba. 
Ces six derniers enfan ts dudit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domici liés les cinq premiers 
à Kibrit, district de Foua, e t la 6me à 
Ezbet Abo u Khachaba dépendant de 
Chabas El .Malh, di strict de Dessouk 
(Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 27 Juin 1935, huissier G. 
Hannau, transcri t le 10 Juillet 1935, No. 
2904 (Gharbieh). 

Objet de la ven te: 
11 fecldans, '1 kira ts e t 'l sahmes de 

terrains cultivables si tués au village de 
1\:ibrit, district de Foua (Gharbié ), divi
sés comme s uit: 

1.) Au boel Hendiba No. 13, ki sm tani. 
1 fcdcla n, .23 kirats ct '1 sahmes, par

celle :\1 o. 4.2. 
2. ) Au hod Abou Seeda i-io. 17. 
2 J'ecldans ct 16 sahmcs faisant partie 

cle la parcelle No. 2. 
3.) Au h od El Massaki \"o. 20. 
S sahmes faisant partie de la parcelle 

;'\o. 2, formant rigole des tinée à l'irriga
tion des terres. 

4. ) Au hod Mouin El Dîne No. 14. 
7 feddans et 4 li:irats fai sant partie de 

la parcelle :'llo. 8. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
l\ lise à prix: L.E. 1330 ou tre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
351-A-765 Adolphe Romano, avoca t. 

Dale: Mercredi 5 Avri l 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandri e. 

Contre les Hoirs de feu Aboul Fetouh 
Abou Rava, savoir les Sieurs et Dames : 

1. ) om' El Saacl, fill e de Emara, sa 
veuve. 

2.1 E l Emam Abou! F etouh Abou Ra
ya. 

3.) Mohamed Aboul Fetouh Abou Ra
ya. 

4.) Abdel 1-Ialim Aboul F etouh Abou 
Raya. 

5.) Abele! F a ttah Abou! F e touh Abou 
Raya. 

6.) Néfissa Aboul F etouh Abou Ra
ya. 

7.) Nabaouia Aboul Fetonh Abou Ra
ya. 
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8.) Rahifa Aboul Fetouh Abou Raya. 
9.) Sekina Aboul Ff)touh Abou R aya. 
iü.) Taher Aboul Fetouh Abou l=ta-

yaCes neuf derniers enfants du dit dé
funt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les n euf premiers à Saft Tourab, 
district de Mflhalla El Kobra (Gharbieh) 
et l e dernier à Mit Mazah, district de 
Mansourah (Dak.) . 

Et contre les Sieur et Dame : 
1.) Mohamecl Mohamed Aly Zayed. 
2.) Nabaouia, fille d 'Ahmed, de Mo

hamed Noueir. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés le 1er à Saft Torab et la 2me 
à El Hayatem (Gharbieh), tiers déten-
teurs apparents. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 5 Août 1935, huissier A. 
Camiglieri, transcrit le 20 Août 1935, 
No. 3316 (Gharbieh) . 

Objet de la vent«?: ~2 feddR:ns de t~r
rains cultivables sltues au v1llage d El 
Hayate m, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), au h_od El M~ktaa El Ba
ranieh No. 24, fa1sant parhe de la par
celle No. 1. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, le~ ~let;- s 
ci-dessus sont actuellement des1gnes 
comme suit: 

11 fecldans, 3 kirats et 8 sahm es s is à 
El Hayatem, district de Meh~lla El Ko
bra (Gharbieh) , au hod El M1ska El Ba
ranieh No. 24, parcelle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

i\'lise à prix: L.E. 1300 outre les frms 
taxés. 

Alexandrie, le 3 Mars 1939. 
Pour la requérante, 

354-A-768. Adolphe Romano, avoca t. 

Uate: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t s iège ~t 
Alexandrie. 

·Contre le Sieur Abclel Hamid Rached, 
propriétaire, égyptien, domicilié au Cai
re, ki sm Choubra, rue Anga Ha nem No. 
8. 

Et contre le Sieur Mohamed Abdalla 
Mouftah de Abdalla Mouftah, de Mouf
tah, proprié taire, égyptien, domicili_é _à 
Biban, district de Kom Hamada (Behe
ra), tiers détenteur apparent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1935, huis
sier G. Hannau, transcrit le 2Î Novem
bre 1935, No. 3083 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
50 feddans, 9 kira.ts e t 9 sahmes de 

terrains s is à Biba.ne, district de Kom 
Hamada (Béhéra), divisés comme suit : 

1. ) Au hod E l Gharak El Bahari No. i. 
21 feddans, 21 kirats e t 1 sahme en 

deux parcelles: 
La ire de 6 feddans, partie de la par

celle No. i. 
La 2me de 15 feddan s, 21 kirats et 1 

sahme indivis dans 18 feddan s, 3 kirats 
et 14 sahmes, formant partie de la par
celle No. i. 

2.) Au hod El Gharak El Kibli No. 4. 
28 feddans, 12 kirats et 8 sahmes en 

trois parcelles, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 11 feddans, 11 kirats et 23 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 7. 

La 2me de 15 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

La 3me de 1 feddan, 21 kirats et 17 
sahmes, fai sant partie de la parcelle No. 
10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 4600 outre les frms 
taxés. 

Alexandrie, le 3 Mars 1939. 
Pour la r equéra nte, 

353-A-767. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercr~di 5 Avri l 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, s ociété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Ahmed 
F athalla, propriétaire, égyptien, domici
li é à Diama, dis trict de Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre 1935, huis
sier Max Heffès, tra nscrit le 22 Novem
bre 1935, No. !1:298 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
32 feddan s, 9 kirats e t 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Dalgamoun, district de Kafr E l Zayat 
(Gharbieh), divi sés comme suit : 

i. ) Au hod El Tawila No. 1.6. 
4 feddans et 20 sahmes, parcelle No. 

28. 
2. ) Au hod Abou Re hab r.: o. 50. 
9 feclclans, 18 kira ts e t 8 sahmes, par

cell es Nos. 32 et 33. 
3.) Au hocl E l Khamsin E l l\ibli 

No. 15. 
i6 fedclans c t 7 kirats en d eux p arcel

les : 
La ire cle i3 fccldan s e t i8 kirats , 

parcelle No. 1. 
La 2mc cl e 2 fccl cla ns e t i3 l\ ira ts, 

parcelle No. i4. 
!1. ) A u h ocl E l Gharbi w al Gazayer 

No. 51. 
2 fedclans, 7 kirats c t 8 sahmes en 

deux parcelles : 
La ire de L5 l<i rats e l 20 sallmes, 

parcelles Nos. a e t iü. 
La 2me de i fedclan, 15 kirats c t i2 

sahmes, parcelle No. 17. . 
Pour les limites consulter le Cahwr 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2500 ou Lre les fra is 

taxés. 
Alexandrie, le 3 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
355-A-769 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land B~~k o_f 

Egypt, société anonyme ayant s1ege a 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly Sid Ahmed Abou 
Dounia, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Chabas El Malh, district d e Dessouk 
(Gharbieh), débiteur principal. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Youssef Habib. 
2.) Azer Habib. 
3.) Aboul Saad Habib. 
4.) F arid Habib. 
5.) Labiba Habib. 

3/4 Mars 1939. 

Tous enfants de Youssef Habib. 
6.) Moustafa Mohamed Ghoneim El 

Kébir, de Mohamed Ghoneim. 
Tous propriétaires, égyp tiens, domici

liés à Dessouk, tiers détenteurs appa
rents. 

En vertu d 'un procès-verbal ete saisie 
immobilière des 2 e t 5 Janvier 1935, 
huissier J. E. Hailpern, transcrit le 23 
Janvier 1935, No. 332 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
9 feddans, i6 kirats e t 18 sahmes de 

terrains s is aux villages de Chabas El 
Malh et Kafr E l Soudan, dis lrict de 
Dessouk (Gharbieh), divisés comme suit: 

A. - Biens elu village de Chabas El 
Malh. 

5 fedclans et i6 kirats au hod El 
Charki El K ibli wal Sahel i\o. 56, en 
deux s uperfi cies: 

La ire de i feddan et 11 kirats, partie 
de la parcelle No. 1. 

La 2me de ft feddan s e t 5 kirats, par
tie de la parcelle No. 2. 

B. - Bien s s i tués à Kafr So udan. 
4 fedda n s et i8 sahmes au hod El Ta

mia No. 9, parcelle No. 3 et partie des 
parcelles Nos. 1 e t 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1060 outre les frais 
taxés. 

AlexandriP, le 3 l\fars 1939. 
Pour la requérante, 

352-A-766. Adolphe Homano, avoca t. 

Date: Mercredi 5 Avril i939. 
A la requête des Hoir s de feu Amédée 

Saccal, sa voir: 
1. ) Son épo use Dam e Renée Saccal. 
2.) Me Maurice Arcache, pns en ::;a 

qualité de tuteur des mineurs _E~ga~ et 
Ra ymond, enfants de feu Amedee Sac
cal. 

Tous locaux, demeura nt au Cai re. 
Au préjudice de: 
A . - Les Hoirs de feu Jose ph RabbaL 

e t de feu Zeizaph e Habbat, savoir leurs 
enfants: 

1. ) Elias R abba t, 2.) Georges Rabbut, 
3.) Chaker Rabbat, . 
'1.) Zakie, épouse Elias Mess_acl1eh, 
5.) Bahie, épouse Joseph Bseranr, 
6.) Marie, épouse Aziz Hobmca. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au Caire, sauf la 6me à Alexanclne. 
B. - Les Hoirs de feu Rizgallah Rab-

bat, sa voir ses enfants: 
7.) Néguib Rabba t, 8. ) Emile P,abba.t, 
9.) Philippe RabbaL, 
10.) Alice, épouse Ezzat Dalati, 
11. ) Marie Rabbat, 12. ) Samy R~bbat, 
13.) Linda, épouse Georges Boct1. 
Tous propriétaires. locaux, dem eurant 

au Caire, sauf les 12m e et i 3me à Ale
xandrie. 

C. - Les Hoirs de feu Sélim Habb;li, 
sa voir ses enfants : 

il!.) Edouard Rab b a t, 
15.) Georges Rabbat, 
i6.) Henri Rabbat, . 
17. ) Marie, épouse Khalil Arouam, 
i8.) Renée, épouse feu Amédée Sacca!, 
i9. ) Marguerite Rabbat, 
20.) Claire Rabbat, 21.) Lydia Rabbat. 
Tous propriétaires, loca ux, demeurant 

au Caire. 



3/4 Mars 1939. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
ir_nmobilièr.e du 17 Septembre 1938, huis
Sier Moche, et transcrit le 13 Octobre 
1938, No. 2115. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

D'après l'affectation du 26 Décembre 
1930, No. 4173. 

Une construction de la superficie de 
195 m2, sise à Tantah, Markaz Tantah 
(Gharbieh), à Atfet Rabbat, kism tani 
No. 5, formant deux immeubles: 

Le 1er de la superficie de 136 m2 li
mité: Nord , propriété El Chiati su~ ü 
m.; Sud, propriété Mohamed El Tab
bakh sur 5 m.; Est, partie l\<1ahmoud 
Hussein Berr et le restant par une ruel
le sur 16 m.; Ouest, partie Atfet Rabbat 
et partie par le second immeuble sur 
23 m. 

Le 2me de la superficie de 58 m2 
50 cm2., limité: Nord, haret Heikal sur 
5 m.; Sud, Mohamed El Tabbakh sur 8 
m.; Est, Mahmoud Hussein Berr sur 9 
m.; Ouest, par le 1er immeuble sur 
9 m. 
L~s cons truc ti ons y élevées sont com

posees de deux étages formant quatre 
apparte.ments et deux dépôts. 

Tandis que d 'après l'état actuel des 
lieux la dite construction est ainsi clé
signée: 

Un immeuble sis à Bandar Tantah 
Markaz Tantah (Gharbieh) chiakhet 
No. 2, kis m tani, à Darb Sidi 'Masseoud 
milk No. 5, d'une superficie cle 218 m2 
79 cm2, limité: Nord, Badaoui El Chia
ti; Est, partie zokak Heikal et partie 
i\Iahmoud Hassan Berr et partie Moha
med El Tabbakh, composé de cinq tron
çons; Sud, zokak fermé· Oues t Darb 
Sidi Masseoud où se tro~1ve la porte. 

2me lot. 
D'après l'affectation du 30 Avril 1928, 

No. 1217. 
1 fecldan, 1 kirat e t 12 sahmes de 

terrains sis à Kohafa, Markaz Tantah 
(Gharbieh), au hod El Bostane No. 4., 
parcelle No. 37. 

Tandis que d'après l'état actuel des 
lieux, 19 kirats et 23 sahmes (après ré
duction de 5 kirats et 13 sahmes de la 
superficie originaire qui était de 1 fed
dan, 1 kirat et 12 sahmes expropriés 
pour cause d'utilité publique). 

Les dits 19 kirats et 23 sahmes sis 
it~ahiet Kohafa, Markaz Tantah (Ghar
b1Ch), au hod El Bostane No. 1,., faisant 
par tie de la parcelle No. 37. 

3me lot. 
Les 2/3 par indivis soit 2 feddan s 3 

kirats et 18 2/3 sahmes clans un e p~r
cellc de Lerrain de la superficie cle 3 
Jcdclans, 5 kirats et 16 sahmes en six 
parcelles, sis à Nahiet Mehallet-Roh 
Markaz Tantah (Gharbieh), au hod El 
Santa No. 1?, compris clans la parcelle 
No. ii, savmr : 

1.) La ire de 1 feddan, 1 kirat et 12 
sahrnes. 

2.) La 2me de 18 kirats et 18 sahmes. 
3.) La 3me de 9 kirats et 22 sahmes. 
11.) La 4me cle 1 kirat et 11 sahmes. 
5.) La 5me de 15 ki rats et 12 sahmes. 
6.) La 6me de 6 kirats et 13 sahmes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain de 496 m2, 

sans construction, sise à Bandar Tan
tah~ Markaz Tantah (Gharbieh), chareh 
ALLia No. 195, chiakhet No. 1, 1\i sm 
awal, limitée Nord, chareh Altia No. 
195; Sud, propriété Rabbat ; Est, Hoirs 
Moustapha El Mosteihi; Oues t, Dame 
Helana Abdel Malak. 

"Tels que les dits immeubl es sc pottr
SUivent et comportent san s aueune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le Jer lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
L.E. 650 pour le 3me lot. 
L.E. 600 pour le 4.me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursu i van Ls, 
545-CA-631 Joseph Zeitoun, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1930. 
A _ la requête du Crédit HypoLhécaire 

Agncole cl'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en v:rtu d ' u~ acte de cession passé au 
Greffe elu Ca1re, le 2 Juin 1933 s ub No. 
2819. , 

Contre: 
1.) Abdel lVIeguicl Ibrahim l'vlus tafa El 

Charkaoui, de Ibrahim Mustafa Moha
med Abdou El Charkaoui codébiteur 
principal, demeurant à Alexandrie à 
Kom El Chogafa, ruelle Ebn Matro'uh 
No. 36, au 2me étage. ' 

2.) Les Hoirs de feu Ismail Mous tafa 
El Charkaoui, cle Moustafa Mohamecl 
Abdou El Charkaoui, codébiteur princi
pal décédé, savoir: a) Mohammacl con
nu sous le nom de .Mohamed Tewfick 
b) Aziza, ses enfants, ces deux pris éga~ 
lement en leur qualité d 'héritiers de 
feu leur _frère ~l. qheikh Sayecl Ismail, 
de son vivant hentler de son père le dit 
codébiteur défunt, et le restant des 
Hoirs du susdit El Cheikh Sayed Ismail 
Moustafa El Charkaoui. 

c) Dame Amina Bent Mohamed So
leiman. 

Ces trois demeurant, le 1er à Nahict 
El Nakhla El Baharia, Mari<:az Abou 
Hommos, et la 2me à Alexandrie, à 
Kom El Chokafa, rue Bassilos Bey, ha
ret Ibn Emael, No. 18, et la 3me ~t Kom 
El Chokafa, également, rue El Emam 
El Azam, No. 36. 

3.) Morsi Ibra him Moustafa El Char
kaoui, de Ibrahim Mostafa Mohamed 
Ab clou El Charkaoui, codébiteur princi
pal, demeurant à El Nakhla El Baharia 
à Ezbet El Toueikhi, Markaz Abou Hom~ 
mos, tous propriétaires, locaux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1932 huissier 
G. Altieri, transcrit le 11 Avril' 1932 sub 
No. 1273. 

Objet de la vente: 
24 feddans et 8 sahmes de terrains 

actuellement réduits par suite de la dis
traction de 4 kirats e t 14 sahmes clans 
la 2me parcelle, pour utilité publique 
à 23 f~ddans, ~9 kirats et 18 sahmes, y 
compns 6 dattiers y plantés, sis au vil
lage de E! Garad?-t, actuellement dépen
dant de 1 omoudleh de El Karaoui dis
trict d'Abou Hommos (Béhéra), atl hod 
El Serou wa Om Racli, kism awal, an-

21 

cicnnemcnt El Serou wa Om Radi, en 
quatre parcelles: 

La ire cle 19 feddans, 19 kirats et 18 
sahmes, y compris 6 dattiers. 

La 2m e cie 2 fecldans, 16 kirats et 14 
sahmes actuellement 2 fed clans et 12 
lü rats, y compris le jardin fruitier s'y 
trouvant. 

La 3me de 10 kirats. 
La t1mc de 1 fecldan et 2 kirats. 
'Tel s que les cliLs biens se poursuivent 

c ~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

507-A-814 lVI. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A. la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d ·Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe elu Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de la Dame Chams El 
Doha Hanem Borhan, fille de feu Aly 
Borha!l, propriétaire, locale, demeurant 
au Cmre, rue Moussa Ben Maymoun No. 
3, à El Abbassieh, kism El \Vaili. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 J?-nvier 1932, huissier G. Altieri, 
transent le 21 Janvier 1932 sub No. 263. 

Objet de la vente: 
21 feddans, 3 kirats et 6 sahmes ac

tuell:ment par suite d'expropriation de 
22_ Jurats _et ~3 sahmes pour utilité pu
bllque, redmts à 20 fedclans 4 kirats 
~t 1_7. sahmes de terrains à p~endre par 
md1v1s dans 42 feddans, 6 kirats et 12 
sahmes appartenant à la créditée en as
sociation .ayec Aly.Aly El Sayed, 'laquel
le superficie est s1se au village de Ka
fla, di s trict d'Abou Hommos (Béhéra) 
au hod El Diss, en cinq parcelles: ' 

La ire de 10 fedclans, 17 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de 21 feddans, 22 lürats et 20 
sahmes. 

La 3me de 2 feddans et 12 kirats. 
La 4me de 3 feddans. 
La 5me de 4 feddans, 1 kirat et 20 sah

mes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\!lise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Pour le requérant, 

504-A-811 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercrtldi 5 Avri l 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassanein Hassanein 
Abou Raya, propriétaire, égyptien, do
micilié à \Vaked, district de Kom Ha
macla (Béhéra). 

Et contœ les Sieurs et Dame: 
L) El Saoui Ahmed Radi El Achmou

ni. 
2.) Abdel Rahim, fils cle Mabrouk 

Saacl Abdou. 
3.) Labiba Mohamed Aly, de Moha

med Aly d'Abdel Rahman El Charka
oui. 
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Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les deux premiers à Waked, dis
trict de Kom Hamada (Béhéra) et la 
3me au Caire. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Avril 1935, hui ssier 
S. Charaf, transcrit le 27 Avril 1935, No. 
1257 Béhéra. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 8 kirats et 3 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Waked, dis trict de Kom Hamada (Bé
héra), divisés comm(:l suit: 

1.) Au hod El Charia No. 5. 
3 feddan s en deux parcelles: 
La ire de 2 feddan s e t '* kira ts, par

tie parcelle No. 21. 
La 2me de 20 kirats, partie parcelle 

No. 71. 
2.) 1 feddan, 9 kira ts e t 12 sahmes au 

hod Khalig El 1\iarkeb No. 4, pa rcelle 
No. 40. 

3.) 5 kirats et 15 sa hmes au hoc! !\ha
reg El Zimam El l\1oustagued No. 13, 
parcelle No. 13. 

Le tout formant un seul tt>.nant. 
4. ) Au hod El Birka No. 6. 
2 feddan s et 1.7 kirats in divis cl an s 6 

feddans e t 5 kira ts, divi sés en trois su
perficies: 

La 1re de 1 fedclan !;lt 12 ki ra ts indivis 
dans 2 feddans, 1.4 kirats e t 2 sahmcs, 
faisant partie de la parcelle No. 12. 

La 2me de 2 feddans, par tie de la 
parcelle No. 18. 

La 3me de 2 fedd an s ct 1.7 ki rats, fai
sant partie de la parcelle No. 18. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.K 680 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 3 Mars 1939. 
Pour la requéra nte, 

41.7-A-7711 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 5 Avril 1930. 
A la requête du Sieu r Ahnw d i\l oha

m ed Kochok, fil s de 1\Iohamcd, pe tit 
fil s d e Hussei n, négociant en bes tiaux, 
suj e t britan nique, domi cili é à ~icossi a 
(Chypre), rep résenté ù Alexandrie par 
son frère e l mand a taire Hussein Moha
m ec! Kocho k e l éli sant domici le it A le
xandrie, en l'étude de Me i\1. Gabra, 
avoca t à la Cour. 

Contre la Dame E l Sayeda lbra l1im 
Aboul Séout l, fill e de Ib rah im, pe li tc
fill e de Abou l Séo ud, épo11Sc du Sieu r 
Abdel Hamid Aly El Dale i, propriétaire, 
égypti enne, domi cili (·e il Alexandrie, rue 
El A rab No. 3, ki sm !\armous. 

En vertu d· un procès-Ycrbal cl r; sai s ie 
immobilière du 20 Juin 1038, hui ssier 
J . Chacron, tran scrit lt· i:t Juill et 1038, 
No. 21124. 

Objet de la vente: e n cloux lo ls. 
1er lot. 

Un imme ubl e sis ù Alexan drie, r u r. ]!J l 
Emary, sans numéro de La nzim, k i:sm 
Karrnous, Gouvernorat d '.A lcxa ndrie, 
composé d 'un e parcelle de Lerrai n de la 
superfi c ie (le 156 p.c. 25/00, avec la 
maison y élevée, composée d 'un rez-de
chaussée où se trouvent 2 magas ins, un 
ayant 3 portes, 1 porte ü l'entrée de la 
rue A mo un eL 2 portes donna nt sur la 
rue El Emary, e t le 2m e m agasin ayan t 
sa porte ü la rue El Emary, de '1 é tages 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

supérieurs, dont le 4me est inachevé, le 
tout limité comme suit: Nord, sur 9 m. 
35 cm. par une rue dénommée Amoun 
où se trouve la porte de la maison; Sud, 
sur 9 rn. 37 cm. partie par l'immeuble 
des Hoirs Moharned Nada et le restant 
par les Hoirs Aly Abou Off; Est, sur 9 
m. 36 cm. par la propriété du Sieur Mo
hamed El Dalei; Ouest, sur 9 rn. 36 cm. 
par la rue El Emary où se trouvent les 
portes des troi s magasins. 

2rne lot. 
Un terrain de la superficie de 272 p.c., 

ensemble à la maison y élevée, compo
sée de 2 étages supérieurs, et d'une éta
ble au rez-de-chaussée, le tout sis à Ra
gheb Pacha, rue El Arab No. 3, kism 
Karmous, Gouvernorat d 'Alexandrie, li
mité comme s uit: Nord, sur 17 rn. par 
la proprié té de Mahmoud Ibrahim El 
Kholi e t actuellement d 'après le procès
verbal de saisie immobilière du 20 Juin 
1938, propriété du Sieur Hafez Eff. El 
Sayed; Sud, s ur 1.7 rn. par les terrains 
de la Société; Est, sur 9 m. par la pro
prié té des Sieurs Hassan Mahmoud et 
Moharned Morsi et actuellement d'après 
le procès-verbal de saisie immobilière 
du 20 Juin 1938, propriété des Sieurs 
1\.halil Ibra him Chalabi e t Hag Abdallah 
Ibrahim; Ouest, sur 9 m. par la rue El 
Arab où se trouvent la porte d 'entrée 
ct la porte de l'é table. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2m c lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1939. 

Pour le pours ui vant, 
G30-A-83.1 l\L Gab ra, avocat ü la Cour. 

Dale: Mercredi 5 Avri l 1939. 
A la r equêl(' du Crédi t Hypothécaire 

Agricole cl 'Egypic, venant aux droits et 
actions de l'Agricultu ral Bank of Egypt 
en vertu d 'un acte de cession passé a u 
Greffe du Caire, le 2 .Tuin 1933 sub 1o. 
2819. 

Contre les Hoirs de feu l\Iohamcd 
Mahrnoud Bous tanc, de l\lahmoud Tb ra
him Bou stan e (débiteur prin cipa l Llécé
dé) e t ceu x de feu Abdel Salam 1\ Ioha
med Mahmoud Bo us tane, de son vi vant 
fil s ct ll (Titicr elu s usdiL dél' unL ct clé
eédé après lui , savoir: 

1. ) Jfabiba dénommée E l Sc tt, Jlllc de 
7\foham cd l\Inhmoud Bo us tan c. 

2.) F a tma \Vahba l·.: l Saadani , veuve 
du 1er dé fun t. 

0. ) IIancm I\lollamcd Hassan Labane, 
ve u ve elu s usd it tl éJunt Abdcl Sa lam 
:.\[ohanwd :\Iahmoucl Boustanc, prise 
également corn me tutri ce de sa fiJl e mi
ne ure Fouada, J'ille de fe u Abdcl Salam 
i\Iohamcd i\ Ia limoud Bous tan c. 

Tous p roprié teti res, s uje Ls locaux, de
m e urant an vil lage de Bulkcina, di s tri ct 
de 1\ichalla El J(obra, Gharbieh (débi
teurs expropriés). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.0 Juin 1936, hui ssier 
M. IIeffès, tra nscrit le 2 Juillet 1936 sub 
No. 1966. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 5 k ira ts ct 20 sahmes de 

terrains sis au viJlage de Bolkina, dis
tri c t de Mellalla El Kobra, Gh arbieh, 
divisés comme suit : 

1.. ) Au hod El Gharbi kisrn awal. 

3/4 Mars 1939. 

22 kirats e t 1.0 sahrnes formant une 
seule parcelle. 

2.) Au hod Taba Hamaka. 
2 Ieddans, 1 kirat e t 20 sahmes for

mant une seule parcelle. 
3.) Au hod El Rukaik. 
17 kirats et 14 sahrnes formant une 

seule parcelle. 
4. ) Au hod El Takassir. 
9 kira ts e t 1.0 sahrnes formant une 

seule parcelle. 
5.) Au hod El Kuddaba (anciennement 

El Rizka). 
2 feddan s, 1 kirat e t 2 sahmes for

mant une seule parcelle. 
6.) Au hod El Abbassi. 
2 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes for

mant une seule parcelle. 
T els que les dits bien s se poursuivent 

et comportent san s aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 320 outre les frai s. 
P our le poursuivant, 

506-A-813 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi f) Avril 1939. 
A la requête du Sieur Cons tantin A. 

Pringo, fil s de Apostolo, de feu Constan
tin, négociant, h ellène, domicilié à Ale
xandrie, rue de l'Eglise Debbaué .\io. 7. 

Au préjudice du Sieur l\1ahrnoud Ba
daoui Chahine, fil s de Badaoui Chahi
n e, de feu Ism ail , négociant et proprié
taire, égypti en, dorn icilié à Xik la. El 
Enab, Markaz Teh E l Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 30 Juille t 1938, huiss ier 
I. Scialom, dénoncée le 10 Août 1938, 
hui ssier C. Calothv. transcri ts le 22 Aoüt 
Hl38, No. 1030. . . 

Objet de la vente: lot uni que. 
Une m aison d 'hab itation avec le ter

rain sur lequel elle es t élevée, de la su 
p erficie de 173 m 2, s ise ii Ne kla El Enab. 
di s tri c t de T eh El Baroud (Béll éra), au 
h oc! Dayer El :~ahia No. 15, fai sant par
tic de la parcell e .''Ïo. 20 et lilniLéc com
me s uit: .\lord, pa rtie Hoirs Saacl Arafat 
ct par ti e Hoir~ You ssef Eadaoui, s ur l i:l 
m . 05/0U, d' ap rès l'omdcll restant de L1 
parcelle de la Dame l\!lou ficla Flas ~an Afi
fi ; Ouest, Il oir·s :\Iohamed l\Jansou r El 
Banna et a u tre, su r 1U m. ·;o crn.; Sucl , 
sur Hm. 3:5 cm. rue o ll se trouve la por
te d"entréc ; Es L, sur une m èn1c long. ck 
11 rn . 35 cm., Hoirs Youssef Badao ui. 

Tels que les clil.::: biens ::;c lJOlirsui,·cnt 
e t eomportcn t ;-wec tou Les co ll :; truc·· 
tions, clépenclanrcs, attcn<ulccs cL autre:~ 
acccs:ooircs que lcon q ues cx.is l:anls ou ,·, 
ê tre é levés cla ns la s uite, y compris tou 
tes <1ugmenlations e t autres améli ora
tion::; . 

Mise à prix: L.E . l30 ou trc les frai:'. 
Alexandri e, le 3 l\Iars 103\J. 

Pour le pour,;u iva llt, 
529-A-83G i\. Va tim bell a, a\o<.:at. 

Dale: Mercredi 5 Avril 1030. 
A la requête du Crédit IT ypothér.aire 

Agricole d'Egypte, vena nt aux dro its cl; 
ac ti ons de l'Agri cu ltura l Bank or f•;g:ypt 
en vertu d 'un ac te de cession passé <ltt 

Greffe du Caire, le 2 Juin 1033 sub .\o. 
2819. 

Au préjudice de Mohamed Abclalla 
Dibane, de feu Abdalla Abou Hassan 



3/4 Mars 1939. 

Hussein Dibane, propriétaire, local, de
meurant au village de Mit Hachem, Mar
kaz Zifta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Décembre 1932, hui ssier S. Sol
daini, transcrit le 23 Décembre Hl32 sub 
No. 7589. 

Objet de la vente: 
5 feddans et 15 kirats de terrains sis 

au village de Mit Hachem, district de 
Zifta (Gharbieh), divisés comme suit: 

A. - Au hod El Guézireh. 
5 feddans divisés en deux parcelles: 
La ire de 3 feddans (teklif de la Da

me Malaka, fille de Guirguis Ghattas). 
La 2me de 2 feddans (teklif d'El Sayed 

Ahmed Salem et Mehallaoui Ibrahim 
Hassan, El Sayeda, Om Ahmed et Fahi
ma, enfants de Abou! Hassan Dibane). 

B. -Au hod El Delala. 
7 kirats et 12 sahmes (teklif de Hus

sein Dibane et les Hoirs), formant une 
seule parcelle. 

C. - Au hod Bahr El Hissa recta 
Hassa. 

7 kira ts et 12 sahmes (teklif Mohamed 
Moustafa Hussein et Amin, enfants de 
feu Abdalla Abou! Hassan Dibane), for
mant un e seule parcelle. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

301-A-808 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avri l 1939. 
A la requête de la Banque d 'A th ènes, 

société anonyme h ellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili 
gences de son Directeur Génëral des 
succursales d'Egypte le Sieur M. Las
caris. 

Au préjudice du Sieur Abdallah Abou 
Aly, fils de Abele! I-Iamid Abou Aly, pe
tit-fils de Abou Aly, propriétaire, égyp
tien, domicilié ,i ad is à Sidi-Bishr, ban
lieue d'Alexandrie, rue El Gueish, kism 
El H.aml, Gouvernorat d'Alexandrie, et 
nctu ellement à Moharrem-Bey, ru e Ebn 
Younès No. 10. 

·En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 J anvier 1937, huis
sier A. Mieli, dénoncé le 25 Janvier 
1037, huissier M. A . Son sino, transcrits 
le 2 Février 1037 sub No. 408 Alexan
drie. 

Objet de la vente: _en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 205 p.c., sise à Alexandrie, à 
Chatby, rue Tani s, connue sous le No. 
ft, avec les constructions y élevées, la 
couvrant entièrement, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, chia
khet El Ibrahimieh, Camp de César, 
Sporting Club e t El Jiadra, limitée: Ou
est, restant de la propriété de Khalil 
Hussein El Sayerl sur 1 '1 m. 05; Est, 
propriété de la Dame Guirguis Mokal
lef recta Mikallef su r H m. 05; Nord, 
rue Tani s sur 8 m. 33; Sud, propriété 
Emmanuel Sandi recta Nandi, sur 8 m. 

Ce terrain es t couvert par une cons
truction comprenant un rez-de-chaus
sée et 3 étages supérieurs comportant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

chacun un appartement de 4 pièces et 
dépendances et d'un 4me étage formant 
une terrasse et un petit appartement de 
2 pièces. 

Le dit immeuble se trouve imposé à 
la Municipalité d 'Alexandrie sub No. 
1356, journal 157, vol. 7, 1935, au nom 
de Abdalla Abou Aly. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1200 p.c., sise à Sidi Bishr, ban
lieue ù'Alexandrie, en semble avec les 
constructions y élevées, rue El Gueish, 
dépendant du kism de Ramleh, chiakhet 
Aly Bissar, formant la parcelle No. 364 
du plan de lotissement de la Société 
Agathon & Co., dont copie es t annexée 
au contrat authentique passé le 23 Avril 
1925 sub No. 1395, limitée: Nord, sur 28 
m. par le lot No. 363 du plan de lotisse
ment précité; Ouest, sur 24 m. par une 
rue de 20 m.; Sud, sur 28 m. par une 
rue de 12 m.; Est, sur 211 m. par le lot 
No. 359 du plan de loti ssement précité. 

Sur ce terrain se trouve élevée une 
construction couvract 200 m2 environ, 
comprenan t un rez-de-chaussée et 2 éta
ges supérieurs, chacun de 2 apparie
ments de '1 ch ambres et dépendances. 

Le dit imme uble se trouve imposé à la 
Municipalité d'Afexandrie sub No. 9'1, 
journal 94, vol. 1, 1035, au nom de Ab
dalla Abou Aly. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tou s accessoires, augmenta
tion s, améliorations généralement qu el
conques, ainsi qu e tous immeubles par 
destination, sans exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 2560 pour le 1er lol. 
L.K 1630 pour le 2me lot. 
Outre .l es frai s . 

Pour la poursu!van tc, 
488-A-795 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1930. 
A la requête de: 
1.) La Dame Fatma Moursi Aly El 

Chenclidi, ménagère. 
2.) IIag Ahmed Ahmecl Hus~ein, ren

tier . 
Tous deux loca ux, demeurant à Ale

xandrie. 
Contre la Dame Naguia Hafez Hama

da, propriétaire, locale, domiciliée à 
Alexandrie. 

En ve1·tu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière pratiquée par l'hui s
sier Mizrahi, en dale du 0 Juillet 1931 
et transcrits sub Nos. 2435 e t 3434. 

Objet de la vente: 
Une quote-part de 6 kirats par in cli

vis dans une maison, ensemble avec le 
terrain sur lequel elle est élevée, de .l a 
superficie de 88 p.c., composée de trois 
étages, sise à Alexandri e, à E l Naga El 
Guédida, conduisant à la rue Sidi Said, 
chiakhe t El Guenena El Saghira, chef 
des rues Hassan Habib ki sm E l Labba
ne, à Alexandrie sub No. 735 ct s ub No. 
235 immeuble, limitée: Nord, propriété 
Sayeda Be nt Ah Hassan: St td, J)a rwi
che El Fa tari; Oues t, propriété Sayecla 
El Gazzara; Est, rue conduisant à la 
rue Sidi Said, où se trouvent la façade 
et la porte. 

Mise à p1·ix: L.E. 50 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

42?-A-779 N. Galiounghi, avocat. 

23 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête elu Sieur Guirguis Bi

chara El Assiouti, fils de Bichara, de Jeu 
Tadros, agriculteur, sujet égyptien, do
micilié à Ezbet Zeitoun, banlieue du 
Caire, venanL aux droits du Sieur I-Iag 
Aly Hassan Ghimeh, négociant, admi
nistré fran çais, domicilié à Alexandrie, 
rue Mielan No. 46, et y électivement en 
l'é tude de Me Selim Antoine, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice des Sieurs e L Dames : 
1.) Les Hoirs Lle feu Mollssa Salch, 

fils de Saleh, petit-fils de Saleh, savoir: 
a) Lalifa Omar, sa veuve, fille de 

Omar, de Mohamcd, 
b) Aly, c) Mouslafa, ses fils, 
cl) Zahia, épo use de Abclel Kader Az

zoua, 
e) Za ki a, épo use de l\Iahmouü Torki, 
f) Cllama, épo use cle Abele! Halim 

Kotb, 
g ) Ilamicla, épouse de Bassioun i Bog

dctdJi, ses filles. 
2.) Les Hoirs de feu f.Iohamed i\lou :-;

lafa Saleh, fils de :\loussa Salch, petit
fils ete Salch, pris en sa qualité cl'hé
riLicr ete Je u l\Ioussa Saleh, savoir: 

a) Sekina, fille CI .B Aly, pe lite-lïll e de 
Salman, sa veuve, prise tant personnel
lem ent qu'en sa quali té clc tutrice cie ses 
cnJan ls min eurs Abbas, Taha et Nazla. 

b ) Hassan, 
c) Om Mohamcd Mohamecl, épou se 

d 'Ismail Mohamecl Ghali, ces deux der
niers enfants majeurs de feu Mohmned 
l\lou ssa Saleh, petits-enfants de feu 
i\Iou ssa Saleh. 

3.) i\fous tara i\Ioussa Salch, fi ls de 
i\I ou ssa, fi ls de Saleh. 

Tous les susnommés proprié taires, 
égyptiens, domic iliés à Sanabar~, clis
tri eL cle i\lcha ll a t:l Kobra (Gharbteh ). 

En vertu: 
L ) De Ja grosse d'u n jugement rendu 

par le Tribunal :\lixlc de Ju s tice Som
m aire d'Alexandrie en clate elu 25 Juil
let 1932, R.G. R343 /37c A.J. 

2.) D'une cession en date du 3 Mai 
1033, portant légali sat ion clc la signa
Lure du cédant en dale du 31 Août. 
1933, No. 937. 

3.) De la grosse d 'un jugement rendu 
par le même Tribunal en date elu 8 
Aoù L :t032, R.G. No. 7049/5/c A.J. 

4.) D'une cessio n en date elu 3 Mai 
1933, portant légalisation de la signatu
re du céclant en date du 31 Août 1933, 
No. 938. 

Objet de la , ·cnte: 
19 feddan s, 7 kirats et 12 sahmes de 

terrains de culture sis aux vi llage· de 
Sanabara ct El Allamich, district cle 
l'vlchall a E l Kobra (Gharb ich), diYisés 
comme suit : 

A. - Biens s is a u village de Sana
bara, dis trict de i\ichalla El Kobra 
(Gharbieh). 

2 lürats eL 16 sahmes au hod El l\dfr 
No. 3, parcelle 1\"o. 52. 

B. - Biens sis au vill age cl(' Alla
mieh, district cle 1\Iehalla El Kobra 
(Gh.), divisés comme suit: 

1. ) 2 fecl cl ans, 16 kirats et !1 sahmes au 
hod El Zahab No. 3, ki sm awal, parcel
le No. 25. 
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2.) 1 feddan, 9 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 126, au hocl El Zahab No. 3, 
kism talet. 

3.) 15 fedclans, 3 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 127, au hod El Zehab No. 
3, kism talet. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 737 outre le. frais. 
A l'audience elu 19 lVIai 1937. les rlits 

biens ont été vendus à la requête du 
Sieur Guirguis Bichara El Assiouti qui 
resta lui-même adjudicataire au pri x rlc 
L.E. 670 outre les frais. 

Par procès-verbal de surenchère en 
da te elu 29 Mai HJ37, le Sieur Fahmi 
Hanna, rlomicilié à Mansourah, déclara 
suren chérir et offrit L.K 737 outre les 
frais taxés ct la revente a été fixée au 
Mercredi 16 Juin 1937. 

Le surenchérisseur n'ayant pas fai t 
les formalités de publicité, la revente a 
été renvoyée au Mercredi 22 Mars 1939, 
à 9 h . a.m. 

Alexandrie, le 3 Mars 1939. 
495-A-802. Sélim Antoine, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du watin. 

Date: Samedi 25 l\1ars 1939. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Elie Shama, fil s de feu 

Farag, de feu Gabriel, s uj e t britannique, 
domicilié à Alexandrie, 10 rue Sésos
tris, 

2.) En tan t que de besoin de la Bar
clays Bank (Dominion, Colonia l & Over
seas), socié té bancaire par actions, elc 
n a tionalité anglaise, ayant siège à Lon
dres et succursale à Alexandrie, rue 
Chérif Pacha No. 3, agissant poursuites 
et diligences elu Directeur de la dite su c
cursale le Sieur Ernest Leslie Philip. 

Tous deux élisant domicile à Alexan
drie chez Me André Shama et au Caire 
chez Me J . R. Chammah, tous deux 
avocats à la Cour. 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Mahmoud Imam, fils de 

Imam Neghm, de Imam i\'cghm. 
2.) La Demoiselle Tahia llanem Imam, 

fill e de Imam Neghm de Imam Neghm. 
3.) La Demoiselle Khadiga Hanem 

Imam, fill e de Imam N eghm, de Imam 
Neghm. 

!1. ) La Dam e Aziza, veuve ci e Aly 
Imam Neghm, fille cle feu Aly Aly El 
Gohel, de Aly El Gohel. 

5.) Les Hoirs cie feu la Dame Attia 
Hanem Imam, fill e de feu Imam 
Neghm, de feu Imam Neghm, ;:t savoir : 
Mohamed, Magelia, Mahasscn, Enayat 
e t Moufida, tous mineurs, enfan ts rie 
Abelel Khalek Helmy, de Helmy, pris en 
la personne de leur tuteur, le Sieur 
Mahmoud Imam. 

Tous propriétaires, suj ets locau x, do
miciliés au Caire, 4 a tfet Fawzi par cha
reh Ebn Rachad, à Gu ézirct Baclran 
(Choubrah) . 

En vertu d' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 19 Août 1937, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

R. G. Misis trano, transcrit le 13 Septem
bre 1937 sub Nos. 5687 Caire et 5221 
Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain à bâtir cle la superfi cie de 

141 m 2 10 cm., sis au Caire, rue El Doc
teur Mohamed Tewlïck, avenue cle 
Choubrah, chi akhet Guisr Choubrah El 
Charki, ki sm Choubrah, formant le lot 
No. 9 elu plan de loti ssement elu ven
deur. 

Tel que le elit Lerrain se pou rsuit cl 
compor te avec tous accessoires e t dé
pendances rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le C~hier 
des Charges. 

Mise ù prix: L.E. 1±00 outre les l'rais. 
Alexan drie, le 3 Mars 1039. 

Pou r les po urs ni van ts, 
4.85-AC-793 And ré Shama, avocat. 

Dale: Samedi 25 Mars 1930. 
A la requête des Sieurs et Dames: 
1.) Vi ctoria Levy, agissant tant en son 

n om personnel q u· cn sa qualité de tu
trice légale de ses en fants mineurs, is
sus de son mariage avec feu Nessim 
Rahmin Levy, savoir : Renée e t l'vlaurice. 

2.) Elie Levy. 3.) Esther Levy. 
'1. ) Germaine Levy. 
Tous proprié taires, suj ets fran çais, de

meurant a u Caire. 
Au pt·éjudicc cles Sieurs: 
1.) lVI oustafu Bey ::\Iounir, propriétaire, 

égypL1e n, dem euran t jad is au Caire, r ue 
Boustan El F ade! No. 12 ct ac tuellement 
cle domicile inconnu. 

2. ) Mahmoucl Refaat, l'ils de Hussein , 
propriétaire, égyptien , demeurant à l\Jéa
di, banlieue cl u Caire. 

En verlu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière du G Avril1938, dénoncé les 
22, 23 ct 2'± Aoù t 1938, le tout transcrit 
le 1er Septembre 1938 sub ~o. 5226 Cai
re. 

Oojel de la venle: 
Une parcelle clc terrain d'une s uper

fi cie cle 239m2 15, ensemble avec la m ai
so n y édifi ée, composée de '1 étages, le 
tout sis au Caire, rue El Wabour No. 9, 
quarti er El Baghala, chiakhet E l Bagha
la, l<ism Sayeda Zein ab, Gou vernorat elu 
Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. G65 outre les frai s. 
Pour les poursuivant~, 

Joseph M. Aghion, 
167 -C-603 A v oc a t à fa Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Garofalo Papa

ioannou, banquier, hellène, subrogé aux 
droits c t ac tions elu Sieur Samuel Yous
sef Cohen, en vertu d'un ac te authenti
que en date elu H Avril 1932, No. 22611, 
e t aussi aux poursuites cln Sieur Abele! 
Aziz Mahmoucl El Kasry, suivant ordo n
nan ce rendue par M. le Juge délégué aux 
Adjudications, le H Mars 1935, R..G. No. 
Il359/60c A.J., rlemcurant à Zcitmm cL 
élisant domicile en l'étude de Mes N. c t 
Ch. Moustakas, avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Dam e Saarlia lia
nom Azmi, fille de Mahmoucl Bey Az
mi, proprié taire, égyptienne, demeurant 
au Cair0. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère en date du 8 Octobre 1931, 

dénoncé le 22 Octobre 1931 et transerit 
le 27 Octobre 1931 sub No. 8081 Caire. 

Objet de la vente: 
Un~ m aison d'une superfi cie de 100 

m2 environ cle construction, sise au 
Caire, rue E! Souk El Abbassieh No. 21, 
chiakhet El Abbassieh El Baharieh, 
composée cle 3 étages et 3 magasi ns don t 
2 m agasins s ur la rue publique cie l'Ab
bassieh et ouverts s ur la rue Souk El 
Abbassieh, limitée: Est, par la r ue pu
blique d.e l'Abbassieh, d'une long. de 15 
m .; Sud, par la propriété cle la Dame 
Zeinab Hanem, d' une long. de 6 m. 50; 
Ouest, par la rue Souk El Abbassieh où 
se trouve la porte d'entrée de la mai
son, d'une long. de 15 m.; Nord, El Osta 
Ibrahim Mohamecl El Hall ak, d'une 
long. cle 6 m. 50. 

Te l qu e le dit immeuble sç poursu it. 
ct comporte avec tou· ses ac.ccssoires ct 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

i\lise it prix : L.E. 800 ou lrc les f rai ~. 
Pour le poursuivant, 
N. et Ch. l\Ioustakas, 

480-C-616 Avocats ü la Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars 1938. 
A la requê te de: 
:L ) Cheikh I-Iamecl Abdel IIarnid Zeid 

El Kholi. 
2.) Cheikh Hassan Ahmccl !:::mail 

Abo ul Cheikh. 
Tous cl eux propriétaires, ~uj etc; 0gyp

Li cns, demeurant à Edfou, \larkaz cl 
Mouclirich d'Assouan, subrogés aux 
droits ct pou rsuites du Sieur Salh<l ll 
Katz. 

Au préjudice de : 
1. ) Hoirs de feu .\iohamccl Ebadi :)a-

lem, savoi r: 
a) Dame Labiba J'dagahcd, sa \·ru;e. 
b ) Dame Tafida, sa fi lle. 
2.) Hoirs de feu Hassan ::\fohmned 

Ebadi Salem, fil s de feu Mohamecl Eb<t
di Salem, cle so n vivant lui-même hé!'i
ti cr de son père le s usdit défu nt, s;woir: 

a ) Dame Uarnicla Ibrah im, sa veun, 
prise tant personnellement qu 'en sa qua
li Lé de Lu triee de ses en ran ts minettro. 
issus de son mariage avec le dit défunt: 
qui sont l<.,atma et l\Œ oustapha Kamcl. 

b) Dame Ratiba, sa fill e. 
c) Dame Dawlat, sa fille. 
Tous propriétaires, sujets égy pti ctt ~, 

demeurant à Edfou, Markaz ct i\Iottdi
rieh d 'Assouan. 

En verlu d'un procès-verbal de S(li:' i l. 
immobilière et de sa dénonciation tnw:::
crits les 27 Mars 1929 s ub No . 21 .\ s
souan et 13 Avril HJ29 sub No. 33 .. \ ' 
souan. 

Objet de la venle: 
1er lot. 

Une maiso n d'une superfi cie de :t:ss·, 
m2 50, sise à Edfou Bahari; di strict d'Ed
fou, Moudirieh d 'Assouan, au hod El 
Makhloufieh No. 8 elu No. 1, kism El Sa
bel, chiakhet Metwalli Mohamecl Nemr. 

Limitée : Nord, route sur 36 m. 80, ac
tuellement rue El Mahkama No. 65: Sud, 
habitation d 'Ibrahim Hamac! et Guirgui ;; 
Magar sur 31 m. 20; Est, m aison d'Ab
del Malak Sidarous sur 42 m.; Ouest, 
rue El Bos ta, actuellement rue El Cheikh 
Ibrahim Aly No. 54, sur 50 m. 50 où sc' 
trouve la porte d'entrée du c6 Lé Nore!. 
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Cette maison comprend une cour, un 
grand salamlek e t 10 dattiers et es t bâ
tie en briques rouges. 

Tel que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

!\lise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Pour les pours uivants, 

Joseph Guiha, 
5H.-C-G30 Avocat à la Cour. 

Dale: Sam edi 20 Mars 1939. 
A la requête de la Socié té d'A van ces 

Commerciales, société anonyme ayant 
siège a u Caire, r eprése ntée par so n ad
minis trateur le Sieur O. Salem. 

Contre Je Sieur Jean (dit Hanna) 
Gcargeoura, l'ils d 'Eli as , proprié taire, su
jet égyptien, dem eurant à Alexandrie, 
r ue Bolbotine, No. 18. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Septembre 1938, dé
noncé Je 13 Septembre Hl38 e t transcrit 
i:l U Caire, le 27 Septembre 1938. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Hélouan, Markaz et Moudi
rieh de Guizeh, rue Youssef Pacha, No. 
24 impôt e t No. 12 tanzim, moukallafa 
~o. 59 au nom de 'viichel Bey Sapriel 
pour 17 kira ts e t en celui des Hoirs Kha
lil Pacha Fawzi pour 7 kirats et consis
tant en un terrain d'une superficie de 
6050 m2 sur un e partie de laquelle se 
trouvent élevées les constructions d 'une 
maison d 'habitation composée d ' un rez
de-chaussée, y compris un salamlek, une 
ôeurie et une étable. 

Pour les limites consulter le Cahier 
etes Charges. 

Mise à prix: L.K 2500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Léon Castro ct Jacqu es S. Naggiar, 
533-C-61 9 Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Hale: Samecli 23 Mars 1939. 
A la 1·cquê~e de la Banca Commercia

le Italiana per l'Eg itLo, socié té anonyme 
ê·gyptienne ayant siège à Alfxandrie et 
~ i ège au Caire, pour laqttellc agit le Gr. 
l !ff. Sen. Doll. Si lvia Crespi, Président 
de so n Conseil d'Administration, élisant 
do micile a u Caire en l' é tude de Mes 
\ !oise Abner c t Gaston Naggar, avocats 
il la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Kha
lil'a Hassaballah, pr opriétaire, indigène, 
demeurant ü Om Kommos, Markaz 
Mal laoui (Assiout). 

En verl11 d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21! Novembre Hl27, dé
noncé le 10 Décembre 1027, le tout 
transcrit le 1.7 Décembre 1927 sub ~o. 
fiGft Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
?3 kirats sis au vi llage cie Om Kom

mos, Marl<az Mall aoui (Assiout), au hod 
BI Bal ad No. 8, fai sant partie cl es par
rell cs Nos. 72 ct 73. 

Par tie de cette parcelle est cultivée 
en bersim e t partie couverte par une 
maison il un étage en briques rouges 
ct cr ues, de cinq pièces et accessoires. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
ct comportent san s exception ni réser
ve avec toutes les attenances et dépen
dances. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les clits biens avaie nt é Lé expropri és 
par le Sieur Ha bib Barso um l~ l Cassi;.: , 
négoçiant, dem eurant iL f\'l a ll aoui, au 
préjudiee elu Sieur lVIohamed Kh a lifa 
Hassaballah, e t adju gés i.L l'au clicncc des 
Cr iées du 28 Novembre 1D3C"i <Lll !:J ic ur 
Loui s Tewfik, proprié tai re, égyp ti en, 
demeurant iL iVIinich, à I.,.K JOO. 

Nouvelle mi~c- à prix: L.E. '70 ou lrc 
les frais. 

Pour la poursu ivante, 
Moïse Abner c L Gas ton J\'aggar, 

412-C-608 Avocats it la Co ur. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 b. ;w du malin 

Date: J eudi 30 Mars 1930. 
A la requête du Sieur Dao ud Bey Sa

lib Salama, fil s cle Salib !:Jalama, pro
priétaire, s ujet fra nçais, domi cilié ü MiL
Ghamr (Dak.), cessionnaire des clroil.s 
e t actions du Sieur Saacl Boutros, do
m icilié à Mansourah. 

Contre les Hoirs cle feu Ibrahim El 
Nabao ui Sid Ahmell E l Hichi, con nu par 
Ibrahim E l Nabaoui El Cherbin i, savoir : 

1. ) Zakia Abdou Amer, sa Yeuve, 
2.) Mohamecl Ibrahim El Nabaoui, 
3.) Ahmecl Ibrahim El 1\'abaoui, :::cs 

enfants m ajeurs. 
,.._ ) Fatma, 5.) Mahmoud, li. ) \-lous ta

fa, 
7.) El Sayed, 8.) Inaya l, ses e nfct nb 

mineurs, so us la tu te ll e de leur frère 
Mohamed Ibrah im El Nabaoui. 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, clc
m eurant à Mansourah, rue E:J Cheikh 
I-Iassanein. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée le 9 Octobre 1937, 
dénoncée le 16 Oc tobre Hl37 par mini s
tère de l'huissier Y. Michel, le tout dù
m ent transcrit au Bureau des Il ypo tll è
ques du Tribuna l Mixte de l\'l ansourah, 
le 23 Octobre 1937, No. 9562. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la s uper fi

cie de 308 m 2 20 cm., avec les construc
tions y élevées, comprenant 1 fou r c t 1 
1er é tage, le tout sis à Mansourah, Kism 
Tani El Ilawar, rue El Nabaoui i\o. üO, 
propriété No. 1, moukallal'a No. 1:25, li
mitée : Nord, en partie El llag Mohamed 
Hassan, long. ii m. 10 cm., se dirigeant 
au Nord vers le même, long. f:il m. i5, 
puis vers l'Ouest ver s le même ct 
en partie r uelle El Nabaoui, long. ô m. 
75 cm., la long. totale de ceLte limite est 
de 22 m. 90 cm.; Est, rueLle Mohamecl 
Gohar, long. 12 m. où se trouve la por
te d'un magasin; Sud, en par ti e Gael 
Zaher et Mohamed Gohar, long. J1 m . 
15 cm., se diri geant vers le Sud vers le 
même, sur une long. de 6 m. 76, puis à 
J'Ouest, vers la ru e Chatt El Béhéra, 
long. G m. 75 où se trouve la porte du 
four, la long. totale de cette limite es t 
de 24 m. 65 cm.; Oues t, rue El Nabaoui, 
long. 21 m. 65 cm. bri sée, formée de 
deux lignes droites où se trouvent la 
porte elu four e t celle de l'appartement 
supérieur. 
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Ainsi que le tout sc pours uit e t com
por te sans a Lwun c exception ni r éserve 
avec les jrnmcublcs par destination qui 
en dépendent. 

:VIise à pr·ix: L .K 500 outre les frais. 
l\Jansourah, le l cr l\Iars 1030. 

Pour le poursuivant, 
't05-I\I-273. A . l\'éemeh, avocat. 

Hale: J eucli 30 :\·Iars 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

,\ gricolc d'Egypte, cessionnaire aux 
clroiLc; c t actions de l'AgriculLura.l Bank 
of Egypt, ayant so n siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu A wad ~Iohsen , 
fil s de feu Awad Mohsen, débiteur prin
cipal décédé, savoir : 

1. ) Dam e Badia Bcnt l\·Iohamed El Is
sao ui sa veuve· 

2.) Dame Jiadma Ghan em Chel1 aLa, sa 
mère. 

Ta ules deux pri ses en le ur qualité de 
tutrices cles mineurs Tewfilc Mohamed, 
connu so us le nom d'El Dem erdachi, Ha
fi za, Gamil a et Naziha, enfants e t héri
ti ers du débiteur, proprié taires, sujettes 
locales, demeurant à El l\1anzala (Dale). 

En vertu cl 'un proc~s-verbal de saisie 
immobili ère elu 8 Novembre 1919, hui s
sier Michel, tra nscrit le 8 Novembre 
19Hl, ~o. 27720 et s uivant procès-verbal 
de distraction du 30 Mars 1931. 

Objet de la vente: 5 feddans et 23 lü
rats de terrains sis au village de El Sa
LaiLa, di strict de l'vlanzala (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à pl'ix: L.E. 150 outre les frai s. 
l\Iansoura l1 , 10 1er Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
413-\I-281 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Je udi 30 i\Iars t939. 
A. la requête el u Crédit Hypothécaire 

Agn cole d 'Egyple, cessionnaire aux 
droits c t ac tion s de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltcl. cL du Gouvernemf'nt Egyp
tien, en \'Cr Lu d'une conven ti on el u 31 
Mai 1933, sanrli on née par Décret-Loi 
~o. 12 de :1.933 c t Décret-Loi l\'o. 47 de 
HJ36, ayan t s iège au Caire, ii r ue Ga
mée Charkass, subrogé par ordonnance 
el u 2 Décembre 1938 a ux poursuites d'ex
propriation poursui vie par 1 ~ Sieur J ean 
G. Eicl, propriétaire, sujet belge, dem eu
rant au Caire, r ue l'vluh rani No. 3, ces
sionnaire des droits de la Dame Angèle 
Eman et d u Sie ur Alfred Eman par ac
te a uthentique passé a u Tribunal Mixte 
du Caire en da te elu 13 l\-Iai 1935, No. 
29D1. 

eonh·e les Sieur e t Dame: 
:l. ) Fatma Hanem Assaad, fill e de feu 

Ahmccl Bf'y Assaad, li e feu l\Iohamed 
Bey Sc id, tant perso nn elleme nt qu 'en sa 
qualilé de veuve de fe u Mohamecl Bey 
Riad Afifi . 

2.) Hoirs de feu Mohamed Bey Riad 
Afifi, fil s de feu Ahmecl Pacha Afifi, de 
Jeu El Sayect Mohamed Afifi, savoir son 
fil s Ahmecl Mohamed Riad Afifi. 

Tous deux proprié taires, sujets lo
caux, demeurant la ire à Zeitoun, rue 
Sélim Ier No. 13, et le 2me au Caire, rue 
BI Colombat No. 11, Garden City, kism 
El Sayeda. 
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En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière dressé le 24 Mars 1932, dénoncée 
le 9 Avril 1932, tran scrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mi?Cte de 
Mansourah, en date elu 18 Avnl 1932, 
sub No. 5165 (Dak.) . 

2.) D'un proc.;ès-verbal de saisie im
mobilière dressé le 11 Avril 1932, dé
noncée le 26 Avril 1932, le tout tra ns
crit au Bureau des Hypothèques elu Tri
bunal Mixte d'Alexandrie en da te du 9 
Mai 1932, sub No. 1593. 

3.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière dressé le 27 Avril 1932, dénoncée 
le 11 Mai 1932, le tout transcrit au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah en date du 20 Mai 
1932, No. 6312 (Dale ). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

150 fedcla ns, 19 kirats et 4 sahmes sis 
à Ourine, di s trict de Choubrakhit, Mou
dirieh de Béhéra. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dos Charges. 

Mise à prix: L.E. 6600 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
412-M-280. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 30 Mars 1939. 
A la requête de The Kafr El Zayat 

Cotton Co. Ltd., société anonyme, admi
nistrée mixte, ayant siège à Alexandrie 
et succursale à Kafr El Zayat, poursui
tes et diligences de son Direc teur le 
Sieur M. D. Zerbini. 

Contre le Sieur Moham ecl El Sayecl 
Moustafa El Teir, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Manzaleh (Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 31 Décembre 1936, 
huissier M. Ackawi, dénoncée par 
exploit du 14 Janvier 1937, hui ssier M. 
Atallah, transcrit au Greffe des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Man sou
rah le 28 Janvier 1931, No. 1152 (Dale). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Un magasin (okelle), s is à Manzaleh, 
district de Manzaleh (Dale ), ü Souk El 
Haddacline, ha ret El Sagha, ct ac tu elle
m ent rue Salamouni No. 7, p ropriété 
No. 230, garicla No. 838/119, de la su
perficie de 87 m2 75 cm., cons tru iL en 
briques cuites, complet de toutes les 
portes, fen ê tres e t accessoires. 

2me lot. 
6 fedclans, 1 kirat et 18 sahmes de 

terrains cultivables s is ü l\lit K hoc.leir, 
dis trict de Menzaleh (Dak.), on treize 
pa rcell es, savoir: 

La ire de 18 kirats c L 20 sahmes au 
hod El Khoulani No. 4, parcelles Nos. 
87, 88, 89 et 90. 

La 2m e de 1 feclclan , 9 kira ts e t 8 sah
m es au hoc! El Kholani (\o. 4, pa rcelles 
du No. 74 au No. 80 c t fai sant par tie de 
la parcelle No. 181. 

La 3me de 3 kirats ct 22 sahmos au 
m ême hoc! El Khoul ani No. 'J., fai sant 
par ti e des parcelles Nos. 67 et 68. 

La 4me de 2 kira ts e L 8 sahmes a u 
hod El Khoulani No. 4, fa isant partie cle 
la parcelle No. 55. 

La 5me de 3 kirats e L 12 sahmes au 
hod El Khoulani No. 'J., parcelle No. 8'1. 
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La 6me de 11 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Cheikha No. 7, parcelles Nos. 106 
et 107. 

La /me de 3 kirats au hod El Cheikha 
No. 7, parcelle No. 109. 

La 8me de 16 kira ts et 12 sahmes au 
hod E l Cheikha No. 7, parcelles Nos. 58 
et 5G. 

La 9m e de 6 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Cheikha No. 7, pa rcelle No. 103. 

La 10me de 8 kirats et 8 sahmes au 
m ême hod El Cheikha No. 7, parcelles 
Nos. 98 et 97. 

La 11me de 5 kirats au hod El Sa
m aana No. 1, fa isant partie de la par
celle No. 48, au même hod. 

La 12me de !J kirats et 8 sahmes au 
hoc! El Samaana No. 3, parcelle No. 40. 

La 13me cle 12 kirats et 4 sahmes au 
hod El Sam aan a No. 3, parcelle No. !J.4. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte sans a ucun e exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépend ent. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Mansoura h, le 3 Mars 1939. 

Pour la poursuiva nte, 
411-M-279. Ma uri ce Ebbo, avocat. 

Date: J eudi 30 I,,Iars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et ac tions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd. e t du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Char kas s. 

Contre les Hoirs de feu Hélai Hassan 
El Khawassa, fils de Hassan El Khawas
sa, savoir: 

1.) Hagrassi, 2.) Salam a, 3.) Tewfik, 
4.) Hanifa, 5.) Om El Ezz, enfants du 

dit défunt ; 
6.) Aziza Hélai Ahmed El Guindi, ta nt 

personnellement que comme tutrice de 
ses enfants mineurs: Hélai et Bahia Hé
lai Hassan; 

7.) Foz Héla i, sa fille, prise aussi en 
sa qualité: a ) d 'héritière de sa m ère Sé
lima Aly El Dobali, de son vivant veuve 
du dit défunt et héritière de son fils 
IIélal Hélal Hassan et b ) comme tutrice 
des mineurs : Nafissa e t E l Saved Hélal 
Hassan. " 

8. ) Mourida Aly Ibra him, sa 2me veu
ve· 

9. ) Hoirs de la Dame Sélima Aly El 
Dobali p récitée, savoir: Zomareda Aly 
Ibrahim; 

10.) Om Aly, fille de Aly Ibrahim, tou
tes cloux filles de la dite défunte; 

:tl. ) Nafi ssa Hélai. 
Tous proprié taires, s uj ets locaux, de

m euran t ü Bahnaya, sauf les l1me et 5me 
à Ezbe L A ly Mohamed et Nafi ssa à Karr 
Mol<darn, débiteurs expropriés. 

En ' et'lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mai 1935, huissier 
Ph. Ata lla, dénoncée le 29 Mai 1933, 
t ran scrite le !) Juin 1!)35, No. 6130, e t d 'un 
procès-verbal de distraction elu 1e r l<'é
vrier 1!)38. 

Objet de la vente: 150 feddans, H ki
rats e t 7 sahmes de terrai n s sis au vil-

3/'t Mars i93'J. 

lage de Bahnaya, dis trict de Mit-Ghamr 
(Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E: . 6030 outre les frais. 
Man sourah, le 3 Mars 103!). 

Pour le poursuivant, 
415-M-283 Kh a lil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 30 Mars HJ3!J. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cession naire aux 
droits e t ac tion s clc The i\llortgage Cy or 
Egypt Ltcl. e t du Gouvernement Egyp
tien, ayan t s iège au Caire, 11 rue Ga
m ée Charkass. 

Contre Amin EH. El Nomr, fil s cle 
Mahdi Mohamed E l Nomr, propriétair.:, 
suj et local, demeurant à Saft El Hen
na (C h. ), débiteur exproprié. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Avril HJ33, huissier 
M. Atalla, dénoncé le 11 l'l'lai 1.035 et 
transcrit le 16 Mai 1935, No. 1053. 

Objet de la vente: 22 fecldans, 21 ki
ra ts e t 7 sahm es de terrains sis a u vil
lage de Sart El Henna, cl is lrict clc Za
gazig (Ch.). 

Pour les limites consuller le Cahie r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1820 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 Mars 1039. 

Pour le poursuivant, 
409-M-277. Khalil Tcw fil< , avocat. 

Dale: J eudi 30 Ma rs 1939. 
A la requête du CrédiL Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire am; 
droits et ac ti ons de l'Agricultural Ban i( 
of Egypt, ayant son siège au Cair e, l.l. 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs cle feu Ahmed !\Io-
hamed El Nou eihi, savoir : 

1.) Mohamed Ahmed, 
2.) Ahmed Ahmed, 
3.) Kaouthar Ahmed, enfants du cliL 

défunt, pris au ssi en leur qualité d'llé
ritiers de leur m ère Om El Bayoumi Sé
lim, de son vivant veuve, et de leur 
grand'mère Baclr Om Sélim, de son yi
vant mère elu dit défunt. 

Hoirs cle feu Badr Om Sélim, savoir: 
4.) Rozzia Mohamed El Noueihi, 
5.) Neema Mohamecl El Noueihi, sc:; 

fill es, e t héritières de leur sœur Om Mo
hamod Mohamed El Noueihi. 

6.) Aly Salama pris en sa quali té d'h(;
ritier et époux cle Om Mohamed Moh it · 
rned Noueihi. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de· 
m ourant à Boktarès, district cle Aga, saur 
la 5m e au Caire, avec son époux Ab
dallah Ali, rue Sabri No. 31 (Daher). 

En vet·lu d'un procès-verbal de saisi r 
immobilière du 17 Novembre 1!J23, huis· 
si er A. Ackad, transcrit le 26 N ovembrc: 
1923 sub No. 2J!J04 (Dak. ), c L ü'u n pro
cès-verbal de di strac tion ct modifica tion 
drossé le 5 Octobre 1938. 

Objet de la vente: '1 foddans et 15 ki 
rats cle terrains sis au village do Boktn
rès, district do Aga (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 420 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 lVIars 1!J3U. 

Pour le poursuivant, 
408-M-276 Khalil Tewfik , avocat. 
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Date: Jeudi 30 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agriçultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoud Mo-
hamed Abdel Hamid El Molla , savoir: 

i.) Sa veuve, Anissa Moussa El Molla, 
2.) Abele! Méguid, 3.) vVahiba, 
4.) Dorria, 5. ) Mounira , enfan ts du dit 

défunt. 
Tous proprié taires, s 11j e ts loca ux, de

meurant les 3 premiers à Simbo Ma kam, 
district de Mit-Ghamr (Dak. ), la 4me 
avec son époux Ahmecl Abdel Cha fi El 
Cherbini, à Kom El Nour, dis tri c t cle 
.!\Iit-Ghamr (Da)c), la 5me avec son 
époux Abbas Effendi Helmi Yo11 Sri, 
Greffier en Chef elu Mégliss Hasbi de 
Zagazig e t dem eurant à la rue E l Hari
ri, kism E l Nizam, immeuble No. 2, au 
3me é tage. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Ma rs 1927, huissier 
,\ccad, transcrit le 30 Mars 1927. No. 734. 

Objet de la vente: · 
2 feddans c t 12 kirats de terrains s is 

ilU village de Simbo Makam, dis trict de 
:.\Iit-Ghamr (Dale ). 

Il y a lie u de di s tra ire 13 ki ra ls e t ü 
sa l~m es exprop ri és pour utilité publique, 
operation ~o. 3!di. 

Pour les limit~s consu lter le Cahier 
des Charges. 

:\tise à prix: L.E. 93 outre les fra is . 
:.\l c.t n so ura h, le 3 Mars :Lü3ü. 

Pour le poursuivan t, 
107-i\I-2Î::S Khalil T cwfik, avoca t. 

Date: J eudi 30 I\-Iars 1939. 
A la requête du Comptoir des Ci

ments, socié té en nom coll ec tif mixte 
formée co nformém ent ü un ac te de con ·
tituti on du ill Avril :Lü3t c t d'un acte 
modifi ca tif cie même daLe, transcrits a u 
Greffe Commercial du Tri b una l Mixte 
du Caire Je :3 l\Iai Hl31, ~os . :120 cL 1:2X, 
36e A.J. c t d' un 3m e acte de modifica
l.ion enregis tré a u m êm e Gre ffe le 2-1 
Septembre Hl3'•, ~o. :L5-'1 /56e ;LJ. , d ù
mcnt représe ntée par son administra
leur géra nt Je Sie ur Ernes t Trembley. 
ayant clomici lc r~lu a u Caire en l' é tncl c 
de l'vie A. D. V ergopou lo e t ~t Mansourah 
en cell e de i\ Ic G. CoLLan, avoca ts <'t la 
Cour. 

Contre Hassa nein Hassan Lachin e, en
trepreneur, égypti en, é tabli à Zagaz ig 
(r;harkich ), quartier Montazah, ru e Mi
dan Adly. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 23 lVIai 1038, dé non cé le 
7 Juin 10~)8, tra nscrit le :L:L Juin HJ3~, 
No. 809 (Charkieh). 

Objet de la vente: 
Une m aison de la s up erfi cie de 20:"3 m 2, 

sise il Zagazig, district ci e Zagazig (C h. ), 
au quar tier E l Montazah, rue Fouad 1er 
No. t1, parcell e No. 70, limitée: Nord, ru e 
Naim, long. 13 m. 30; Oues t, mai son Ab
del Sabbour Effendi Youssef, lon g . H 
m. 50; Sud, propriété elu Docteur Bi
chara R.izk, long. 3 m. 80; Es t, ru e Fouad 
1er, long. iü m. 20, pui s se diri ge sc 
courbant vers le Norcl, sur 5 m . :LO. 

La dite maison es t composée d 'un rez
de-chaussée servant pour café arabe, 
complet de ses portes et plafonds, ct une 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

partie des constructions de 1er étage sur 
une longueur de 3 m. environ, sans boi
serie, le tout construit en briques cuites. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou tes les attenan
ces, dépendances, accessoires, augmen
tations e t améliorations, sans au cune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 490 outre les frais. 
Pour le pours uivant, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à 2\lansourah, 

361-CM-332 Avocats à la Cour. 

JJaLe: J eudi 30 l'vfars 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyple, ces:s ionnaire aux 
droits et actions de The iVfortgage Cy 
of Egypt Ltd. et cl u Gouvernement Egyp
tien, ayant s iège au Caire, ii rue Ga
m ée Charkass. 

Contre: 
I. - Hoirs clc feu l\'lokcibel Hassan 

Mokeibel (débiteur), hériti er de son frè
re Hassan Mokeibel, savoir: 

1. ) Son .fil s Hassan, èsn. e t èsq. de tu
te ur de son frère mineur Ab el e! Gawacl, 

2. ) Sa fill e Zeinab, 3.) Sa fill e Ma
ri am, 

4.) Sa fille Fatma, 
5,) Sa ve uve Galila Aly, èsn. e t èsq. 

cle tutri ce de ses fill es mineures: Ha
yat e t Einan Mokeibel 1 Lassan. 

II. - Hoirs ([e feu Mokeibel i\I okeibel 
Salama (rl ébite tt r), savoir: 

6.) Sa fill e Rachida, 7. ) Sa fille l<'arha
na, ces cieux dernières prises aussi en 
leur qualité d 'hériti ères cie leur mère 
i\Iariam 1-Iassan l\Iokeibe l, de son vivant 
veuve elu dit déf1mt, 

8. ) Sa fille Zcina11, !J.) Sa fille Mariam, 
10. ) Son n eve u Moh am ed l\.1okeibel, 
:L:L. ) Son ne\·eu Hassan Mol<èibel, çes 

qu a tre derniers pri s au ssi en :• eur qua
lité d'hériti ers rie leur mère feue Ta
m am Ali El Abecl, cle son vi yan t veuve 
du elit défunt. 

III. - Hoirs rl c feu Fatma l\Jokeibel, 
fill e ct h ériti ère cl c son père T\'l ol<eibel 
l\Iokeibel Salama c t cle sa m ère feu e 
'l'amam Ali El Al")ed, -de son vivant 
veu ve cl uclit défunt, savoir: 

12.) Son époux Hu ssein l\fokeibel, 
èsn. ct èsq. cie tuteu r cie ses enfants 
mineu rs : a) lVIoh am ed e t b) Mokeibel e t 
pri s a 11 Ss i en sa qualité d 'hériti er de son 
onc le l\Iokcibc l Salama, 

18. ) Sa. f ill e Zann oubah Hussein, 
H.) Son fil s Mokeibel Hussein, 
:1 3.) Son fil s Ahougreir. 
IV. - Hoirs de feu R.achida Mokeibel 

Salama, héritière de so n Jrèr e Mokeibel 
l\Iokcibcl Sala ma, savoir: 

16. ) Ahmecl Hassan Jfimecl, son fil s , 
héri ti e r ri e sa sœur Zen ah Hassan, de 
son vivant fill e c t hériti ère clc la défun
te ct pri s auss i en sa. qualité de tuteur 
de son ncvç tl rnin cur Abclcl Salam Mo
h a. med JTim ecl. 

V. - Hoirs de feu l'vJoha.mecl Hassan 
Himcd, fil s e t hériti e r ci e la Dame Ra
ellida i\.Iokeihel, savoir : 

17. ) Son fil s Ahdel Sa la m, 
18. ) Sa veuve Amara Hassan Mokei

bel, ces deux dernie rs pri s a ussi en leur 
qu alité d'héritiers de feu Mansour Mo
ha med, fil s du diL défunt. 
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VI. - Hoirs de feu Zeinah Hassan 
Himed, fill e e t héritière de la Dame Ra
ellida Mokeibel, savoir : 

19.) Zeinab Hassan Youssef Himecl, 
sa sœur, 

20.) Eicha, fill e cl e Hassa n Youssef Hi
m cd, sa sœur. 

VII. - Hoirs de feu Fatma. Hassan Hi
m ec!, héritièrr de sa m ère Raeh ida Mo
kcibcl e t de sa. sœur Zcnah Hassan Hi
mec!, savoir: 

21.) Abele! Maks ud Salama Salem Gan
nah, son fil s , 

22.) Sa. Jill c l\Iariam Salama Salem 
Gannah, 

23.) Sa fill e Chérifah Salama Salem 
Gann ah. 

VIII. - Hoirs de J'eu la Dame Had
rloubah Mokeibel Mokeibrl Salama, hé
riti ère cle son frère l\f okeibel Mokeibel 
Salam a, Sél \'Oir: 

24.) Ibrah im Ahmecl Solima n Himed. 
IX. - lfoirs de feu F'arhana Ahmed 

So liman Tiim ecl, hér itière de sa mère 
Ha rlcloubah :.\Iokr ibel, savo ir: 

23.) Hassan Solima n Aly llimecl, 
26.) Hu ssein Soliman Aly Himed, 
27.) Aly Soliman Aly Himed, èsn. et 

èsq. d 'hérit ie r ci e sa fill e Zeinah Ali, de 
son viva nt héri li ère de sa m ère Mari am 
Abele] Aal Hassan Mokçibel, 

28.) F a tma Soliman Aly Himecl. 
X . - Hoirs cle fen ChérÜa Ahmed So

liman IIimecl , mère de liacld oubah Mo
keibel, savoir : 

29.) Son époux Kh alil Ahm ecl, 
30.) Son fil s Ahm ecl J\h alil , 
3:L. ) Son fil s Aly Khalil, 
32.) Eicha Kh alil , sa fille, 
33.) Sa fi ll e Farhana Khalil. 
XI. - Hoirs rl c feu Aly Hassan l\Io

J;: eibel (débiteur), savoir: 
3-'1 .) Farhan<l, 33.) Hassan, 36.) Ibra

him, 
37.) Mol1a m crl , ses enfa nts c t héritiers 

au ss i de leur mère F a tm a ".\Ioham ecl 
Hassan Nabhan, de son viYant , ·euve du 
dit cl éfun L 

XJJ. - Hoirs de fru Sa lem Sal em Has
sa n l\foke ibel (débiteur), saYoir: 

38.) Sa fill e Lawazch, 
39.) Sa YCIIV C Fa tma Abele! Aal Has

san, 
'•0.) Sa mère Fatma Ibrahim Robey. 
XIII. - Hoirs de feu Hassan Hassa n 

l\fokeibel (rléhiteur ). sayoir: 
Id. ) Sa fill e i\1alaka, 
'12. ) Sa sœur Aman Hassa n ".\1okci

bel. 
43. ) Sa vem·e Xabiha l\foha mecl Ibra

him Mahdy, 
H.) Sa seco nd e veuYe Zcinah Salem 

Soaved. 
XIV. - Hoirs de feu Abele! Aal Has

san Mokeibel (débiteur), sa,·oir : 
43.) Son fil e; Ahmed, '16. ) Sa fille 

Fa tma, ces 2 h éritiers auss i cle leu r 
sœur 1\.fariam, 

n.) Sa fill e Zcina h, '•8. ) Sa. fill e Fa r
han a, 

-'l ü.) Sa fill e Eirha , 30.) Sa. fill r Amara, 
ses enfants c t. hériti ers clc leur on cle 
Hassan i\Jokeibel, 

31. ) Sa veuve :\fariam .!\fanso ur N'ab
han Awad, 

52.) Sa 2me veuve Méc hrafa, fille de 
A wadallah Sirhan. 

XV. -Hoirs de feu Salem Hussein So
beih, h éri t.i er de son épouse Mari am 
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Abdel Aal Hassan Mokeibel, cle son vi
vant héritier de son père Abdel Aal 
Hassan Mokeibel, savoir : 

53.) Son frère Mohamed Sobeih, èsn . 
et èsq. de tuteur d e ses neveux mineurs, 
savoir: Fatma, Raya, Eicha et Naima. 

54.) Sa sœur Charafa Hassan Sobeih, 
55.) Son frère Youssef Hussein So

beih, 
56.) Hassan Sobeih, son frère. 
XVI. - Hoirs de fen Aly Salem Chal-

tout (débiteur), savoir: 
57.) Sa veuve Kifaya, 
58. ) Son fil s Abdel JTarnid, 
59.) Sa fill e Salema, prise aussi r· n sa 

qualité d'h éritière rle sa m ère B assina 
Sid Ahmed Chaltout, de so n vivant 
veuve du dit défunt, 

70. ) Guinclia Hu ssein Chahine, fill r. c t 
hériti ère de ceLte derni ère Dame Has
sin a Sid Ahmed Challo11 t. 

Tous propri étaires, suj e Ls locaux, de
meurant à El Samaanah, di s tric t de F a
cous (Ch. ), débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verb al de sais ie 
immobili ère du 8 Juin i935, hui ssier A. 
Khoury, d énoncée par l'huissier N. 
Abdel Messih le 24 Juin i935 e t tran s
crite le 3 Juille t i935, No. i382. 

Objet de la vente: 71 feddan s ct 8 ki
rats s is a u village de Dawam a jadis c t 
actuellement El Sam aa ne, di s tri c t de 
Facous (Ch. ). 

Sur les dits bi en s il exis te six Labouts 
en bon état d e fonctionn em ent e t 200 
palmiers sur tou s les terrains environ. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L.E. lt735 outrr les frai s. 
:.\1an sourah, le 3 Mars iü30. 

Pour le poursui vant, 
414-M-282. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 30 Mars i939. 
A la requête de la R. S. Th éodore Clou

vas et Co., de nationalité h el léniqu e, 
ayant siège à Zagazig. 

Contre les Hoirs d e feu Ahmed Mo
hamed El Gohari, savoir: 

i. ) La Dame Om Anissa Said F a ra g, 
sa veuve, tant personnellem ent qu 'e n 
sa qualité de tu triee de ses enfants mi
neurs: Fikri, Fathy et Amina, enfants 
de feu Ahmed l\1ohamecl El Gohari , 
propriétaire, s ujette égyptienne, dem eu
rant à Bayoum. 

2.) Le Sieur Mohamed :\1oha m ed El 
Gohari, pris en sa qua lité de tuteur des 
mêmes mineurs, employé, égyptien, de
meurant à la rue Abdel Aziz, kism El 
Nez am. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 26 Juillet Hl38, 
dénoncé le 3 Août i938, transcrit le ü 
Août i938 sub No. 6357. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 6 kirats et i2 sahmes s is 

au village de K afr Hégazi, distric t de 
Mit Ghamr, divisés en 4 parcelles : 

i.) i feddan, ii kirats et i2 sahmes 
au hod El Boghdacli No. 4, faisant par
tie de la parcelle No. i, par indivis dan s 
4 feddans, 22 kirats et i2 sahmes. 

2.) i2 kirats et i2 sahmes au hod El 
Omda No. 3, faisant partie de la parcel
le No. 6. 

3.) 4 kirats et i2 sahmes au hod El He
gazi No. 82, faisant partie de la parcel 
le No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 2 kirats au hod El Hégazi No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i45 outre les frai s . 
Ma n sourah, le 3 Mars i939. 

Pour la pours uivante, 
453-M-286. Z. Picraménos, avocat. 

Hale: J e udi 30 Mars Hl39. 
A la requête elu S ie ur J ean C. H.ezzos, 

propriétaire, s uj e t h ell è n ~, domicilié à 
Chebine E l Kanater (Galioubieh). 

Contre le Sieur Moh am ed Hussein Sa
lem , propriétaire, suj e t local, domicilié 
i:t Salamant, Markaz Belbeis (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 2-'t Septembre 103ft, 
hui ssier Edouard Saba, düment dénon
cé et transcrit au GreHc des H ypothè
ques elu 'l, ribunal Mixte de Mansourah 
le i7 Octobre 103'* s ub No. i 597. 

Objet de la vente: 6 feddan s de ter
rain s labo urables si:; a u village de Sala
mant, Markaz Belbeis (Ch. ), au .hod E l 
:Maka:;ser No. 3, parcelles Nos. i06, iüo, 
HJI•, 103 c L faisant parti e d es parcelles 
Nos. i01 e t 188. 

T els qu e cc:; imm eubles sc poursui
vent ct sc comportent avec leurs acces
soires ct dépenda nces gé néralemen t 
quelconqu es. 

Pour les Jimilçs con s ulter le Cahier 
des Charges. 

J\lise à prix: L.K 200 outre les frais . 
1\Iansourah, Je 3 1\-iars Hl~10. 

Pour le pours ui vant, 
A. Papada ki s e t N. Michalopoulo, 

325-M-270 Avocats. 

Dale: J e udi 30 Mars HJ39. 
A la requèle du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire a ux . 
droits et actions de Th e Mortgage Cy. 
of Egypt Ltd. ct du Gouvernement Egyp
tie n, e n vertu d 'une co n ven tion elu 3i 
Mai i035, san c tionnée par décret-loi No. 
12 d e Hl33 et décret-loi :\o. 47 d e i 03ti, 
ayant s iège au Caire, 1i rue Gamée Char
kass, e t s ubrogé par ordonnance rendue 
le 12 Janvier i939 aux poursuites de la 
Dame Amina I-Ia n em Moh a m ed Ta h er, 
fille de Mohamecl T a her, tant en so n 
nom personnel qu 'en sa qualité de tutri
ce légale de ses enfants mineurs les 
nommés: Yehia, Houria, Saleh E l Dine, 
Saadia e t Jsmail, tou s pris en le ur qua
liLé d 'héritiers de fe u leur épo ux et père 
Moh am ed Labib. 

Contre Nasr Semcida J!J l Tahawi, fil s 
d e Semeida E l Tahawi, propriétaire, s u
je t loca l, demeurant e n s on ezbeh, dé
penda nt de Béni-Gray, di s trict de Zaga
zig (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 2i Septembre i936, 
hui ssier B. Accad, tra n scrite le 8 Octo
bre i936 s ub No. 1358 (Ch. ). 

Objet de la vente: i06 fcddans, 6 h:i
rats et 2i sahmes de terrain s s is a u vi l
lage de Béni-Gray, di s trict de Zagaz ig 
(Ch.). 

Pour les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 31100 outre les frai s . 
Man sourah, le 3 Mars i939. 

Pour le pours uivant, 
tliü-M-278 Khalil Tewfik, avocat. 

31'1 Mars 193\). 

Date: Jeudi 6 Avril i939. 
A la requête de la Dame Evangélie, 

épouse du Sieur Sotiri Nicolaou, fille de 
Stamati Samaropoulo, m énagère, hellè
n e, domiciliée à Man so urah, r ue Abdel 
Moneem. 

Contre Me Joseph ITassoun, avocat, 
fil s de feu Ibrahim Hassou n, de feu Ha
bib, de nationalité fran çaise, domicilié 
au Caire, immeuble Michel Bey SapricJ, 
No. 58 rue Guizeh. 

En vertu d 'un p rocès-verbal de saisie 
immobilière du 29 l'l'la i i 935, huissier J. 
Chonchol, dûm ent dénoncé c t transcrit 
au Grene ri es Hypothèq ues elu Tribu 
n a l Mixte de Mansourah le i7 Juin i 935 
s ub No. 6'10i. 

Objet de la vente: 
La moitié par indi vis clan :; un terrain 

sis à Mansourah, kisrn sadess Mit Ha
dar, chareh Hassoun So. V, immeuble 
No. 18, moukallafa No. 3 A, d' une :; uper
ficie de 2424 m 2 15 cm., avec les cons
trueLions y élevées soit une maison corn
posée d 'un r ez-de-chaussée c t deux éta
ges s upérieurs, couvran t u n e SU]Jerfieic 
de 400 m2, et une petite cons truction au 
Nord-Es t de la m aison, servant de bu
reau , couvrant une s u]Jerficie de 10m2. 

Tel que cet immeuble sc poursuit ct 
se comparEe avec :;es accc:;soires et dé
pe ndan ces généralement que lco nqu es. 

Pour Jcs limilcs consu ltee Je Cahie r 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 3/30 outre Je:-: frai:;. 
1\'I a nso urah, le 3 _\lars HJ30. 

Pour la pour:; ui vante, 
A. Papadakis c t ~. :\i ichalopoul o, 

321-M-260 Avocats. 

Hale: J e udi 6 Avril i V3U. 
A la requête ci e la Dame Allégra Co

b en, f ille de feu Vila \'ahmad, proprit'· 
taire, s uj ette anglaise, demeura nt <'t 
lVIa ns ourah, ru e Garnel! Jlu :;:;cin Bey. 

Contre El Sayed i\Iohamed Abclcl l-'talJ 
man El H.ach idi, fil s clc l'eu ;-.,Jolmmcd 
El Sayed Ab de l Rahman E l H.ac llidi, de 
fe u AbdeJ H.a hman E l H.ac ili cl i, proprié
ta ire, i-ndigène, demeurant ü 1\ lan::;ourall, 
dan s so n immeubl e ü EzbeL 1•:1 H.a\T ~ 
1\ha lil , rue E l MaklalJ E l Clmrl\i <tvo·i ~i· 
n ant Ja rue Sous:;a , chia kh f'L E l Ha;.; 
Youssef Hanna. 

En vertu rl ' un proeè::.H ·crba l de saisie 
immobilière elu Hl Février 1038, hui~
s ier Y. Mic he l, cl éno n eéc le :2U FévriN 
i938, transcri ts en se m b le le :2 .\l ill'~ 
i938 s ulJ No. 20i'ï. 

Objet de la vente: 
30 m2 e t 28 cm. par inclivb clans lill<' 

parcell e il e terr ain , de 202 m2, avec .l< t 
m aison 'f é levée, construite C il br iqu e,; 
cui tes, composée de trois (· la ges, ch<l
cu n il e 2 appartemc n Ls, s i:::; it Bancln r 
El lVIansourall (Dak.), r ue ll a m ecl Mait · 
moud No. iü'ï, imme ubl e No. D, moka l
lafa No. 438, ki s m Sadcs:; 1\liL-Jl ada r. 

Ains i que le tout, se pours tti t c L com
porte san s au eunc excep tion ni réscrn' 
avec les immeublrs pa.r rl es lination qui 
en dépend ent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: L.E. iOO oulrc les frai,:;. 
Mansoura h, le 3 Mars :l030. 

Pour la po tt rs uinwtr, 
486-M-287. Joseph M. Cohen , avocal. 



3/4 Mars 1939. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: Jeudi 2.3 !'v1ars Hl39. 
A la requête de la Dame Kokab Mo

hamed Mostafa E l Hefni, sans profes
sion, domiciliée au Caire, et de M. le 
Greffier en Chef du 'I'ribunal Mixte de 
Mansourah, pris en sa qualité de prépo
sé à la Caisse des Fonds Judiciaires. 

Contre le Sieur Ghoneimi Hefni 8~1 
Cheikh, propriétaire, sujet local, domi
cilié à El Balachoun (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 23 Avril 1930, dénoncée 
le 6 Septembre 1930, transcrits ensem
ble le HJ Sepl:embre 1930 sub No. 1802. 

Objet de la vente: 
18 ki rats de terrains cultivables s is 

au village d'El Balachoun, au hod El 
Ardia No. 2, partie de la parcelle No. 177. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens avaient été adjugés au 
susdit fol enchérisseur suivant jugement 
rendu par la Chambre d es Criées du 
Tribunal Mixte de IV!ansourah e n date 
elu 11 Mai 1!)31. 

!\'lise à prix nouvelle: L.E. GO outre 
le frais. 

?vlansourah, Je 3 Mars 1!)39. 
Pour les poursuivants, 

-138-DM-698 E. Chelbaya, avocat. 

Dale: J eudi 6 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Georges Grégo

riou , se ul ayant droit il la s uccession de 
Jeu J ean Grégoriou, proprié taire, suj et 
hellène, demeurant à Mansourah, rue 
Fouad 1er et y fa isant élection d e domi 
cile en r é tude de Mes G. fvlichalopoulo, 
. J. Jal)alé, i\l. Saïtas, avocats à la Cour. 

Cette vente é tait poursuivie à la re
quête elu Créd it Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège a u Caire. 

Conll'c les Sieurs e t Dames: 
I. - Les héritiers de feu Hag Ahmed 

Abd cl G uélil, sa voir: 
A. - Les héritiers d e feu IIag Ahmcd 

c\hmed Ahmed Abdel Guélil, de son vi
Yant fil s e t hé riti er du dit défunt, savoir: 

1.) Sa \ e uve Wafa Om Akl El Agar, 
2. ) Sa m ère Khadiga Om Akl El Agar, 
3.) Son fil s ;'\léeman Ahmed Abdel 

Guélil, pri s également comme tuteur lé
gal de ses frère et sœur mine urs les 
nommés: a) Ghah, b) Kh adiga, 

-1. ) Su fill e Mounira Ahmed Abele! 
Gué lil , épouse de Ahmed Sayed Sicl Ah
med. 

B. - Abele! Tfamicl A hmed Abdel Gué
Iii , pris tant personnellement que com
me héritier de Attia Ahmed Abdel Gué
Ji!, pris ~'- son tour tant personnellement 
que comme héritier de feu Mohamed 
Ahm ed Abele! Gu élil, le dit Abdel Ha
mid Ahmed Abdel Guélil pris aussi en 
sa qualité de tuteur de: 

L) Abbas Attia, fils mineur et héritier 
de feu ALLia Ahmed Abdel Guélil, 

2.) Attia Attia Abdel Guéli l, mineur e t 
héritier de la Dame Om E l Awad Om 
Mohamed, elle-même héritière de feu 
Attia Abdel Guélil, e t Dlle Nafoussa Om 
Ahmed, fille mineure de Ahmed Abdel 
Guélil. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C. - Abdel Rahman Ahmed Abdel 
Guélil, pris tant per sonnellement que 
comme héritier de la Dame Sayeda Om 
Ebeid. 

D. - Chafika Om Ahmed, prise tant 
personnellement que comme h ériti ère 
de Jeu Mohamed Ahmccl Abdel Guélil. 

E. - Hafiz a Om Ahm ed, prise tant 
personne llement qu'en sa qualité d 'h é
ritière de feu la Dame Sayeda Om Ebeid. 

F. - Khadiga Om Alde, prise tant per
so nnell ement qu'en sa qua lité d 'héri ti è
r e de fe u l\lohamed Ahmed Abdel Gué
li! e t de feu la Dame Zarifa Om Ah
med. 

G. - Saddika, fille d' i"boul Ata Ah
med Abdel Guéli l, veuve e t h éritière de 
feu Attia Ahmed Ahmed Abdel Guélil 
s usnommé. 

H. - Metwallî rvle twalli El Zayat, pris 
tant personnellement que comme tuteur 
de ses sœ urs mineures Tafida et Hani
fa, Lous troi s héritiers de la Dame Zarifa 
Om Ahmed. 

II. - Les héritiers de feu Abdel Kha
lek Issa, de son vivant héri ti er de feu la 
Da m e Om El Awada Om l\ilohamed, hé
ritière de feu Attia Ahmed Abdel Gué
li!, savoir: 

1. ) Issa Issa, son frère, 
2.) Hégazi Om Mohamed, sa grand'

mère, ces deux derniers pris également 
en le ur qua lité d 'héritiers de feu la Da
m e Om El Awad Om Iviohamed, h éritiè
r e de feu Ahmed Abdel Guélil. 

Tous les susnommés propriétaires, 
s uj ets locaux, demeurant au village de 
Kafr El Aagar. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Janvier 1916, huissier 
L. Tsoumbo, tra nscrit le 13 J a n vier 1!)16, 
No. 2990. 

Objet de la vente: 
2me lot . 

20 feddans, H Icirats e t 20 sahmes de 
terrains sis a u vill age de Kafr Saafan, 
district de i\fanso urah (Dale), divisés 
comme s uit: 

Au h od El Omdch No. io, ancienne
m en t au hod Abiar Guir: 17 feddans et 
22 kirats . 

Au hod El Kassali El Tahta ni !\o. i, 
a nciennement h od Kassalli, du vil lage 
d e Kafr El Aagar, transféré ensuite à 
Kafr Saafan: i feddan ct 12 lü rats. 

Au hod El Kassali El Fokani No. 2: 
i feddan, G kira ts et 7 sahmes en une 
parcelle. 

'ïmc lot. 
:L3 feddans et 22 1-;:irats s is au village 

de Kafr El Aagar, district de Mansou
rah, au hod Ha tar No. :5 , en deux par
celles, savoir: 

La ire de 13 feddans e t 1 kirat. 
La 2mc de 2i l<i rats . 

8mc lot. 
23 feddan s, 22 kirats e t 8 sahmes sis 

au village de Kafr El Aagar, en deux 
parcelles, savoir: 

La ire de 23 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes. 

La 2m e de i!J l<irats e t 16 sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 520 pour le 2me lot. 
L.E. 320 pour le 'ïme lol. 
L.E. 1040 pour le 8me lot. 
Outre les frai s . 
Fols enchérisseurs: 
1.) Sieur Emile IIassoun, s uj e t fran

çais, demeurant à Alexandrie, 
2.) Me S. Bédarricles e t 3.) Sieur E. 

Ezri, ces de ux derniers pris en leur qua
lité de liquidateurs des activités du Sieur 
Emile Hassoun, demeurant à Alexan
drie, 6 boulevard Saad Zaghloul. 

Prix de la ire adjudication: 
L.E. 3600 pour le 2me lot. 
L.E. 2600 pour le 7me lot. 
L. E. 5050 pour le Sm e lot. 
Outre les frais. 
l\la nso urah, le 3 Mars 193!). 

Pour le poursuivant, 
G. l\Iichalopou lo, J. J abalé, l\!J. Saïtas. 
459-DM -699 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 8 !\lars 1!)30, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, 1 rue Dagla, Pen-
sion Lucky House, mielan Zaghloul. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre la Dame Olga Victor Cohen. 
En verlu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 15 Février 1!)30, huissier 
Simon Hassan. 

Objet de la vente: buffet, tables, chai
ses, lus tre, rideal,.lX et pendule. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

4'ï4-CA-610 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi G :'viars 193\J, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, ruelle El Yazgui 

No. 1 (rue Salah El Dine). 
A la requête du ~.ieur Al y Ahmed Far

ghali èsq. 
A l'encontre elu Sieu r Constantin Po

li ti s. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 i\,Iars 1938, hui ssier L. Mastoro· 
poulo. 

Objet de la vente: le mobilier de l'ap· 
parLement tel que salle à manger, cham
bre à coucher, salon comple t, e tc. 

Alexandrie, le 3 l\Iars 1939. 
Pour le pours uivant èsq., 

328-A-835 ,\!éguib ~ . Antoun, avocat. 

Tribunal du Cail'e. 
Date: Lundi 13 l\Iars 1939, à 11 h. 

a .m. 
Lieu: au marché de l\Iinieh. 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Hakim Zorlloki. 
En verlu d'un jugement sommaire du 

Tribunal l\1ixle du Caire, e t s uivant 
procès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: comptoir belge, ba
lances, bureaux, etc. 

R. Sie. Chalhoub Frères & Co. 
559-C-645 
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Date: Mardi 14 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Samallout, même Markaz, 

Moudirieh de Minieh. 
A la requête de C. M. Sal vago & Cie, 

admini s trée mixte, ayant siège à Ale
xandrie et s uccursale à Samallout, éli
sant domicile au Caire, en l'étude de 
Me S. Chronis, avocat à la Cour. 

Conti·e: 
a) Abdou Abadir Abdou. 
b ) Catherine Bent Mikhail Farag. 
Tous deux propriétaires, égyp tiens, 

demeurant à Samallout, même Markaz, 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 J anvier 1939, huissier 
G. Alexandre. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 &nes
se; un tas de mais chami évalué à 20 
ardebs environ. 

Le Caire, le 3 lVIars HJ39. 
Pour la poursuivante, 

556-C-64.2 S. Chronis, avoca t. 

Date: Mardi il! Mars 11139, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Ezbet Hussein Agha, dépen

dant de Derb, Markaz Nag Hamadi (Ké
neh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieurs .: 
1.) Mohamed Ibrahim Khalafallah, 
2.) Ayoub Ibrahim Khalafalla h. 
Tous deux propriétaires, suj e ts égyp

tien s, demeurant à Ezbet Hussein Agha. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Février 1939. 
Objet de la vente: la canne à sucre su r 

3 feddan s, 7 kirats c t 12 sahmes. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
549-C-635 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi ü l\Iars 1939, à 9 h. a.m. 
Ueu: au Caire, à la ru e El Diwane No. 

9 (Garden CiLy). 
A la requête de M. Jr Grefiïer en Chef 

du Tribunal Mixte du Cn irc. 
Contre le Sieu r Aly Demerdache. 
En vertu d'un procôs-verbal de sabic

exécution du 22 Février Hl39. 
Objet de la vente: une garni lure de 

salon, composée de 2 canapés, 2 fau
teuils et .f' ch aise::;, le tout en bois doré 
sculpté, reco uver t de soie, sellettes, pe
tites tables, console, lampadaire, lu s tre, 
tap is, e tc. 

Le Caire, le 3 Mars 1930. 
Le Greffier en Chef, 

547-C-633 U. Prati. 

Hale: Mardi 14 Mars 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à El Akatla, Markaz Louxor (Ké

neh ). 
A la requête de l'Jrnpcrial Ch crnica l 

Industries. 
Au préjudice des Sieu rs: 
1.) \Iohamcd Ilassani Zeida n , 
2.) :vioharned Fouad Osman. 
Tous deux propriéta ires, s uj e ts ûgyp

li en::;, dem e urant à El Alcatla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 9 .Juin 1ü38. 
Obje t de la vente: 1 vache, 1. ânesse ; 

20 ardebs de lentilles. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
5'18-C-63-'J. Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 11 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Abbassieh, r ue Sébil El Kha-

sindar No. 27. 
A la requête de Jean Attard. 
Au préjudice de: 
1.) Mahmoud Fouad Faïzi, 
2. ) Darne Zeinab Hanern Chawarby. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 24 Mai et du 7 Juin 1938. 
Objet de la vente: 1 voiture Graham 

limousine; canapés, fauteuils, chambre 
à coucher, etc. 

Le Caire, le 3 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

561-C-647 I. Pardo, avocat. 

Date ct lieux: Samedi 18 Mars 1939, à 
9 h. a.rn. à Nahiet Sannime et à 11 h. 
a.m. à Kafr Fiala, le tout Markaz Abou 
Korkas (Minieh). 

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Chehata Fath El Bab. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution elu 14 Aoùt 1937. 
Objet de la vente: 
A Sannime: 21 kanlars de coton Aeh

mouni. 
A .Kafr Fiala: 156 kantars de coton 

Achrnouni . 

557-C-643 

Pour le poursuivant, 
M. e t J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1930, à ü h. a.m. 
Lieu: à Fayoum (Fayoum ). 
A la requête du Sieur Raymond Khou

ri. 
Contre le Sieur Anis Mikhail. 
En ve1'lu rl'un proçès-verbal de sais ie 

du 18 Février 1ü3U. 
Objet de la vente: 
1.) '1 pi èces de eas lor de diverses cou

leurs. 
2.) 2 pièces de sa lin de d ifférente::; cou

leurs. 
3.) 1 pi ôces de madapolam de Id yards 

chacune. 
'1.) '1 pièce:·; de toile (cl1ile) de 150 m. 
5.) '1 pièces de pope line de 50 m. ella-

cune. 
6. ) Les étagères du magasin . 
7. ) 2 banc~;; e n bois. 
Le Caire, le 3 Ma rs Hl39. 

Pour le pours uivant, 
562-C-618 ?vlarcel Sion, avocat. 

Dale: Samedi H Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue i\1idan Khazindar 

No. tl. 
A la requête du Sie ur Cons t. A. Prin

go, hellène, domicilié à Alexandrie. 
/\. l'enr:ontre des Sieurs : 
1 .. ) Gouda AJilï, 2. ) l\1ahmoud l( halil, 

négociants; égyptiens, domicili és au Cai
re, rue Mielan K hazinda r No. 9, à côté 
de Ja !Vlaiso n Scdne~oui. 

Eln vertu d 'un procès-verbal du 23 Fé
vr ier :1!):3\J, hnissier .J eRn Soukry. 

Objet de la vente: J garniture de salle 
à manger en bois plaqué, composée de 
:1 l)u f'fe t c t 1 dressoir dessus marbres 
avec glaces biseautées, 1 argentier, 1 ta
ble ü. rallonges ct 6 chaises r eco uvertes 
de toi le cirée, 1 canapé et 2 fauteuils à 
ressorts recouver ts de ve lours. 

Alexandrie, le 3 l\-iars 1.039. 
Pour le poursuivant, 

487-AC-794. A. Vatimbella, avocat. 

3/4 Mars Hl39 . 

Date: J eudi 9 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Souef, à Manchiet El 

Guédida ou mielan Mouled El Nabi 
(Moudirieh de Béni-Souef). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Hassan Ahrned El Kadi . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobili ère du iÎ J anvier 1938, huissier 
A. Tadros. 

Objet de la vente: boHes de savon 
«Sunlight», boîtes de savon Carbolic 
«Pyramide», savon blanc «La Main», 
savon « Guirgui s Saleh », bureau, l'agen
cernent: bancs, vitrines, bascule. 

Pour la poursuivante, 
Roger Oued, 

475-C-611 Avocat à la Cour. 

Oate: Mercredi 8 Mars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, coin des rues El 
Garneh et Chérif Pacha. 

A la requê te de la Haison Sociale D. 
Coutsolioutsos & Fil s. 

Contre A. Vartian. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 16 Novembre 1938, 
huissier J. Cicurel, validée par jugement 
du 8 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 
12 bouteilles de vin de i\Ialaga vieux, 

marque B. lliyos & Co. 
6 bouteilles de scoth whisky Black & 

White. 
12 bouteilles de zibib railï né de i /:2 

oke chacune. 
3 bouteilles de whisky Va t 69. 
211 bouteilles de cognac Olard Dupuis 

de 1/2 oke chac une. 
211 bouteilles de zibi b raffiné Zotlo". 

Pour la poursuivante, 
411-f:-607 Panos Nicolalcaki, avocat. 

Date : Samedi 11 Mar:; 1039, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Assiou t, Markaz et Moudirieh 
d 'As::oiout. 

A la requête de l'Imjlcrial Chemi c<il 
Inclus tries. 

Au préjudice du Sie ttr Néguib Bey 
Kaldas, propriétaire, s uj et égyp tien, de
meuran t à Assiout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 2J Février 1939. 

Objet de la vente: divers meubles teL 
que salon, salle à manger, fau teuils, chai
ses, Lab le::;, tabl eaux, ta ph, 1 us tres, etc. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

478-C-014 Avocat à la Cout . 

Dale: Lund i t:3 l\lars J93D, à 10 11. a.tTJ. 
Lieu: au village d'El Cheikh Abon 

Zeid, Mar kaz i\fagh a~<t (l'di tti ell ). 
A la requête de l'Imperial Chcmi cai 

Industries. 
Au préjudice cles Sieurs: 
1. ) J lassan Mallmoud Ayo ub, 
2.) Ahmecl Mahmoud Ayoub. 
Tous deux proprié taires, égyptiens, 

demeurant à El Cheikh Abou Zeid. 
·En wwlu d 'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 3 Ao ùt 1.035. 
Objet de la vente: 1 voiture limousi

ne, marque :B.,ord, châssis No. I!IS0079. 
Pour la pours uivante. 

Albert Delenda, 
477-C-613 Avocat à la Cou r. 



3/4 Mars 1939. 

Dates et lieux: Lundi 13 Mars 1939, à 
9 h. a.m., au Caire, rue Khédive Ismail 
No. 180, kism Abdine et Mardi i4 Mars 
1939, à 9 h. a.m., à Méadi (banlieue du 
Caire). 

A la requête du Sieur Anestie Boucou
retsis. 

Con tre Zaki Eff. Chaaban Cheira. 
~ vertu de deux procès-verbaux de 

sa1s1e des i4 Mars et 26 Novembre 1938. 
Objet de ~a vente: meubles, bibliothè

que, canapes, tables, fauteuils, chaises, 
tap1 s persan, venti lateur, balances pour 
personne~ , armoire, lit, apparei l pour 
r?-yons violet, dressoir, vitrine, argen
tier, lus tre, radio, etc. 
537-C-623 Noël E. Bichara, avocat. 

Hale: Mardi H Mars 1.930, à 1.0 11. a.m. 
Lieu : à Louxor, Markaz Louxor Mou-

cl ir ich de Kéneh. ' 
A la requête de l'Imperial Chemical 

In cl u stries. 
Au préjudice de Hussein Menchateh 

Karar, propriétaire, s ujet égyptien, de
mcul·ant à Louxor. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du ii Juin 1938. 

Objet de la vente: 2 vaches : 5 ardebs 
de b iA 

Y7!1-C-G15 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Jeu di ü l\lars 1 U3D, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue Clot Bey 0J o. -19, 

Illagasm El Dewery. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre ;\,li chel ME:galli . 
En vertu d'un procès-verbal de sai sie

exécution elu 22 Févri er 1939, huissier 
C. Damiani. 

Objet de la ven te: :L9ü boites de cou
leurs, '18 boîtes de vernis, 112 tubes de 
eollleurs, 50ü kilos de couleurs en pou
dre, en 12 barils; l'agencement. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

4/ G-C-612 Avocat à la Cour. 

IJate: Jeudi 16 Mars 1939, à 3 h. p.m. 
Ueu: ü El Ezzia, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
:L. ) Seclra Bichay. 
2.) Massaad Abaskharoun. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie-

exécution elu 2ü Juillet 1938. 
Objet <l e la vente: 
Contre le 1er: 25 ardebs de blé. 
Contre le 2me: 25 ardebs de blé. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

5i58-C-6H A voeats à la Cour. 

La reproduction des clichés ~ 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi i4 Mars 1930, ü 1ü h. a.m. 
Lieu: à Matarieh, district de Manza

lah, province de Dakahlieh. 
A la requête de la Dame Mari e Rizzo. 
Au préjudice du Sieur l\lahrnoud El 

Sayed El Samannoudi. 
En vertu d'un procès-ve rba l de saisie 

mobilière du 14 Février HJ3\J, huissier 
L. Stéfanos. 

Objet de la vente: 
. 1.) .une barque à voile, ù passagers, 
m scnte sub No. 1911, sou s la dénomi
nation de clahabia, avec grand m ât et 
voile et un gouvernail, avec une cabine, 
complète de ses accessoires, tels que 
cordes et autres, san s tonn age, d' un e 
long ueur de :Lü m. environ e t d 'une la r
geur de 4 m . environ c t ·e trouvant 
amarrée sur une distance de 50 m. envi
ron du bord du canal Manzalah. 

2.) Une barque de transport, en mau
vais é tat, inscrite sub No. 674, d'un ton
nage de 2ü tonnes environ, sans acces
soires, ni mât, ni voile, d 'une longueur 
de 8 m. environ et d 'une largeur de 4 m. 
environ, et se trouvant amarrée~ ~ur Je 
bord cl u dit canal. 

Dans le domi cile de r,rahmoud El 
Sayed El Samannoudi. 

3.) 1 armoire en bois de zanc, ü 3 mi-
roirs bi seautés. · 

4. ) :L vitrine en bob de zan c, ù 2 ])a l
tans en verre e t 1 seul tiroi r. 

5. ) :L console en bois de noyer in eru,;
té de nacre, s ur m on tée ù'LLn c glace. 

Port-Saïd, le 3 Mars 1939. 

569-PM-9ü 
Pour la poursuivante, 

G. lVlouchbahani , avocat 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mardi H Mars 1939, à :Lü 11. a.m. 
Lieu: à Port-Saïcl, rue: Fouad 1er et 

Sultan Mourad. 
A la requête de la Dame Thétecoula 

Marcantonakis, suj ette hellène, dem eu
rant à Port-Saïd, rue Sésostris No. 1. 

Contre le Sieur L. Gigi Aclinolfi com
m erçant, italien, demeurant à Port-Saïd 
rues Fouad 1er et Sultan Mourad . ' 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution pratiquée le 28 Décembre 
1938, hui ssier V. Chaker. 

Objet de la vente: 
1.) 10 paravents en soie brodée, à 4 

battants chacun, m esurant 1 m. de lon
gueur. 

2.) 1ü plateaux en cuivre ciselé, de for
maL ronel, de 7ü cm. de diamètre cha
cun. 

3.) 1ü paravents en soie brodée, me
surant chacun 2 m. de hauteur, ii '1 bat
tants. 

4.) 2ü paires de vases en porcelaine 
décorée (daragone), de 4ü cm. de hau
teur chaque pièce, etc. 

Port-Saïd, le 3 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

57ü-P-91 J. Cotsakis, avocat. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte vi sé pour date cer
taine le 23 Février i939, No. 1756, dont 
extrait transcrit au Greffe de Commerce 
Mix.te d'Alexandrie le 1er l'l'lars 1939 sub 
No. 198, vol. 56, fol. 151, qu'une Société 
en nom collectif à durée indéterminée, 
est fondé e entre les ::lieurs Antonio Giar
dina et Achille Rosi, italiens, sous la 
Raiso n Sociale « A. Giardina & A. Ro
si », y ayant s iège, 3 rue Isaac El Nadim 
et objet tout genre de fournitures à usa
ge d'ate li er mécanique. 

La signature sociale: « A. Giardina & 
A. Rosi» sera apposée par un seeau qui 
devra être accompagné de la signature 
personnelle de 2 associés chaque fois 
qu'il s'agit d'un engagement quelconque 
de la Société envers tout tiers, même 
pour le retrai t cle toute somme de tout 
établissement. 

En cas de décès d ' un associé, la So
cié té continuera au gré des hériti ers du 
cl6cé•clé, comme simples commanditaires. 

Pour la H.aison Sociale 
«A. Giardina & A. H.os i », 

608-.\-815 Diarnancl is i\1Ii chail, avoca t. 

Il appert d 'un ade sous seing privé 
en cla tc du 1er l\lars 1039, visé pour da
tc cer taine 0 u Greffe du Tribunal Mixte 
d'Alexandri e sub ~o . 1831 le 2 Mars 
JU3G eL enregis tré le même jour au Gref
fe Commercial elu dit Tribuna l sub No. 
200, \'Ol. 56, Jol. 153, qu'une Société en 
commandite simple a é té cons tituée en
tre les ~i e urs Bec!rid1 Sonsky et Geor
ges Poll ak, citoyens tch écos lovaques, in
clustnels, demeurant au Caire comme 
associés en nom, d'une parL, et' un com
manditaire, de na ti onalité égyptienne, 
d'autre part, sous la Raison Sociale« B. 
Sonsky & Co. » e t. la dénomination 
«_l~TEX » Industrie Egyptienne cles Tex
tiles. 

Le sièoe de la Société es t à Alexan
drie, son objet est la filature et le tissa
ge et, d 'une manière générale, toute opé
ratwn commerciale et incl us trielle y af
fèrente. 

Le .capital social es t de L.E. i5000ü, 
fourm es à rmson de L.E. 3üüüü par le 
Sieur Bedrich Sonsky, L. E. 10000 par le 
Sieur Georges Pollak et L.E. 10ü00 par 
l'associé commanditaire. 

La _durée. de la Société est de dix (1ü) 
ans, a partir du 1er Mars 1939 expirant 
le 30 Avril 1949 et renouvelable par ta
Cite reconduction d 'année en année sauf 
préavis donné par l'un des contra~tants 
trois n;ois avant l'expiration du terme. 

. La s1g~ature et la gestion de la Socié
te appartiennent exclusivement au Sieur 
Bedrich Sonsky. 

Alexandrie, le 2 Mars 1939. 
Pour la Haison Sociale 

B. Sonsky & Co., 

571-DCA-704 R. ~~~~a~! ~~~ ~~u~~tter, 
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D'un acte sous seing privé en date du 
ier Février 1930, visé pour date cer taine 
le 9 Février :lü3ü sub No. 1366 et dont 
extrait a été transcrit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
le 23 Février 1930 s ub No. 103, vol. 56, 
fol. 148, il appert qu'une Société en nom 
collecüf, à intérêts mixtes, a été cons ti
tuée à Alexandrie. sous la Raison So
ciale « Petizian et Ta latinian », entre le 
Sieur Françoi s Petizian, négociant, égyp
tien, et le Sieur Naoum Talatinian, 
n égociant, administré britannique, do
miciliés à Alexandrie. 

La Société a pour objet la fabrication 
e t la vente en gros et en détail du beur
re artificiel. 

La Société aura son siège ~ Alexan
drie. 

Le fonds social est fixé à L.E. 1200 (Li
vres Egyptiennes mille deux cents), l 'ap
port de chacun des deux associés étan t 
de L.E. 600 (Livres "Egyptiennes six 
cents). 

La ges tion et la signature sociales ap
partiendront au Sieur François Petizian, 
et en cas d 'absence ou d'empêchement 
de sa part, au Sieur Naoum Talatinian. 

La durée de la Société es t fixée à 60 
(soixante) moi s, commençant le 1er Fé
vrier 1939 et finissant le 31 Janvier 1944. 
Trois mois avant l'expiration du terme, 
les associés se feront respectivement 
connaître par lettre recommandée leur 
intention de continuer la Société sous 
les mêmes conditions ou de la liquider. 

Pour extrait conforme. 
483-A-791 Henri Azouz, avocat. 

Il appert d 'un acte sous seing privé 
visé pour date certaine le 18 Février 
Hl39 s ub No. 1680, e t enregistré au Gref
fe Commercial du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 1er Mars 1030 sub No. 19ü, 
vol. 56, fol. 150. 

Qu'il a été formé entre le Sieur Wal
ter Lessing, sujet allemand, et le Sieur 
Lucien Israël, sujet italien, tous deux 
domiciliés à Alexandrie, une Société en 
nom collectif sous la Raison S ociale: 
« Lessing & Israël » e t dénomination 
« 1-Ielvetiana Products Coy. ». 

L'objet de la Société es t la fabrication 
e t la vente de produits alimenta ires et 
le commerce en gén éral. 

Le siège social est à Alexandrie, No. 
15 rue Moharrem-Bey. 

La signature sociale est la s uivante: 
« Helvetiana Products Coy», suivie de la 
signature de l'un ou l'autre des associés. 

La durée de la Société es t d'une an
née à partir du 19 Février 1930, avec re
nouvell emen t par tacite reconduction 
d'année en année à défaut de préavis 
donné par l'un des associés à l'autre, 
troi s mois au moins avant J'expiration 
de la durée en cours. 

Alexandrie, le 1er l\1ars 1.!)30. 
Pour la H.aison Sociale Lessing & Is raël 

« I-Iclvetiana Products Coy », 
493-A-800 A. Lêlgnado, avocaL. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
31 Janvier 1039, visè pour date cer taine 
le 4 Février 1939, No. 1428, ct enregis tré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie en date du 2 Mars 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1039 sub No. 10Î, vol. 56, fol. 150, il ré
sulte que la Société aya nt dénomination 
« Man ufac ture Alexandrine de Chaus
sures » ct Hai son Sociale Mario Cantoni 
& Co., cons tituée par contrat du :ter Juil
Jet 1038, clùment publié et enregistré, a 
été dissoute d ' un commun accord en tre 
les associés, ~t partir du 21 J anvier :L93!J. 

La liquidation de la Société dissoute 
sera faite par les soins du Sieur Mario 
Cantoni. 

Alexandrie, le 2 Mars 1939. 
Pour la Société dissoute, 

497-A-80'! (s.) E. Moutafi s. 

D'un acte sous seing privé en date du 
23 Février 1930, No. 1801, transcrit au 
Greffe du Tribunal l'viixte de Commerce 
d 'Alexandrie le 1er Mars 1939, No. 203, 
vol. 36, fol. 156, il appert que la Société 
en nom eolleeliï « Dentamaro & Erri
quez », con s tituée par contrat dont ex
trait a été transcrit au Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d 'Alexandrie le 
1er Décembre 103/, No. 39, vol. 55, fol. 
33, a été dissoute avant terme de com
mun accord des associés . 

Alexandrie, le 28 Février 1939. 
Pour la Socié té dissoute, 

526-A-833 Emilio Amante, avoca t. 

Il appert d'un acte sous seing privé, 
visé pour date certaine le 18 Février 1939 
sub No. 1679 ct enregis tré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 1er Mars 1939, No. 195, vol. 
56, fol. 149, que d'un commun accord 
des associés, la R &ison Sociale « Helve
tiana Proclucts Coy. Dr. \Valter Lessing 
& Co. », constituée suivant acte du 26 
Avril 1937, visé pour date certaine le 29 
Avril 1937 sub No. 3929 et enregistrée au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 8 Mars 1937 sub No. 115, 
vol. 511, fol. 94, a été dissoute. 

Le Dr. Walter Lessing es t nommé seul 
liquidateur et a pris à sa charge l'actif 
et le passif de la di te Société. 

Alexandrie, le 1er Mars 1939. 
Pour la Haison Sociale 

IIelvetiana Products Coy., 
404-A-801. A. Lagnado, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
4 Février 1939, vu pour date cer taine 
en dale elu 6 Février 1939 sub No. H ·Vt, 
enregis tré au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 28 
F évrier 103\J sub No. 82/ 64e A.J., il ap
pert qu'une Sociélié en nom colleclif, 
sous la Raison Sociale l'l'fohamed Chita 
& Dorra Frères, a été cons tituée entt·e: 

1.) Moharned Bey Ch ita, égyptien, de
meurant au Caire, c t 

2.) Haym cL .Jaequcs Dorra, égyptiens, 
demeurant à A lexandrie. 

Siège: au Caire, rue El Madabegh, 
No. 17. 

Objet. - La Soc iété aura pour objet 
l'achat ct la vente exclu s ive des ciga
rettes e l tabacs cie la Société Misr pour 
le Tabac e t les Cigaret tes. 

Capital: L.K 10000. 

3/4 Mars 1939. 

Gestion et signature sociales. - La 
gestion e t la signa ture appartiennent au 
Sieur Mohamed Bey Chita cL à J'un des 
Sieurs Haym e t Jacques Dorra. 

La durée de la Soc;ié lé est de 5 années 
commençant le 4 Février HJ:JD ct expi
rant le 3 Février 1944, renouvelable 
Jautc d'un préavis (le six mois et ainsi 
de suite. 

Le Caire, le 28 Février 1 \J~1D. 
Pour la Socié té req uérante. 

Ed. Cosséry, 
435-C-386. A vocal à la Cour. 

Il appert d'un acte sous seing pnve 
vu pour date certaine le 16 Février 1939 
s ub No. 699, enregistré au Gre ffe du Tri
bunal Mixte de Commerce du Caire le 
22 Février 1939, No. 63/6t!e A.J., reg. Id, 
fol. 192, qu 'une Société en commandite 
simple a été formée entre le Sieur Ale
xandre Alvanos, entrepreneur, s ujet hel
lène, établi au Caire, comme associé e11 
nom, et un commanditaire dénommé 
dans Je dit acte, sous la Baison Soeialc 
« Alvanos & Co.». 

La dite Société, ayant siège au Caire, 
a pour objet l'entreprise de travaux pu
blics. 

Le capital social est cle L.E. JOOO clo11 l 
la commandite est de L.K 300. 

La durée de la Société est de trois 
années du 1er J anvier 103\J jusqu·au :H 
Décembre 1941, renouvelable d'année 
en année e t ainsi de suite. 

La gestion et la signatm·e socia les ap
partiennent au Sieur Alexandre Alva
nos. 

Le Caire, le 28 Février 1039. 
Pour Ah·anos & Co., 

Théodore et Gabriel Hadclad, 
572-DC-705 Avocats. 

Il appert d 'un acte sous seing pnve 
du 2 Février 1939, qu·cntre Hassan Ora
bi et Orféo Manzella, il a été constitué 
une Société en nom collecm, sous la Bai
son Sociale Hassan Orabi & Co., avant 
siège au Caire, 200 rue Choubrah. · 

L'objet est l'exploitation d'une teintu
rerie ; la signature appartient conjointe
m ent aux deux associés; le capilal est 
de L.E. 800 et la durée est de deux an
nées à partir du 15 Décembre JD38. 

Pour Hassan Orabi & Co., 
334-C-620 A. Fus<u·o, avocat. 

D'un acte sous seing pl'ivé en da le d1 1 

1er Février 1939, visé pom date certaine 
au Greffe des Actes Notariés du Tribl;
na l Mixte du Caire le 13 Février 103\ i 
sub No. 608 et dont extrait est transerii. 
au Greffe du 'l'ribunal .Mixte de Com
merce du Caire le 23 Février :t\J39 sul.J 
No. 78, A.J. 64, fol. 187, regis tre 41. 

Il apper t qu 'une Société en nom collec
tif a é té formée entre les Sieurs i'di clJCI 
Bouabjian et Chafik Boua.bjian , sous la 
Raison Sociale Michel & Chafik Boual>
jian, pour Je commerce de mercerie c! 
tous articles simi la ires, ayant son sii:fW 
au Caire, 48 rue Mousky, pour la dm·t'•t• 
de cinq ans expirant le 1er Février 101/t 
faute de préavis. 
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Le capital social es t de L .E. 3000 (trois 
mill e) et la siunatm·~~ sociale appartient 
aux deux associés conjointement. 

Pour Michel e t Chafik Bouabjian, 
Georges Bittar, 

531-C-611 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

La Jlaison Sociale formée entre les 
Sie urs Eghia Egl1oyan, Artin l\ la nou
l\ian ct J lagop Evérék li an, sous la Rai
son ~ocialc Eghoyan, Manoukian & Cie, 
qui po,-"édait trob établissements dont 
deu x it :\Iansoural1, surnommés « Tou
t.ankh » ct « Luxor » et le troi sième au 
Cuire, sous le norn de «Maison Luxor », 
St li \alll ar-tc e n date du 1.5 Juin 1.D35, 
pour Ja clu rée de 3 ans, a été dissoute 
suh·ant I'Onlral e n date elu J!) Février 
1(1~3!). 

Le ~i c ur Jiagop Evéréklian a pris i.t sa 
cllargc l e::: magcts ins de i\lunsourah cl 
le Sieur Arti n :.ranoul.:: ian Je magasin 
cltt (:a ire ct ehanttl d' e ux se porte indé
pendammcn t respo nsable pour son ma-
g<t:::lll. 

(s .) Jf. [~ véréklian. 
(s .) !\. 1\'lunou ki an. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Héposanl : Victor Vidal, /1 rue Ponceau, 

Jl<~l'Î::: . 

Hale el No. du dépôt: le 28 F évrier 
J.D:J\1, :\o. 337. 

:\'aturc de l'enregistrement: Dén omi
na tion, Classes H e t 2û. 

Ocseriplion: Dénomination: 
« FORSEX ». 

Deslination: pour désigner des médi
ca ments, drogues c t produits pharma
ceu ti ques. 
40û-A-7\J7 César Beyda. 

Déposante: Société Anonyme Britan
nique « IIazlehurs t & Son Limited », 
ayant siège à Unilever Hou se, Black
friars, Londres, E.C. '*• An gleterre. 

Hale e t No. du dépôt: le 26 Février 
103!), ?\o. 336. 

:\ature de l'enregis trement: l\1arque 
de Fabrique, Classes Id et 26. 

Description: une étiquette sur laquel
le :-ont écrits en gros caractères d'impri
meri e, disposés en demi-cercle, la déno
mination «A C M E » et au-dessous, en 
plus petits caractères, le mot «BRAND». 

Au-dessous des d its mots figure un 
cercle à l'extérieur duquel sont dessinés 
des rayons inclinés et courbés. A l'in
térieur du dit cercle est dessinée un e 
figure géométrique composée de quatre 
triangles disposés autour d'un petit cer
cle à l'intérieur duquel se trouve un car
ré. 

Destination: pour servir à identifier la 
glycérine fabriquée par la déposante et 
employée en médecine et pharmacie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La déposante se réserve la propriété 
e t l'usage exclusifs tant de la dénomi
nation «A C M E » que d u dessin figu
rant s ur l'étiquette susdécrite. 

La déposante se réserve d 'employer la 
d ite é tiq uette en toutes cou leurs et di
m ensions. 

515-A-82.2 
Pour la déposan tc, 

Walter Borghi, avocat. 

Déposante: lVIaison « F . Socnneckcn », 
adminis trée allemande, ayant siège ü 
Bonn (Allemagne). 

Date et No. du dépôt: le 23 Février 
1. 939, No. 334. 

Nature de l'enregistrement: .Marque 
cle Fabrique, Classes 26 et 110. 

Description: dénomination « Exccl
s ior » (Classe 26) . 

La dite Marque de Fabriqu e a élé en
registrée en Allemagne le 0 Juin 1.036 
sub No. '*85801/ .S 3518'1. 

Destination: pour servir à id en tilïcr 
les produits suivan ts Jabriqu<:s ou im
portés par la dite déposanlc: «classeurs 
e t dossiers-classeurs». 

Hector Licbltabcr, 
.'J.G3-A-'ï"8'ï. Avor·aL il la Co ur. 

Applicanl: The Yale & 'rownc ?\lanu
factur ing Co. at 200 ll cnry Stree t, Stam
Jord, Connecticut, U.~.A. 

Dale &: Nos. of regislration: J uth Fc
bruary HJ30, .\os . ô Ji'> & 3Hi. 

Nature o[ regislralion: 2 Hcncwal 
Marks, Classes 50, oü & 2Ci . 

Description: worc.ls « Yale Junior ». 
Destination: Js t: Bui ldcrs' hardware, 

door closers, cha in blocks, lctter-hole 
plates, le tter-hol e-platc hoods, sbutter
bars, caseme nt-ad justers, lra nsom
Ji fters, lon g scrc\v butts and door 
checks, door-pulls, do or stops, Il us h 
sash-lifLs, door holdcrs, pus h plates, 
shelJ rests, r im turnbucklcs, eallin cloor 
hooks, ce iling hooks, rim door knob s, 
Lran som chain s, pu ll down hook s, band
rai l brackcts, sash sockcLs, coa t and hat 
books, glass cloor knob s, ]Jad loek hasps, 
C: la. s 50 . .2nd: Locks of all kincls, l<eys 
and key blanks of a ll kinds, Clao:s 60. 

G. l'viagri Overend, Patent Attorney. 
5:t0-A-81.'ï " 

Applicant: \Vhite Laboratories, Inc., 
of New-Jersey, U.S.A. 

Date & Nos. of reg is lralion: JCith Fc
bruary 1939, Nos. 317 & 318. 

Nature oi l'C~Ji SI. ralion: 2 Changes or 
Name Mark. 

nesel'iption: tst: a sailing boat and 
word « White's », 2nd: words « Dil lard 's 
Aspergum » with an oval and pol ka clot 
background, name changed from lfealth 
Products Corporation No. 1.Vl Class 41., 
da ted L0 /12/1.030 and No. 80!1 Clas · Id, 
dated 1.5/'ï / :L031 respectively. 

G. Magri Overend, Patent ALtorney. 
50\1-A-81.6 

Applieant: vVes te rn Car tridge Co. at 
the foo t of Shamrock Street Village of 
East Aiton, Madison, Illinois, U.S.A. 

Date &: Nos. of registration: 1.8th Fe
bruary HJ39, Nos. 321, 31.9 & 320. 

Nature of registration: 3 Tra nsfer 
Marks. 
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Description: is t : le tter « W », 2nd: 
letters « W.R.A. Co.», 3rd: word «Win
chester» transferred from Winchester 
Repeating Arms Co. Nos. 50, 51 & 52, in 
Classes 6 & 26 all cla ted 19/ li/1938, res
pectively. 

G. Magri OvereRd, Patent Attorney. 
51.1-A-818 

DÉPOTS D1NYENTIOIS 
Cour d'Appel. 

Applieant: Felix Pcto, Director, of 1.8 
Bajzantca, Budapest, Hungary. 

Hale & No. of regislration: 5th Februa
ry 1.939, No. 71. 

Nature of regislralion: Transfer of In
vention. 

Deseription: Bûche pour tentes utilisa
b le comme cape imperméable, transfer
rcd from S.A. clcs Usines Textiles de 
Bu dah:alasz Henri 1\.l.i nger (B udal<alaszi 
Tcxtilmuvek Klinger Henrik Reszveny
tarsasag) No. ::l-1, Class 1.23 c datee!. 
14 1 :L2 / 1.\:);)g, 

U. ?vlagri Overc nd, Patent Attorney. 
::iJ3-A-820. 

Uéposanl: John Brandwood, 2 rue 
W es tbourne, Birl<dêtl c, :::louthport, Lan
caster, Angl e terre. 

Dale et J'o. du dépôt: le 1.6 Février 
1.939, l\o. g4. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 18 A ct 18 B. 

Description: Procédé de tra itement des 
Jil:- ct filé . textiles. 

Destination: à donner un coeffi cient 
élevé de résistance à la traction, une 
grande densité ct beaucoup de so uples
se. 

G. i\ Iagri Overend, Patent Attorney. 
51.2-A-810. 

Applieant: l\ Iari ne ancl Locomotive Su
pcrhe<:ücrs Ltd. of Bush flouse, Aldwych, 
London, ·w.c. 2. 

Hale &: Nos. of regislration: 1.9th Fe
bruary 1.030, i\'os. 86 & 87. 

Nature of registt·ation: 2 Changes of 
Invention. 

Dcscl'iplion: Jst: Improvements in or 
relating to throttle vaJ\·es for locomoti
ves. 2nd: ImproYcments in or relating 
to steam superheaters for locomotives 
name changed from The Superheater 
Co. Ltd., Nos. 166 & H8 in Classes 
127 b, Wï A & :Wï B, dated 3/6/1.931, & 
li io / 1038, respectively. 

G. Magri Ovcrcnd, Patent Attorney. 
5H-A-82L 

La Maison 

REEIOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fleurs 
Couronnes mortuaires 
Graines diverses. 
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DESSINS ET MODÈLES 
IHDUSTBIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Emmanuel A. Roussos, fa

bricant, rue Farouk, Le Caire. 
Date et No. du dépôt: le 19 Février 

1939, No. iO. 
Nature de l'enregistrement : Dessins 

et Modèles. 
Description: une boîte ayant au mi

lieu une ouverture ovale permettant la 
visibilité du produit y contenu. Cette 
boîte porte une étiquette avec dessins 
de fruits et le nom ROUSSOS et sert à 
contenir les produits de sa fabrication, 
soit confiserie et biscuits. 
484-A-792 N. Christodoulou. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
La Gérance Immobilière S .A.E. 

Avis de Convocation . 

Les Actio11naires de La Gérance lm
mobilière S.A.E. sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire, le 17 Mars 
1939, à 4 h. p .m .. à son Siège Social à 
Alexandrie, rue Fouad 1er, No. i. 

Ordre du jour: 
i.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion et des Censeurs. 
2.) Approbation des Comp tes au 31 

Décembre 1938 et quitus aux Adminis
trateurs. 

3.) Fixation du Dividende. 
4.) Nomination de trois Administra

teurs sortants qui sont rééligibles. 
5.) Nomination des Censeurs pour le 

nouvel Exercice et fixation de leur in
demnité. 

Alexandrie, le 23 Février 1939. 
137-A-685 (2 NCF 25/4) 

La Gérance Immobilière S.A.E. 

~vis de Convocation. 

Les Actionnaires de la Gérance Im
mobilière S.A.E. sont convoqués en As
semblée Générale Extraordinaire, le 17 
Mars 1939, à 11 h. 30 p.m., à son Siège 
Social à Alexandrie, rue Fouad 1er, 
No. i. 

Ordre du jour: 
i. ) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Approbation d 'un contrat de ces

sion de créances compor tant règlement 
partiel du prix en 6000 actions de la So
ciété à L.E. 4 l'une. 

3.) En conséquence: réduction du Ca
pital de la Société de L.E. 120.000 à L.E. 
90.000 par annulation de ces 6000 ac
tions. 

4.) Proposition de diminution de ce 
Capital ainsi réduit de L.E. 90.000 à 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L.E. 72.000 par réduction de la valeur 
nominale des 18000 actions restantes de 
L.E. 5 à L.E. 4. 

5.) Modification de l'artic le No . 5 des 
Statuts . 

Texte Ancien. 

«Le Capital Social es t de L.E. 120.000 
représenté par 24.000 actions de L.E. 5 
chacune entièrement libérées ». 

Texte Nouveau. 
«Le Capital Social est de L.E. 72.000 

représenté par 18.000 actions de L .E. 4 
chacune entièrem~nt libérées». 

Alexandrie, le 23 Févrler 1939. 
136-A-684 (2 NCF 25/4). 

The Trade & Industry Co. S.A.E. 

Avis de Convocation 
de l'Assemb lée Génémle Ordinaire. 

MM. les Actionnaires de The Trade & 
Industry Co. sont convoqués en Assem
blée Générale Ordinaire le Samedi 18 
Mars 1939, au Siège de la Société, rue 
Caied Gohar, No. 1, à 5 h. p.m., pour 
délibérer sur le suivant 

Ordre du jour: 
1.) Lecture du Rapport du Conseil 

d'Administration. 
2.) Présentation et approbation des 

Comptes de l'Exercice clos au 31 Décem
bre 1938. 

3.) Quitus à donner au Conseil d 'Ad
ministration pour sa gestion jusqu'à fin 
1938. 

4.) Réduction du Capital. 

Les Actionnaires porteurs d'an moins 
cinq ac tion s peuvent prendre part à l'As
semblée pourvu qu 'il s déposent leurs 
actions au moins trois jours avant la 
réunion de l'Assemblée, soit au siège de 
la Société, soit dans un e des principales 
banques en Egypte. 

Le Conseil d'Administration. 
96-A-676 (2 NCF 23/4) 

Société Anonvme 
de l'Immeuble de la Boiuse du Caire. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme de l'Immeubl e de la 
Bourse du Caire sont convoqués en As
semblée Général e Ordinaire le jour de 
Samedi 18 l\,iars iD39, à 11 h . 30 a.m ., au 
Siège de Ja Société, rue Chérifein, au 
Caire. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion. 
2.) Rappor t des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice tü38. 
-!. ) Fixation du Divide nde aux Action-

naires. 
5.) Nomination d'Admini strateurs. 
6.) Nomination des Censeurs. 
Le Caire, le 2 Mars i93ü. 

Le Président 
du C:onseil d"Administration. 

581-C-650 (2 NCF 4/H). 

3/4 Mars i939. 

The Gharbieh Land Company. 

Avis de Convocation . 

l'l'lessieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Mardi 21 Mars 1939, à 5 heu
res p.m., au siège social, au Caire, 15 rue 
Kasr El Nil. 

Messieurs les porteurs de parts de 
fondateur et d'obligations de cette So
ciété ont le droit d'y assister. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport elu Conseil d'Administra

tion sur l'Exercice 1938; 
2.) Approbation elu Bilan au 31 Décem

bre 1938; 
3.) Renouvellement partiel du Conseil 

d 'Administration; 
4. ) Nomination cles Commissaires 

vour l'Exercice 1939. 

Les dépôts de titres donnant droit 
d'assister ou de se faire représenter à 
ceLLe Assemblée devront être effec tués 
jusqu 'au 5 Mars 193ü au plus tard, soit 
au siège social, au Caire, soi t dans les 
principales banques en Egypte et en 
Belgique pouvant recevoir des dépôts, 
ainsi que chez l\'1. François Rom, !!9-51, 
rue de Ligne, à BruxeUes. 

Le Conseil d'Administration. 
73-C-422 (2 NCF 23/4 ). 

The Menzaleh Canal 
& Navigation Company. 

(Société Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convocation. 

lVlessieurs les Actionnaires de The 
Ivlenzaleh Canal & Navigation Company 
(S.A.E. ), sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le 2'1 Mars 1\J39, à 1, 

heures de l'après-midi , au Siège Socictl, 
au Caire, 23 rue l\ lalil\a Farida, poLtr dé
libér er sur l'ordre d u jour suivant: 

a) Entendre le Rapport elu Cons~i l 
d 'Administration sur la situation ete la 
Société, r ecevoir les comptes de l'Exer
cice écoulé. 

b ) Entendre le Rapport elu Censem, 
di sc uter et approuver les comptes. 

c) Fixer le Dividende. 
d ) Procéder ü l'élection d 'un Adminis

trateur. 
e) Procéder ü l' élection du Censeur 

pour l'Exercice 1939 et fixer son indem
nité. 

Tout porteur clc cinq actions orclinai
res a droit de prendre part à l'Asscnl
b lée Générale. 

Les porteurs cle Parb de Fondateurs 
peuvent assi s ter ~t l'Assemblée, mais 
n'ont qu e simple voix <" onsultativc. 

Les Ac ti onnaires ou porteurs cle Par ts 
de Fondate urs pour assister à l'Assem
blée, devront déposer leurs titres Olt l:n 
certificat de leur dépôt, quatre jours 
avant l'Assemblée, soit au plus ta.rd it) 
20 Mars, au Siège Social au Cain~ ou 
clans tout établi ssemenL de Banque ~ ~ n 
Egypte. 

Le Caire, le 2 l\iars 1ü3ü. 
Pour le Con seil cl 'Administration, 

Mohamed Effl atoun Pacha, 
Présid ent. 

546-C-632 (2 NCF 4/ :13) . 
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Ford Motor Company (Egypt) S.A.E. 
Alexandria. 

Notice of Meeting. 

By order of the Directors, notice is hereby given that the Sixth Annual General Meeting of the Shareholders of Ford 
Motor Company (Egypt) S.A.E., will be held at the Company's Offices, rue Soter, Mazarita, on the 13th day of March 1939, 
at ii a..m., to tra.nsact the following business: 

i. - To receive the Report of the Directors for the year ended December 31st, 1938. 
2. - To receive the Report of the Auditor on the Balance Sheet as at December 31st, 1938. 
3. - To receive and approve the Accounts for the year ended December 31st 1938, and the Balance Sheet as at that 

date, and to decide as to distribution of profits. 
4. - To confirm the election in the year of a new member to the Board of Directors. 
5. - To consider the election of Directors for the year 1939. 
6. - To consider the appointment of an Auditor for the year 1939. 
7. - To deal with any other business. 

In order to take part at the above Meeting, Shareholders must deposit their Shares either at the Head Office of the 
Company, rue Soter, Mazarita, or at the Office of the National Provincial Bank Ltd., Bishopsgate, London , at leas t three 
days before the Meeting. 

Balance Sheet as at 31st December 1938. 

Liabilities. 

Share Capital: 

50000 Shares of L.E. 4 each, issued and fully 
paid ..... . .. ... ........ ... ... .. ... .. ..... . . 

Amounts owing to other Ford Companies 

Sun dry Creditors & Accrued Charges ... 

Legal Reserve . . . . . . . . . 

Profit & Loss Account: 

Balance at Credit .. . 

L.E. M. 

200,000.000 

94,152.424 

44,100.107 

21,587.157 

51,098.665 

Assets 
L.E. M. L.E. M. 

Freehold Land,Buildings, Fixtures 
and Structures: 

At Cos t ........ .... ... . .... . 64,992.017 

Less DepreciaUon Reserve 

Plant and Equipment: 

7,361.679 57,630.338 

At Cost ........ .. .... . 

Less: - Depreciation Reserve 

9,619.017 

3,774.613 

Stock on band - valued at cost or market priee, 
whichever is the lower, and certified by 

5,844.404 

Officia:l s of the Company . .. . .. . . . . . . .. . . .. 129,354.329 

Amounts owing by other Ford Companies 95.622 

Sun dry Debtors and Payments in Ad vance . . . 125,778.506 

Cash at Bankers and on Deposit with an Asso-
ciated Company at short date with Bankers . .. 67,235.154 

Trading Concessions, Patents, Designs, Licences, 
Tracte Marks, etc: 

At Cost . .. . .. ... .. . . .. .. . .. . . . . . . . ... .. . . . . ... 25,000.000 

410,938.353 410,938.353 

Report of the Auditor to the Shareholders of 
Fo·rd MotoT Company (Egypt) S.A.E. 

1 have audited the above Balance Sheet with the books and vouchers of the Company, and have obtained all the 
information and explanations I have required. In my opinion such Balance Sheet is properly drawn up so as to exhibit 
a lrue and correct view of the sta te of the Company's affairs, according to the best of my information and the explanations 
given to me, and as shown by the books of the Company, 
203-A-702 (2 NCF 25/4) (Sgnd) : P. H. Blandy, Auditor. 
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Société An onym e 
du Chemin de Fer Kém~h-Assouan. 

Avis aux Actionnaires . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété sont informés que par résolution 
de l'Assernblée Générale Ordinaire du 
15 Février 1930, le coupon No. 40 a été 
déclaré payable, comme suit: 
Actions Ordinaires P.T. 13.2,23 
Actions de Jouissance » G4,-
Parts de Fondateur » 120,-

Les sommes mises en distribution au
ront à subir la taxe fixée par la loi. 

Les 44 actions sorties au tirage du 8 
Février 1939, dont détail suit seront 
après paiement du coupon No.' 40, rem~ 
boursées au pair et converties en actions 
de jouissance. 
236 262 576 632 711 865 874 1050 

1055 1106 1296 1686 1698 1726 1736 1832 
1905 2007 2076 2144 2147 2186 2187 2460 
2312 2677 2690 2977 3148 3300 3381 3445 
3512 3513 3610 3748 3937 4060 4109 4283 
4601 4661 4835 4946. 

Les paiements seront effer,tués à. par
tir du Mercredi 15 Mars 1939 à la Natio
nal Bank of Egypt, au Caire et à Ale
xandrie. 

533-C-621 
L'Administrateur-Délégué, 

Hector de Cattaui. 

Société Générale des Sucreries 
et de la Raffinerie d'E:gypte. 

Avis aux Actionnaires et Ob ligataires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires, tenue au Caire le 2~ Fé
vrier 1939, a voté les répartitions s ui
vantes: 

1.) aux Obligations ordinaires Frs 10 
ou P.T. 38,575 en échange du coupon 
No. 60; 

2.) aux Actions privilégiées P.rr. 23,ÜÎ 
par action ou Lst. 0.5.1 3/l! en échange 
du coupon No. 25; 

3.) aux Actions ordinaires P.T. 23,07 
par action ou Lst. 0.5.1 3/4 en échange 
du coupon No. 24. 

Les coupons seront payés en Egypte 
en Piastres Egyptiennes et en France 
les coupons d 'actions seront payés en 
Livres Sterling et les coupons d'Obliga
tions en francs net d'impôts. 

Des coupons d'actions il sera déduit 
l'impôt égyptien sur le revenu à raison 
de 7 o;o soit P.T. 1,76. 

Des coupons soumis aux impôts fran
çais il sera déduit: 

Pour les Actions privilégiées P .T. 0,82 
ou Lst. 0.2.0 1/4, 

Pour les Actions ordinaires P.T. 10,07 
ou Lst. 0.2.0 3/4, 
représentant le total des impôts fran
çais et égyptien. 

En sorte que les dividendes neLs pour 
les coupons d'actions soumis à l'impôt 
égyptien seront : 

Pour les Actions privil égiées P.T. 23,31 
ou Lst. 0.4.9 3/8, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les Actions ordinaires P.T. 23,31 
ou Lst. 0.4.9 3/8, 
et pour ceux soumis aux impôts égyp -
tien et français seront: 

Pour les Actions privilégiées P. 'l'. 15,25 
ou Lst. 0.3.1 1/2, 

Pour Jes Actions ordinaires P.T. 15 
ou Ls t. 0.3.1. 

Les impôts égyptiens seront déduits 
de tous les coupons d'actions. 

Les impôts français seront déduits de 
chaque coupon à moin s que le porteur 
ayant ses ti tres hors de France, ne jus
tifie à l'un des guichets payeurs, soit 
par la production de so n tilre même ~t 
l'échéance elu coupon soit par la décla
ration d 'une banque principale que le 
titre s'y trou v ait déposé dans ses cof
fres hors de France ~t la elite échéance. 

(E n conformité de la 2me résolution 
votée par l" Assemblée Générale Ordinai
re). 

Pour permettre aux porteurs hors de 
France de faire cette justification sans 
envo·yer leurs titres en Egypte, nous 
avons prié la Banque de Paris et des 
Pays-Bas, le Crédit Suisse à Genève et 
la National Bank of Egypt à Londres de 
procéder à cette vérification dans leurs 
pays respectifs. 

Les dividendes seront payables à par
tir elu 6 Mars 1939 pour les coupons d'O
bligations e t à partir elu 15 Mars 1939 
pour les coupons d'Actions; 

En France: à la Banque de Paris et 
des Pays-Bas, 3 rue d'Antin, à Paris. 

Au Caire: a u Siège Social, 12 rue 
Cheikh Abou El Sebaa. 

Les porteurs qui désireraient encais
ser leurs coupons à Alexandrie pourront 
présenter leurs bordereaux à l'Agence 
de la Société, 4 rue Tewfik. 
'*73-C-600 Le Conseil d'Administration. 

Sodt':lé Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation . 

:\fessieurs les Actionnaires de la So
ciété Foncière cl 'Egyptc sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Jeudi 6 Avril 1939, à midi, à la Ban
que Misr, Le Caire, avec l'ordre elu jour 
suivant: 

1. ) Rapport elu Conseil d 'Administra
tion pour l'Exercice 1938; 

2.) Rapport elu Censeur; 
3.) Approbation des Comptes et fixa

tion du Dividende; 
4.) Election d'Administrateurs; 
5.) Nomination d'un Censeur pour l'E

xercice 1930 et fixation de sa rémuné-
ration. 

Tout Actionnaire, propriétaire de 20 
actions élU moins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt 
de ses actions 5 jours, au moins, avant 
la date de l'Assemblée, au Siège Social 
de la Société au Caire ou dans l'un des 
principaux établissements de crédit du 
Caire et d 'Alexandrie. 

Le Caire, le 2 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

573-DC-706 (2 NCF 4/18). 

3/'! Mars 1939. 

J.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

--
Le Sieur Alberto Seib, ayant cédé a u 

n Sieur Ramsès Ame, l'Hôtel-Pensio 
« HELVETIA » sis à Ibrabimich, Ram 
leh, rue Péluse No. 19, lou s <.:réancier s 

e 
Il 

sont invités à se présenter pour fair 
valoir leurs droits clans un délai cru 
mois au plus tarcl. 

Passé ce délai, l'acheteur cl<\elinc tou t 
responsabilité ct le solde du wix d 
vente sera réglé au céclant. 

Pour l'acl tete ur, 

e 
e 

4\H.-A-798. Alfred l\forcos, avoc;at 

- SPECTACLES -
.ALEXANDRIE 

Cinéma RIALTO du ! er au 7 Mars 

PARADISE FOR TWO 
avec 

C ICILIA P A TRICK 

Cinéma RIO du 2 au 8 Mars 

THANKS FOR EVERYTHING 
avec 

ARLEN WHELAN e t JACK OAKIE 

Cinéma RITZ du 27 Fév. au 5 Mars 

1 

SERGE PANINE 
a vec 

FRAN ÇOISE RO S.O.Y et P IERRE RENOIR 

·---
Cinéma MAJ ESTIC du 28 Fév. au 6 Mars 

TEST P ILO T 
ave c CLARK GABLE et MYRNA LOY 

EV ERY SUNDAY 
a v ec DEANA OURSIN 

Ciné ma L.IDO du 2 au 8 Mars 

THE D RU M 
avec SA BU e t R A YMOND MASSEY 

----
52nd STREE T 

avec L EO CARILLO 

1 

Cinéma ROY du 28 Fév. au 6 Mars 

SUE COULDN•T TA K E IT 
avec GEORGE RAF T e t JOA N BENNETT 

1 PROMISE TO P AY 
ave c CHEST ER MORRIS e t H ELEN MACK 

1 

Cinéma LA GAITf: (lbrabimieb) Tél. 25225 

du 2 au 8 Mars Salle d 'HitJer 

KING OF GAMBLERS 
avec CLAIRE TREVER 

Interns can•t take Money 
avec Barbara Stanwyck e t J oel MacCrea 
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